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TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE 08 AIRES DE SÉCHAGE DES DENRÉES ALIMENTAIRES
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Maître d’Ouvrage : Commune de Tignère

Pays : Cameroun
No Crédit : IDA N'72130- CM

Code STEP :

Émis le :

Financement : PROLOG / COMMUNE DE TIG!\ÈRE 2025.

Date 1i_mito de réception des o!frus IJ3 ..l..l..XARS...ZDZ§.„ à 14 boules

Date d’ouverturu des plis

(Dans la Salle de Sessiolr de la colïmrission

illtcJ:ne de passiLtiolr des nI:l,rcllés ]1111)lies de lit

(k)rtunune dc 'l'iguùru) IA _1_]...HÆS...ze?6_, à 15 h,,„,.,.*
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t\cruDLI tRUC LiU L,A\ivicr\l/u11

Paix-Travail-Patrie
t\crLJDLib bJr b#\ivicrtl/Liiy

Peace-Work-Fatherland

REGION DE L’ADAMAOUA ADAMAWA REGION

DEPARTEMENT DE FARO rr DEO FARO AND DEO DIVISION 1
1

1

COMMUNE DE TIGNERE TIGNERE COUNCIL

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE TÏGNERE
A

Rlesdanres et ï\lessieur's les Directeurs des Entreprises : 1
NOM DU PRESTATAIRE LOCALISATION BOITE

POSTALE

1
1

1
1

91)ia: Invitation à s9umissionner

Référence de la DC ÏFFËratEm ./DC/CRAD/SG/CœM/2026 DU
L DENREES

ALME}rrAHRES DANS CERTAniES LOCALITÉS DE TIGNÈRE ET RÉHABLiTATiON
DE 02 BLOCS DE QUATRE (04) SALLES DE CLASSE DANS LES EP DE GASSANGLIEL

ET MAYO BORORO, COMMUNE DE TIGNERE, DEPARTEMENT DE FARO ET DEO
RÉGION DE L'ADAMAOUA

Norrr du Projet (le Travaux

Délai d'Exécution
(En jours calendaires)

Quatre vingt dix jours (90) 1
1

Madame/Monsieur.

Dans le cadre du Projet Gouvernance Locale ct Communautés Résilientes (PROLOG), la Conunune de Tignèrç
a obtenu un nnanccmcnt et en\-isage l'exécution des travaux de constluction dc 08 aires de sécha.ge des denrées
alimclrLaircs dans ccrtdines localités de Tignèrc ct réhabilitation de 02 blocs de quatre (04) sdc dans les cp de gassangucl
et mayo bororo, commune de tignere, région de l'adamaoua.

Nous vous prions de considérer la présente comme notre invitation à nous soumettre votre meilleure offre pour
l'exécution desdits travaux

1

1

1

Un dossicr dc Denlandc de Cotation incluant les conditions de soumission, un descriptifdes travaux et les conditions

conlracttlellcs CIl\-isagéCS, est luis à \"o tre disposition par Le nraire de la Colnnlulle de Bankinr. Le dossicr dc

Deluandc dc Cotation peut êtrc retiré à la Mairie de Baïlkiln (Sccrétariat Général), dès publicalion du présent avis,

'@\de111::i::hT:';„':::::,:',Il::;
lleures ct 15 heures 30rninutes.

sur présentation d’une quiLtance attestant le versenrent à la Recctte Munic

tItille (30 000) francs CFA 11011 relllboul.sable, à partir du.. . I. .8 . .FEI. . .

1 1 b!''q 9n26
Veuillez noter que la date limite de réception des offres est axée au ...!. ..-...................., à 14 heures précises à la
Colnlrrune de Tignère.

1
1

1
1

Comptant sur \otrc participation, llous \ous prions de recevoir nos très sincères salutations.

Amp :i3tions :

DD /MINMAP (01 );

DD /MINDDEVEL (Ol );

DDI MINEPAT (Ol );

UCR/PROLOG (01);

ARMP /ADAMAOUA (01);
CIPM (01 );

CHRONO (01 );
AFFICHAGF (01 1

Tignèl'e, le. . . . l..0 . . :: : ',. . TE .

Ti=lrère{lair'e de la Conrnrune de

4
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1.

Un dossier de delna.llde de coïal,loll il\clua.IIt lcs conditions de' souillissio.Il, un descriptif des hùva,tt\ et les conditions
ca ntrüctu-cIIcs eil\-isagôa3, est IIli.s à la Iiisposiïiolr pitt le 11 la,ire de lil co iulnulrc de tiglrcrc> À. tait.re d.’OII\,rage, pour le co lnjlto
de la cortllnu-ne dc ’Figïtèrc, À f:titre d’Ouvrage, à toute entreprise qualifiée intérœsée à exécuter lcsdit-s tla,vünx.

Le do«icr peut être consulté aux les jours ouvra,bIŒ3, entre 07 heures 30 Inirrutos ct 15 IrcurŒ 30 rninutos à lûstirucïtuv
ill k:rIte de gestion dm 111rt,TUllôS ftullliŒ (SI:a-AA.tp) dc la.(hln_urrr_ne do ’]:ignèrc, tél : 696 74 37 87 dès pub 1 Tca,tian du présent

avis, sur pré.sel it.Mic)31 d-IIlle quil,f;1,tice ?1ttes(mIt le Vor$eIïlCnt dc la solt11r le lion relttboursùI)le de t,rente ïrlilIŒ3 (30 <KI<1)

fnurŒ CFA à, lit rcccttc rïruIricipüle de la Co lulluuro de 'l'ignèrv représentant IŒ frais d’aclrat du dossier.
2a

La palticipûï ii-o 11 à, cci 3.1,1 lol à la coilcurrcl tcc est ouvcrl.e aux cnhcjlrises ,1,Faut soumis un dossier de delluulde dc pré
quaI if lca,t;lOIr et étant enregistrées par les services de l’OC]1 du l3llOl'OG dans le dorn nine d'intervention des 13a,t,imenïs.

TJ:t ltilrÏicij.kI,!,io.11 il. (x;t a,[1;.'cl, 3, (xll_K;urrcrrcc cst rI,ossi orl\’ci:{o ii, h)tIte crIÏ;repriSe polrva.IIt répolrdïv aIIX col.td iII,ons do
q\1 ali fic=1.t;i <) lis ila 1 nil_Listira,!,i\-c, tcçliiiiqtlc ct lilja,ncièro toIles (luc définies Jadis le dossier de dCJlra.nac de c<ILl.f,ïoï l.

3. JJÎI,ngu.e (le Potfre

T-'off„e, ainsi que tous les doct llnents qui la coInposent5 doivent être rédigés en la,ngue française ou a.llgtaise.
4. (k)nditions dc dépôt des offres

4.1- Le sorrnlîssiolurüÎ-re lllo{,tIlt Foriginal ct six (06) copies de son offre dans une enveloppe arron}lllo adressée du nrairc
de lit car I1 111 u :lle de tig irc rc, à dél loser à. ] il s!;r! le1,11 re i il.Ï<3rJ.tc dc g<_1 rt. d('s ! u:l,t.'ctrés ptIt)tics (SIG-AJ',il)) (le la, (1 ii_il.wl.u.ne de
'J:ignèrc, tél : 696 74 37 87.

4-2. L'crrrcloJ?pc a.uonynre pol-teril ] 1lln011tioll :

_ A AI 7l:S ])il COI\TSUÏJI'ArI\ION DE l)iBBIltNDE Dll (X)'J:/FITiONS

I : l ?b=\ \ r :L1 J X D 1 57sil1i a Pa2T: i:}!!! r:e :1F: ::TIT:;SI : :: 1dû El+ÇIil(Qlq!b19;Lsq:Rsa 3 KJUnTE s

L'CX3AJJ'PJ:ILS 131: TIaN.È 1?J 3 I:'.L' PL'!:ILtBILITI\'J_TON DE 02 BLOCS DE QUArI'lIJ= (01) S.'LIÆES DE CLASSE DANS LES
1:P D]: G'ASS:\_\-G-LFJ;TJ ];J: BL\\’O 330ROll,o, C03fa[tJN]3 DE ’l'IGN’ElIE, DEPA]IfEBfENJ: D:E FARO ET D]BO RI&)ION

DE L' AD,LÀr,io UA

« A. ri'o u.\i,ii: qu'en 863,nec dc déJ>o 11 i] Jclrlcrtt

»

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work-Fatherland
REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix.Travail-Patrie

ADAMAWA REGIONREG ION DE L’AD AMAOUA

DEPARTEMENT DE FARO ET DEO FARa AND DEO DiViSiON

TIGNËRË COUNCILCOMMUNE DE TIGNERE

Dll (X)NStJLI:A’IION DB] D]&MANDE Dll (WI'AIIION
/AC/i3FÂD,CD-F&1){). 1026 DtJ

1IET––lailéïël_e: la, IX) DC/R- AD/=D-F&D/QTG/SG/SIGAÀI/2026 d'

hE DES DENRÉES’l'nÂVAUX DJI CONTS'FE.u(mON DE 08 AIIIES DE s
ALÏBIENTÂIRBis DANS CEll,ri\LINES Lf)CALITib Dll

ILFIWfION DE 02 BLO(}3 DE SALLES DE CIÆV3SE
DANS LES EP DE G-,tSS AN(3-UBI, DI: BIA\’O BOBOno. CX)113:[UNE DE

’PIGNERE, DEPÂB,'l'EÀIENI: D 11 FAllO ET DEO RÉGION DE L' ADAM/tOUA
i d'lkécuïi

Quatle-v (90)fours calendaires)

Nom dll Projet de
'1-ra,ViI.tlx

(k) 11811Ii:1,lio JI d,11 Dossier de Derna,11(le de o:)ta.f lions

Participation
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Date et heu.le limite (le délx-d; des offres

Les offres doi\-cllt 6tr.e reÇUŒ à l'adresse indiquée dans la ï)eruando dc Cotation, avant la date et l'heure fL\6e d.ans la
Dernande de (k)tation. 'I:oute offre présentée aprè r heure fL\ôe ne sera pas ou\’elle et sera retournée au soumissionnairŒ

Da,le limite de réœptiion des offrœ m®[2D®Le „ à 14 heures

Lieu de délüt
Stiuctlue interne de gestion des ma,rchés publics (SIGAÀ rIP) de laI

(bnrInu_ne de :I:ignèm

6. Ouvertlrre des plis

6.1. Les plis seront ouverts en séance plénièle par la (hlulni$sion Inferno de Paœa,tlion d(s Ilarchés de la cx)lnnluac de
[lljgnore, en présence des soultïissiolu.ares ou de leurs représcnbInt.s dûnlerrt rrrandatés ayant une parfaite connaissance
du dossier, à la da,tg IIeu re et a.dresse préoiséŒ dans la lettre de Demande de Cl!!atiion&

IÆDale ct houle d’onvcrtu,ro des plis à 14 lle lues'')

Lieu d’ouvcrttrc des pLis
Salle de la commission interne de pawation des malehIs de la (x)lnmune de

[L\ignore, sise à, Alwa.n

6.2. Les nonrs des sounrissionnaircs ct las montants des offres serTont lus à Irauto voL\ et seront cortsignés par le

'}ÜÏ6d”p“'
maMIe, Ic.........................

lz Maire de' la co.unn,une de tFignèro

i

;œ'é'="i"«'1"(:'m:’'i=;:'== '''P=M:'*i':=':'=; "'’:''1=';’':::''’;='==p"';;*-"'':’-d' 1“;TT$ty

Ampliaüons :

- DD/MINMAP/F&D (01);

- DD/MINDDEVELF&D (01);

- DD/ MINEPAT/F&D (01);

- UCR/PROLOG (01);

' ARMP/ADAMAOUA(Ol);
- CIPM(01);
- CHRONO(01);

- AFFICHAGE (01).



1

1
1

REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix-Travail-Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-Work.Fatherland
J a+ne /\ + ! + + 1\ \+ +

REGION DE L’ADAM /\QUA ADAMAWA REGION

1 DEPARTEMENT DE FARO ET DEO FARO AND DEO DIVISION

COMMUNE DE TIGNERE TIGNERE COUNCIL

1

1
1

1
1

A O / NO'I'IGEOFRI'X2UESTFORQUOœXTION 1 0 FEV 2026
N' C;/ A' ,<jEO/R- AD/D-F&D,(l’iX}6G/i:ll?PMSæ026 OFTHIIi ...._________..

CONSTRUGi'iON OF EiGtiT FOOD DR,YiNG ARE AS iN GEn:PAiN
LOGÂLITIE'3 IN TIGNÏIRE AND RI)lïABIL[I:ATION OF T\VO BL(X)KS

OF FOUR (04) SDGS nT TH]b GASSANGtJIbl AND MAYO BOItORO
TIGNËRECK)tJNCIL,pii,n[ÆRY SCHOÔLS

FARO AM) DÉO DIVISION, AD AMA\VA REGION

Na,IIre of IIre I)Il)je('.t

Fu ndiug: PROLOG / 'lIGNEïîE COUNCIL

'I-ime for complcïüon

(iJr ca,tell(lat days)
Nûret}' (90)

1
L (k)nsült-,ation of the lîoqucst for Quota,Lion File
A rcque3t for qnota{,io 11 file, inclu dillg tIre tell its oftendcr, a description of t;lle u'ork aIr(1 tlle contrachtül tenus elrvisûgo(1,
is IIIade iLvailal>le 1)v l.1lc ÀIavol of (,1 io Go llrlnu lle of 'l'ignère, Project Ourrcr, oil bcllülf of t,lle Colrlllrurlo of'l'igllèrc, 1)roj CGt

O\\IIer, to ally qüülif io11 company intorustŒl in &qrr}-ing out tIre said \york.

1

1

TIlc file caR lic cdn.;u ltcd on uorking d avs, beh\'ccn 07.30 and 15.30 at LIlo ilttcrnül public c<)ntraot lnanagolncnt structu lu
(SIG,\BIP) of (,1 IO (k)I1 1.1liu ne of ’l-iglrèiG, tel 1: 696 74 37 87 as soorr as t,Iris notice is pulilislretl, oil presentatioïr of a roceipt
certif)'ing pa)1rlont of tIre nolkrefurKlül) 1c su in of tlrirt]’ tlrousün(1 (30,000) CFA francs to the rrrunicipül revernro offi(x3
of {,lle Cbrlutltl rie o[Tignère represerrt ii ng tIre cost of ptïl'clrasing tIre file.

2. l):l,riicipa,ti,on
Prtl{,iCiji;ÈÏ-,ioJr in 1.11is c:l11 for ï.clldçls is oj3cll lo collll)il.llies t.1rat ]lit\'c sul ilni{lcd a prŒqnalificüï,ioir applicûtiolr alta :LIe
u4istered uitlr tIre P130LOC+ U(;II in tIre field of ci\il engineering work&
Partiçipütioll in tllis call for colnpctit,ion is a, Iso open to any coïnpany tlrat can rnoet tIre adIrrirristrativc7 tm,Irnicül and
financial qualification conditions ds defincd ill tIre roquest for quokLtiorr file

1
1

1

3. ]-il,llutlaac of lll,c tell,acr
Tllc ton(lcr, us u-ell iLS all tllc doc\u11c11t.s (11 ni 11 1:1 lie il 110, Inust be dri1\ni up il 1 Flcncll or ICngl isll.

4. (bIrd i,tiiolrs

4.1. rI:lle {clldclcr slla,Il place ïlrc Ol-;gill, Il a.tI(1 six (06) copin of its tolrdcr ill mr :tiroir)rlrous clr\clopc :LddrcËSct1 to tIre
Bla,vol- of 1,IIO COIn Jlrulrc of ’l'iglrèro, to lic dcjxisi1.ca a,t (,lle ilr{crrri\1 strllcture for' tlle rlrttlrageltlcl it of ptIt)lia ct)lltrirct,s
(SIGAAJI)) of tIre Cornmunc of fI\ignère, toI: 696 74 37 87.
4.2. rFIle a}rorryrrrou s erlvelope \rill bCÙI' tIre \\o rdR

1)
COXTSTJ]UCrII:ON OF E[Gïlrr luo}) Dt.ivl}\n AnEJy3 IN CE11TAL\TLOCÂLITIES IN TIG:\TiSliE AND

]IEIIA]311-,11:ALiX)N OF l:\\:O 33-ï'_OCI:S Ol? FOOli (04.) SDCs ]-N :IIlIE GAgS ANGÏJ1 Bl, AND 31.\YO ]30110F O
1? Il-I- à fA]tY SCIÏOOLS, TIGNËlllC COUNCIL

0 ,QFCi}}:?J:IIT)TJÏEÿJ:TF;{)11:E}311J:1ll?fi _1..g_IEy__2026

, FA_i.:0 AND DÉO DIVISION, ADLÀIA\VA 1111(IION

N

""Fj'o orl:y Ix 3 ol)cncd <1 lrri llg i,1.le bid-olnning sœsion of the rjlondcr J3oar(F ».

1

1

1
1
1
1
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at 02.(Xt PAITIre

IIlo (bmnlunc of rl-jgïtèle's infernall public proculement mallagemen
stiruGtllle

Th,1..3...#ARS....za2i„ „t03.€xl l,M

Tender Boü1xl’s conference Hall of the intenlal Tendels Boalx:1 Tignèlu
Council 1l:own hall

council’s ina)’or
'o}ttracting authority

5. Deadline for subnIission of quotations

TIte quo+aLlotbs rïrrLSt be roceivŒl at the a,<ldHss irrdicüte ill tIre Pcquest for Quobltion before tIre appoirrted date and time
in the ïi.equest for Quotation. Any quotûtion deposited aftær the specified deaflline shall not be open à1 and shall be
returned to tlle bi(kler.

Dcailline for subnrission

I)lam of dolx)sit of bi(15

6. Opeuing of quotations

6.1. TIre quoï-a.tiolls shûll bo oponcd by tIre internal CL-en(lors ]3oür(1 of tIre in t.lle prŒence of the bid(Tels or their' mandat(xl
!'epresent,a,ti\=es ]la,ring full lino\vIedge of tIre file, at tlle date and ti Ine nrention«1 in tIre notice of 13equest for Qüotation

Dcaillino of bids opcning

131am of bi(18 olænïng

6.2, During theTcndels Board opcning session, the biddcrs naIn(s and the anrounts of their quotation sha111 be read out
louder and slrall bo rocor(led by tIre socretüry of tIre Tenders Board, in the minutxs of the bid opcning set-sion.

Ampliations :

DD 1 MINMAP/F&D (01);

DD / MINDDEVEL/F&D (01);

DD/ MINEPAT/F&D (01);

UCR / PROLOG (01);
ARMP /ADAMAOUA (01);
PRESIDENT/IDTB/C-TIG

(FOR INFO)
DISPLAY (FOR INFO)
CHRONO/ARCHIVES



REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-TravaiL-Patci&

REGION DE L’ADAMAOUA

DEPARTEMENT DE FARO ET DEO

COMMUNE DE TIGNERE

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

ADAMAWA REGION

gjblnn•ll•

TIGNERE COUNCIL

FARO AND DEO DIVISION

COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

',Ç7 Demande de Cotations _

N{bCIR.ADID-F&DIC.TGISGISIGAM12026 du 1 0 FEV 2026

A

SOUMISSIONNAIRES CONTACT

Monsieur/Madame

Demande de Cotatîons (DC)

'Le Gouvernement du Cameroun a reçu un financement de la Banque

mondiale pour financer le coût du Projet Gouvernance Locale et
Communautés Résilîentes (PROLOG). Dans le cadre de sa mise en œuvre, le

PROLOG a signé une convention avec la Commune de Madinging pour la
réalisation des certains sous-projets de la commune. A cet effet, la

Commune dé’if GIN hAt a l’intentïon d’utiliser une partie des sommes
accordées au titre de cette convention pour effectuer les paiements prévus

au titre du marché relatif à la construction de 08 aires de séchage des

de 02 blocs de quatre (04) salles de classe dans les EP de Gassanguel Et

Mayo Bororo, Comrnunene de Tignere, Département de Faro et Déo

région de l'Adamaoua.

1

denrées alimentaïres dans certaines localités de Tignère et réhabilitation

La Commune invite maintenant les Entreprenurs à soumettre leurs Cotations pour

les Travaux décrits dans l’Annexe 1 : Exigences du Maître d’Ouvrage, jointes à

la présente DC.

Fraude et Corruption
3. La Banque exige le respect des Directives de la Banque en matière de lutte contre

la corruption et de ses politiques et procédures de sanctions en vigueur, telles
qu’énoncées dans le Cadre de sanctions du Groupe de la Banque mondiale, tel
qu’il est établi à l’Annexe A des Conditions Contractuelles.
Dans le cadre de cette po Iitique, les Entrepreneurs autorisent et doivent faire en

sorte que leurs age:rts (déclarés ou non), sous-traitants, prestataires de services,

2

4.

9



fournisseurs et personnel, permettent à ta Banque d’inspecter tous les comptes,
dossiers et autres documents relatifs à la Demande de Cotation et à l’exécution

du marché (en cas d’attribution), et de les faire vérifier par les vérifïcateurs
nommés par la Banque.

Etigîbîlité des matériaux, équipements et services

5. Les matériaux, équipements et services qui doivent être fournis en vertu du

marché et financés par la Banque peuvent avoir leur origine dans tout pays, sous

réserve des dispositions du paragraphe 9. A la demande du Maître d’Ouvrage,

l’Entrepreneur peut être tenu de fournir une preuve de l’origine des matériaux,
de l’équipement et des services.

Etîgîbitité des Entreprises

6. Dans le cas où l’Entreprise est un groupement d’entreprises (GE), tous les

membres sont conjointement et solidairement responsables de l’exécution de
l’ensemble du contrat conformément aux termes du marché. Le GE nommera un

représentant qui a le pouvoir de mener toutes les affaires pour et au nom de
tous les membres du GE pendant le processus de Demande de Cotation et, dans
le cas où le GE est attributaire du Marché, lors de l’exécutîon du contrat.

7. Une Entreprise peut avoir la nationalité de tout pays, sous réserve des

restrictions en vertu des paragraphes 8 et 9 ci-après. Un Entreprise est réputé

avoir la nationalité d’un pays si t’Entreprise est constitué, incorporé ou

enregistré selon les dispositions des lois de ce pays, comme en attestent ses

statuts (ou documents équivalents de constïtutîon ou d’association) et ses

documents d’enregistrement, selon le cas. Ce critère s’applîque également à la
détermination de la nationalité des sous.traitants proposés pour toute partie du

marché, y compris les services connexes.

8. Les entreprises et les personnes physiques peuvent ne pas être éligibles si

indiqué au paragraphe 9 cI-dessous et:
(a) en droit ou en vertu de règlements officiels, le pays de l’Emprunteur

interdit les relations commerciales avec ce pays, à condition que la

Banque soit convaincue qu’une telle exclusion n’empêche pas une

concurrence effective pour la fourniture de biens ou la passation de
marchés de travaux ou de services requis; ou

(b) par un acte de conformité à une décision du Conseil de Sécurité des

Nations Unies prise en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations
Unies, le pays de l’Emprunteur interdit toute importation de biens ou

de passation de marchés de travaux ou de services en provenance de ce

pays, ou tout paiement à un pays, une personne physique ou une entité
dans ce pays.

9. En ce qui concerne les paragraphes 5 et 7, pour l’Information des Entreprises, à
l’heure actuelle, les entreprises, les biens et les services des pays suivants sont
exclus de ce processus de passation de marchés :

(a) En vertu des paragraphes 5 et 8 (a) : “ AUCUN »
(b) En vertu des paragraphes 5 et 8 (b) : „ AUCUN ,*

10. Une Entreprise qui a été sanctionné par la Banque, conformément aux Directives
de la Banque en rnatîère de lutte contre la corruption, conformément à ses

10



poIItiques et procédures de sanctions en vigueur, tel qu’énoncé dans le Cadre des

sanctions du Groupe de la Banque mondiale tel que décrit dans

t’annexehttp://w\vw.worldbank.orq/debarr. aux conditions contractuelles (Annexe

A)http://\\-'ww.worldbank.or#debarr. artinéa 2.2 d . , ne sera pas
admiss{blehttp://w\\,w.worldbank.orddebarr. à soumettre une Cotation ou à être
attributa ire d’un marché ou bénéficier d’un marché financé par la Banque,

financièrement ou autrement, pendant une période telle que la Banque aura

déterminée. Une liste des entreprises et des personnes physiques exclues est
disponible sur le site externe Web de la Banque : http://www.worldbank.org/debarr.

http: / / www . worldbank.org/debarr. http://www. worldbank.ortWebarr.
11. Une Entreprise qui est une entreprise ou une institution publique dans le pays du

Maître d’Ouvrage peut être admissIble à participer à la mise en concurrence et
se voir attribuer un marché à condition qu’elle peut établir, d’une manière
acceptable pour ta Banque, qu’elle :

(a) Est légalement et financièrement autonomes ;
(b) Fonctionne en vertu du droît commerciàt ; et
(c) N’est pas sous la supervision du Maître d’Ouvrage.

12, Une Entreprise ne doit pas avoir de conflit d’intérêts. Toute Entreprise en
situation de conflit d’intérêts sera dîsqualïfiée. Une Entreprise peut être
considérée comme en conflit d’intérêts aux fins du présent processus de Demande

de Cotation, si l’Entreprise :

(a) Contrôle directement ou indirectement, est contrôlé ou est sous contrôle
commun avec une autre Entreprise qui a soumis une cotation ;

Reçoït ou a reçu une subvention directe ou indirecte d’une autre Entreprise
qui a soumis une cotation ;

a le même représentant légal qu’une autre Entreprise qui a soumis une

Cotation ;

a une relation avec une autre Entreprise qui a soumis une Cotation,
directement ou par l’entremise de tiers communs, qui la mette en mesure

d’influencer la Cotation d’une autre Entreprise ou d’influencer les
décisions du Maître d’Ouvrage concernant le processus de Demande de
Cotation; ou

ou l’un de ses affiliés a participé en tant que consultant à la préparation
de la conception ou des spécifications techniques des ouvrages qui font
l’objet du processus de Demande de Cotation; ou

ou l’un de ses affiliés a été recruté (ou est proposé d’être recruté) par le
Maître d’Ouvrage ou l’Emprunteur pour la mise en œuvre du marché; ou

Fournir-ait des biens, des travaux ou des services autres que des services
de consultant résultant ou directement liés à des services de consultant

pour la préparation ou la mise en œuvre du projet spécifié dans la cette
Delnalide de Cotation, qu’elle fournissait elle-même ou par toute société
affiliée qui contrôle directement ou indirectement, est contrôlée ou est

sous contrôle commun avec cette entreprise ; ou
a ur,e reIation d’affaires ou familiale étroite avec un personnel cadre de

l’Emprunteur (ou de l’organisme de mise en œuvre du projet, ou d’un

(f)

(b)

(c)

(d)

(e)

(g)

(h )
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1
bénéficiaire d’une partie du prêt) qui : (i) participe directement ou

indirectement à la préparation de la Demande de Cotation ou de

spécifications et/ou à l’évaluation des Cotatïons, du marché en question;
ou (ii) particïperait à la mise en œuvre ou à la supervision de ce marché
à moins que le conflit découlant de cette relation n’ait été résolu d’une
manière acceptable pour la Banque tout au long du processus de Demande
de Cotation et d’exécution du marché,

Garantie de bonne exécution

13. L’Entreprise retenue doit fournir une Garantie de
conformément aux conditions du marché.

Validité des Cotations

14. Les Cotationss seront valides jusqu’à quatre-vingt-dix (90) jours calendaires
âpres l’ouverture des ptis.

Prix proposé
15. L’Entreprise devra indiquer le prix total dans le formulaire intitulé “ Cotatïon de

l’Entreprise ”
16. L’Entreprise doit également fournir les prix unitaires de tous les éléments des

Travaux décrits dans le Détail Quantitatif et Estîmatïf joint. Les articles pour
lesquels aucun prix unitaire n’est fourni, ne feront pas l’objet de paiement à
l’Entreprise par le Maître d’Ouvrage lorsqu’ils seront exécutés et seront
considérés couverts par les prix unitaires pour d’autres articles et prix du Détail
Quantitatif et Estîmatif.

Les prix comprendront tous les droits, taxes et autres prélèvements payabtes
par l’Entreprise en vertu du Marché, à compter de la date 7 (sept) jours
précédant la date limite de soumission des cotat ions.

17. Un Entreprise qui prévoit d’engager des dépenses dans d’autres monnaies pour
les intrants nécessaires à l’exécution des travaux provenant de l’extérieur du

pays du Maître d’Ouvrage et quî souhaite être payé en conséquence, doit
indiquer une monnaie étrangère de son choix en plus de la monnaie locale
en Franc CFA BEAC XAF

18. La/es monnaie/s de la Cotation et la/es monnaie/s de paiement devra/ont être
la/es même/s.

ExécutionBonne

Propositîon technique
19. L’Entreprise doIt fournir une proposition technique comprenant la description

des méthodes de travail, du matériel, du personnel, du calendrier et toute autre
information pertinente, suffisamment en détail pour démontrer l’adéquation
de sa proposition pour répondre aux exigences des travaux et délai de
réalisation .

Outre la proposition technique, l’entreprise produira également dans sa cotation, un

dossier administratif composé des pièces originales ou copies certiffées conformes
par les services émetteurs et constituées des éléments suivants en cours de validité :

(i) Registre de Commerce; (ii) Attestation de Conformité Fiscale; (iii) Plan de

localisation ; (iv) Attestation de non faillite; (v) Attestatîon de non exclusion des
marchés publics; (vi) Attestation pour soumission délivrée par la CNPS (vîï ) Attestation
d’immatriculation fîscaIe et (viii) Attestation de domicilîatîon bancaire;

12

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1
1

1

1
1

1
1

1

1
1



N.B 1 : - tes pièces administratives citées ci-dessus devront être dateés de

moins de trois (03) mois et être produites en originaux ou en copies certifiées
conformes par l’autorité émettrice compétente

- A l’exception de la garantie de soumission (caution de soumission) ,

l’absence de ces pièces ci-dessus, ne constituent pas un critère éliminatoire, mais

seront exigées et déterminantes pour l’attribution du contrat.
N.B 2 : L’absence ou la non-conformité de la caution de soumission est
éliminatoire.

Clarifîcations

20. Toute demande de clarification concernant la présente Demande de Cotation
(DC) peut être adressée par écrit à ci-dessous au plus tard quatorze (14) jours
avant la date limite de dépôt des cotations. Le Maître d’Ouvrage fera copie de

sa réponse à toutes les Entreprises, y compris une descrîptïon de la demande
de clarifïcatîon, mais sans en identifier la soürce.

Soumission des Cotations

21. Les cotations seront déposées en sept (07) exemplaires (dont un (01 ) original et
six (06) copies ainsi qu’une clé USB contenant une copie numérique scannée des

offres (version PDF non modïfiables).
22. L’heure et la date limites pour la soumission des Cotations est

à 1lheures.

23. L’adresse pour la soumission des Cotations est la suIvante :
24. L’adresse pour la soumission des Cotations est la suivante :

Attention de : MAIRE DE LA COMMUNE DE TIGNERE

Rue :

Ville : TIGNERE

Code postal :

Pays : Cameroun

Numéro de téléphone : 696 74 37 87
Ouverture des Cotations

25. Les Cotations seront ouvertes par les représentants du Maîtrë d’Ouvrage
immédiatement après l’heure et la date limites pour la remise des Cotat ions.

soit le 1 1 MARS 2026 à 1 gheures.
Evaluation des Cotatîons

26. Les Cotatîons seront évaluées afin de s’assurer de la conformité de la proposition
technique.

':' Vérification que la Lettre de Cotation est bien remplie, datée et signée avec
le nom et titre du sïgnataîre ;

VérIfication que le Bordereau de Prix Unïtaï re et Devis Descriptif et Quantitatif
est dûlnent rempli, daté et signé ;

Evaluation de la qualification technique de chaque offre recevable su{vant la
grille d’évaluation des offres ;

GRILLE D’ EVALUATION DES OFFRES

1 1 MARS2026
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Pièces

n'

1.

2.

1

1

1

1

1

3.

4.

5.

1

1

1

1
6.

7.

8.

8

1

1

1
1
1
1

1

a

NOTATION

BINAIRE
Désignation

Présentation de t’Offrë
c

Lisibilité et Paginatïon
References dans les réalisations similaires 1

,.+: •q

o iates)

-Justifié d’au moins 02 references d’ouvrages similaires réalisés
(justifîés par la lère et dernière page du contrat + pv de réception ou
attestation de bonne fin)
Quêlité du perso.nnel
r 1îe civil avec au

moins 03 ans d’expérience
Chef 'chantier : niveau technicien de genie civil avec au moins 03 ans

F

i}À:

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui /Non
a’eipérîence
W: chaque personnel obtient un „ oui „ si justifié par une copie
certifiée du diplôme, une CNI [égatîsée et un CV signé et daté
Matériel de Chantier

c e de là c-aite grise ou

contrat de location légalisé)
Liste du pétït matériel de chantier (produire une facture ou tout autre
document justificatif)
Méthodojogïe d’exécution des travaux

Oui/Non

Oui/Non

-}

Oui/Non

!!!:?É:

-Not9 technique détaillée concernant l’organisation des travaux

o emeÀtalé

(protection de l’environnement, sécurité, santé et hygiène des

personnéts du chantier)
Planning détaillé d’exécution des travaux avec délais s soixante (60)
jours
eatl.i.er des clauqes techniques particulières, paraphé-i-–
daté et -signé à la dernière page

Cahïer des clauses environnementales et sociales, paraphé à chaque
page, daté et signé à la dernière page

Cahier des Clauses administratives particulières paraphé à chaque page,

daté et signé à la dernière page

Rapport de visite des sites
-(justifié par lesf)rises de vue et un rapport pertinent)
Total des oui

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

Oui/Non

..... /15

.. NB : Seules les offres ayant totatisées 11 oui sur 15 seront admises pour la
suite de la procédure.

iLy
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$ Vérification des opérations arithmétiques, en muttjpliant le cas échéant les

prix unitaires par les quantités et en utilisant le prix en lettres pour procéder
aux corrections nécessaires ; -'

$ Élaboration d'un tableau récapitulatif des Cotations sur la base des montants
corrigés des erreurs arithmétiques éventuelles, classés par ordre croissant.

27. Aux fins de l’évaluation et de la comparaison, la/es monnaie/s des cotations
doit/vent être convertie/s en une même monnaie. La monnaie qui doit être
utilisée aux fins de comparaison pour convertir les prix proposés, exprimés
dans diverses monnaies en la monnaie de comparaison au taux de change à la
vente sera la suivante : Franc CFA (XAF). La source du taux de changé est la
suivante : Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC). La date du taux de

change est : la date de la remise des offres.
NB : Si la monnaie de référence n’est pas ëotée à cette date, le taux de change

sera celui du dernier jour précédent coté.
28. Pour les cotations techniquement conformes, les prix totaux évalués, à

l’exclusion des sommes provîsonnelles et toute provision pour les imprévus, mais

y compris les travaux en régie lorsque leurs prix sont établis de manière
compétitive, seront ensuite comparés pour déterminer .le prix/s évalué. le plus
bas

Attribution du marché

29. Le Marché sera attribué à l’Entreprise qui satisfait aux exigences d’admissibilité
conformément à la DC, qui offre le prix/s évalué le plus bas, qui offre une

cotation techniquement conforme et qui garantit l’achèvement des travaux à la
date spécifiée.

28.Le Maître d’Ouvrage invitera par les moyens les plus rapides l’/les Entreprise/s
retenu/s pour discussion si nécessaire en vue de finaliser le marché ou pour la
signature du marché.

29.Lé Maître d’Ouvrage informera par les moyens les- plus rapides les autres
Entreprises de sa décision d’attribution de marché. Une Entreprise no.n retenue
peut demander des clarifications sur les motifs pour lesquels sa Cotation“n’a pas
été retenue. Le Maître d’Ouvrage répondra à une telle demande dans le meilleur
délai possible.

30. Le Maître d’Ouvrage publïera un avis d’attribution de marché sur son site Web en

li,bre accès, s’il est disponible, ou dans un journal de circulation nationale ou sur
UNDB en ligne, dans les 15 jours suïvant l’attribution du marché. Les

renseignements indiqués comprendront le nom de l’Entreprise retenue,. le prix
c.9ntractuel, la durée du marché, le résumé de sa portée et les noms des autres
Entreprises candidates et

Au nom du Maître d’Ouvrage l:up$%?;%83:1:tevituOeIEV- 2026
.e Maire de la Communeij

=;{$ moo
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Pièces jointes :

Annexe 1 : Spécifications (Exigences du Maître d’Ouvrage)
Annexe 2 : Formulaire de Cotation
Annexe 3 : Formulaires de Marché
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ANNEX l : Exigences en matière de travaux Spécifications

1 1- Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

1 1.1. Construction d’un bloc de deux salles de classe équipées
A - INTRODUCTION

Le présent devis descriptif technique a pour but de définir la consistance et le mode
d’exécution des travaux à réaliser suivant les règles de l’Art et conformément aux
documents constitutifs du marché.
Il a été établi à titre indicatif pour préciser et compléter les indications du devis
estimatif et des pièces graphiques nonobstant les clauses du contrat.

1

1
1

1
1

1

B - MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

GENERALITES :

Béton armé, béton ordinaire et mortiers. ,

Pour tous les travaux de maçonnerie, les composantes du béton ou mortier doivent
obéir à certaines caractéristiques élémentaires ainsi qu’il suit :

Sable

Tous les sables seront exempts d’oxydes, de matières organiques d’origine animale
ou végétale. La granulométrie sera comprise entre 0,08 mm et 2,5 mm pour les

mortiers et chapes ; et entre 0,16 mm et 5 mm pour les ouvrages en béton.
Gravillons 1

Les gravïllons destinés à la confection des bétons seront des matériaux homogènes
naturels ou concassés de classe 5/15 et 15/25. Lës graviers doivent avoir été
débarrassés de leurs pellicules par soufflage ou par lavage.

Eau de gâchage

Les-eaux utilisées dans la confection des mortiers, bétons et au lavage des agrégats
doivent être dépourvues d’impuretés et sels.

Liants hydrauliques
Les ciments utilisés pour tes bétons et mortiers doivent satisfaire aux conditions
générales imposées par la réglementation en vigueur. Ils sont de type CPJ 35 de
'’CIMENCAM” et ne devront présenter aucune trace d’humidité. Le stockage sur le
chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et ventilé. Tout stock qui ne
présenterait pas un aspect de pulvérulence sera rebuté et évacué dans les quatre
jours

Armatures

Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers Haute Adhérence
conformes aux prescriptions des règles BAEL 91. Elles doivent être parfaitement
propres, sans aucune trace de rouille, et doivent présenter des bonnes qualités de-

non-adhérence à la peinture ou aux graisses. Elles seront façonnées et mises en

œuvre conformément au plan de ferraillage soumis par l’entrepreneur à
l’approbation du maître d’œuvre avant le début des travaux.

Coffrage

1

1
$

1

1

1
1

1
1
1

1
1

17



1
Les coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans déformation
appréciable le poids et la poussée du béton, les effets de la vibration et le poids des

hommes employés lors de la mise en œuvre.
L’étanchéité des coffrages sera suffisante pour que l’excès d’eau ne puisse entraîner
le ciment.

CHAPITRE I : INSTALLATION DE CHANTIER

Les travaux d’installation de chantier seront à la charge de l’entreprise bénéficiaire
du marché. Ils comprendront :

La réhabilitation d’une clôture provisoire ;

L’édification d’un magasin d’approvisionnement avec un bureau attenant où le
cahier de chantier et les pièces graphiques seront disponibles en permanence ;
Éventuellement les branchements provisoires en eau, en électricité et téléphone.

CHAPITRE II : TRAVAUX PREPARATOIRES / TERRASSEMENT

Etudes

Les études comprennent
échelles convenables ;
- l’établissement du planning des travaux. Ces plans seront remis avant le début des

travaux au maître d’œuvre en quatre (4) exemplaires.
Débroussailtage

Débroussaillage du terrain sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10

m tout autour de celui-ci. Ce travail comprend toutes sujétïons d’abattage d’arbres
et de dessouchage.

Démotîtions

Elles concernent tout ouvrage fondé ou non sur l’emplacement du bâtiment. Les

produits seront évacués à la décharge publique.
Décapage

Il consiste à enlever, pour stockage, pour réemploi ou évacuation à la décharge
publique, la terre végétale sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise de 10
m tout autour de celui-ci.

Nivellement plate-forme
Nivellement d’une plate-forme sur l’emplacement du bâtiment et sur une emprise
de 5- m tout autour de celui.ci.
N.B : Au cas où il serait impossible de réaliser les nivellements tels que définis, le
montant alloué sera utilisé de la manière suivante : , .

1er cas. Terrain en pente : réalisation d’un mur de soutènement et remblaiement
complémentaire suivant les directives du maître d’Ouvrage.
2ème cas. Terrain plat : réalisation des travaux ou réfection au sein de

l’établissement suivant les prix unitaires du devis estïmatif. Ces travaux seront
définis par le chef de l’établissement.

Fouilles
Les fouilles seront descendues jusqu’au bon sol, assurant une parfaite stabilité de
l’ouvrage. Dans tous. les cas, la profondeur de ces fouilles ne sera pas inférieure à
1,00 m en tous points. Les parois des fouilles seront bien dressées et les fonds
parfaitement n ivelés.

.b.

l’établissement des plans d’exécution et de détails aux

18

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1
1



1
1

1

1
1

1
1
1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1
1
1
1

4r

L’èxécution de ces fouilles sera subordonnée à l’approbation de t’implantption par
le maître d’œuvre.

Remblais

Les terres provenant de ces fouilles seront, sous réserve de leur bonne qualité,
utilisées pour les remblais. Ceux-ci seront exécutés par couches successives de 20

cm, arrosées et compactées. Les terres excédentaïres ainsi que celles de rTI,êuvaise

qualjté seront évacuées à la décharge publique ou en des lieux agréés par le maître
d’ouvrage. De toutes les manières, les remblaîs seront purgés de tout détritus,
racines, matières végétales et gravats.

1

CHAPITRE III : FONDATIONS

Bétons de propreté
Un béton maigre dosé à 150 kg/m3, de 5 cm d’épaisseur, sera étalé sur les f9nds de
fouilles.

Bétoh de propreté
Tous les ouvrages reposent sur un lit de béton de propreté dosé à 150 Kg/m3 et de 5
cm d’épaisseur. Tous les agrégats rentrant dans la constitution du béton doivent être
dépourvus de matières organiques, de débris végétaux.
Semelles :

VARIANTE 1 :

- Semelle filante + murs de fondations en agglomérés de 20 bourrés + chaînààe bas.
. Serhelle filante : en béton armé de section 10 x 30 ou 15 x 30 suivant indications
des plans.
Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : épingle HA8 tous les 20 cm + 3 fïlantsHA10.
. Mùfs de fondation :

Les murs de fondation seront exécutés en agglomérés de ciment de 20 x 20 x 40
bourrés au béton ordinaire dosé à 350 kg/m3 et hourdés au mortier de'’ciment
ordinaire.

VARIANTE 2 :

- Semelles isolées sous poteaux + murs de fondations en agglomérés de 20 bourrés +
tongrine.
- Semelles isolées sous poteaux : En béton armé de section 20 x 80 x 80 (pour poteaux
20 x 20) ou 20 x 75 x 60 (pour poteaux 20 x 30).
Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers :.épingle HA 10 tous les 15 cm maxi dans les deux sens.

&

- Murs de fondation : Les murs de fondation seront exécutés en aggtomérés de ciment
de 20x20x40 bourrés au béton ordinaire dosé à 350 kg/m3 et hourdés au mortier de
ciment ordinaire.

- Poteaux : En béton armé de section suivant indications des plans 20x 20 ou 20 x
30

Béton : dosé à 350 kg/m3.
&

Aciers : . * Cadres g6 tous les 20 cm + 4 filants HA10 pour poteaux 20 x 20.

* Cadres + épingles a 6 tous les 20 cm + 6 filants HA 10 pour poteaux 20
x 30

Longrine : en béton armé dosé à 350 Kg/m3 reposera au-dessus des semelles filantes
en aggtos bourrés. De section 20 x 20. Aciers : cadres T6 t9us les 20 m ; 4 filants de
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T10 ; 4 équerres T6 aux angles. Le coffrage devra être soigné, les planches rabotées-

et graïssées à l’huile non brûlées. La longrine devra présenter une surface lisse et
homogène au décoffrage. Il ne sera appliqué aucun enduit mais un traitement de

surface pourra être effectué au cas où elle présente des anomalies.
• Poteaux : En béton armé de sections suivant indications des plans : 20 x 20 dans les

murs, béton dosé à 350 Kg/m3 de ciment. Aciers : cadres T6, tous les 20 m + 4 fïtants
T10 pour poteaux 20 x 20 et longrine 20 x 20.

• Hérissonnage en Pierre ou en Moellons

La mise en œuvre sera faite par des moellons (diamètre<30 cm) dont les vides seront
remplis par du sable bien arrosé et parfaitement damé.
Film polyane
Un plastique sous dallage sera étalé sur le sable avant le coutage de béton pour
dallage. . „
Dallage du sol : Le sol recevra un dallage en béton ordinaire légèrement armé de 8
cm d’épaisseur avec une chape rapportée qui sera recoupée en surface de 16 m2-

maximum avec des joints combinés. Béton dosé à 300 Kg/m3 de ciment. Treillis T6,
mailles 30x30.

CHAPITRE IV : MACONNERIE - ELEVATION

Murs en élévation : Tous les murs du bâtiment seront en agglos creux de 15x20x40.

Les aggtomérés creux utilisés seront dosés à 300kg/m3 et seront posés après 15 jours
d’âges au moins. Et devront offrir une résistance à l’écrasement non négligeable.
L’ingénieur contrôleur doit s’assurer de :

La qualité des parpaings ;
La hauteur des murs :
La mise en place du chaînage et des liaisons d’angle, la présence des réservations
pour le passage des gaines (électricité). b

Les -murs seront exécutés d’aplomb et bien plats. Les assises doivent être
horizontales. Les joints ont une épaisseur uniforme de È 2 çm. Les joints verticaux
s’alternent. Les Agglos sont posées à plein bain de mortier. Afin d’assurer leur
emploi, les maçonnerfes sont souvent légèrçment arrosées pour qu’elles ne
dessèchent pas trop vite.
Des claustras seront posés en façade avant et arrière au-dessus de la poutre sur une
hauteur de 60 cm, ainsi qu’en façade arrière et au même emplacemeot ; ces
claus.tras devront avoir les mêmes caractéristiques que celles édictées aux
aggtomérés.
Les murs pignons auront une hauteur à leur sommet d’au moins 1 .5 m.

N.B : Les murs de séparation de pièces contiguës seront identiques.
Pote,aux : En béton armé de section 20 x 20 dans les murs et 20 x 30 sur véranda

Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : * Cadres a 6 tous les 20 cm + 4 fitants HA 10 pour poteaux 20 x 20 et plus 2
filantes ,HA8 pour véranda.

* Cadres + épingles a 6 tous les 20 cm + 6 fitants HA 10 pour les poteaux 20.
x 30

Linteaux : en béton armé de section 15 x 20 suïvant épaisseur des murs.
Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : Cadres a 6 tous les 15 cm + 4 filants HA 10.
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Appuis dé fenêtres : en béton armé de section 15 x 15 suivant épaisseur des murs.
Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : Cadres 0 6 tous les 15 cm + 4 fïlants HA 8.

Chaînage haut : en béton armé de section 15 x 20

Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : Cadres a 6 tous les 15 cm + 4 filants HA 8 + 2 équerres a 6 aux angIe*s.
Poutre de véranda : En béton armé de section 15 x 20

Béton : dosé à 350 kg/m3.
Aciers : Cadres a 6 tous les 15 cm + 4 filants HA 10

Chape: D’une épaisseur de 4 cm, elle sera réalisée avec un mortier de gros sable
dosé à 400 kg/m3. Finition : tissage à la barbotine de ciment avec bouchardage.
Enduit: Sur toutes les parties maçonnées, il sera exécuté un enduit de ciment de 2
cm d’épaisseur en mortier de ciment dosé à 400 kg/m3.
Accrochage : gobetis avec mortier de gros sable.
Finition : avec mortier de sable fin taloché.

8

Tableau- : Réalisé sur mur enduit, il sera fait au mortier de ciment àrmé d’un treillis
soudé ou grillage.
Finitions : taloché ou tissé soigneusement au ciment
- revêtement : 02 couches d’Ardoîsine de couleur verte ou noire.

1
1

1

1
1

1

1

1

1

CHAPITRE V : acrotere maconné -COUVERTURE - ETANCHEITE - PLAFOND

•Acrotere maconné :

Acrotere : il s’agit d’un canal destiné a receuillïr et a drainer les eaux de pluie En

béton armé de section 20 x 45 accroché au chainage
Béton : dosé à 350 kg/m3
Aciers : filants HA 8 sur tout le lineaire

P

Macoriherie et bequet : les agglos creux de 12x20x40 Seront elevés sur les bordures de

l’acrotere d’une hauteur de 80cm avec un bequet coulé au dessus de section 5cm x

1
10cm

Etançheite : avec des rouleaux de membranes bîtumeuses chauffées a la flamme.

1

1

1

1
1

1
1

• Charpente
Fermes ! Les fermes seront exécutées avec du bois blanc traité au Xylamon de
3 x 15 suivant indications des plans.
Les fermes seront faites en bois de 3x1 5 ou 3 x 20 (bastaings) de bonne qualité purgé
de Çout nœud et traité au Xylamon ou tout autre produit insecticide-fongïcide et
confectionnées suivant les règles de l’art. Il sera construit 7 fermes de 11,30 m de

long et de 1,50 m de haut. Les fermes seront solidement ancrées dans la maçpnnerie
ou béton à l’aide des fers prévus à cet effet
Le bâti fnent aura 14 (quatorze) pannes de 8x8 (chevrons) de 20, 00 m. Les pannes
recevront un traitement au carbonyle ou tout autre produit insecticide-fongicide.
L’entrait et l’arbalétrier seront doublés : Ces fermes seront solidement ancrées

dans. la maçonnerie à l’aide des fers d’attente des poteaux.

6-
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Pannes : Elles seront en bois blanc traité au Xylamon, section 8 x 8 ou 5 x 15 suivant
indications des plans. Sur les pignons et les murs de séparation, elles seront fixées
avec des pattes de scellement en fer plat de 3 x 30 x 200.

• Couverture,

La couverture est constituée des tôles alu 6/10e fixée sur les pannes et ces dernières
fixées sur les fermes par des cavaliers. Un recouvrement approprié sera prévu et une
fixation sera prévue à l’intersection de chaque onde de panne.
Le faîtage sera relevé et couvert avec des tôles faîtières de 50 cm de large ; les
pignons recevront des rives en aluminium.
Planches de rive :

La planche de rive utilisée aura au minimum 30 cm de large et 3 cm d’épaisseur. Elle
sera en bois dur et rabotée sur une face et recouvrement en tôle bac fixé sur planche
de rive.

• Plafond.

Solivage :
Le plafond sera en contre-plaqué ordinaire de 4.ou 5 mm entrecoupé en panneau de
60 x 120 et posé sur solïvage en lattes de section minimale 4x8, le comble devra être
accessible et la ventilation du comble sera assurée par une réservation en grillage
type moustiquaire. ,.

Des CQyvres joïnts périphériques tant à l’întérieur qu’à l’extérieur seront prévus.
• Qualité et origine des bois

Essence de bois : Le bois de charpente sera un bois dur de bonne qualité.
L’Entrepreneur sera responsable des défauts et de la dessiccation des bois. Il ne sera
pas toléré de bois bleutés. Le bois sera de premières quatîtés exemptes de fente
nœuds noirs et nœuds vicieux, pochés de résines, cœur découvert, roulure en écorce
etc.... Il sera seulement toléré de légères gerces superficielles de décharge. *
Les panneaux de contre-plaqué auront leur face d’un seul placage sain, de fil droit,
bien défoulé, sans défaut appréciable, sans pastille, bouche nœud, ni fente réparée.
Caractéristiques : Les bois utilisés pour la confection des charpentes seront exempts
de toute trace de pourriture, de nœuds vissés, des nœuds promis ; de piqûres, de
fentes d’abattage ou de routure. Le bois comportant de l’aubïer sera
systématiquement refusé.

Traitement des bois : +

Tous les bois doivent faire l’objet de traitement avant leur usage et devront être
imprégnés par trempage diffusion avec des solutions insecticides et fongicides.
Ce produit sera fluide, inflammable insoluble dans l’eau, chimiquement stable, non
corrosif et sans action sur la fibre de bois, la mqçonnerie, le béton, les métaux.
L’application sera exécutée sur toutes les faces du bois, avant assemblage et
retouches nécessaires après assemblage.
N.B: Couvre joint périphérique tant à l’intérieur qu’à l’extérieur

Trappe de visite dans chaque pièce
Trous de ventilation perforés sur des plaques extérieures au droit de chaque

+\

pièce.

CHApiTRE vi : MENUiSERiES M[rALLiQUES

Portes : A un vantail de 220 de haut et 97 de large
Cadre : cornîères de 40 ou profité cadres
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aumelles + serrure à

canon + 2 targettes.
Imposte : barreaudage en tubes carrés de 20 espaces de 10 cm. ou métal déployé

Fenêtres : b

.}

• Seuils

Pdur l’arrêt de la'chape au niveau de t’estrade, des portes et de la véranda. Ils

seront en : Cornïère de 30 avec queue de carpe tous les 50 cm
N.B : Toutes les menuiseries métalliques recevront une peinture antîrouille avant la

livraison au chantier.
Règlements à observer

1. Cahier N' 173 du CSTB menuiserie bois

2. DTU N'361 : travaux de menuiserie bois ainsi que toutes les normes
3 . DTU N'39.1 : travaux de vitrerie

4. DTU N'39.4 : Travaux de miroiterie et vitrage en verre épais
5. DTU N' 39.5 : prescriptions provisoires pour l’utilisation du verre à vitre

CHAPITRE VII : ÉLECTRICITÉ

Fourreautage : En tube isorange de diamètre adéquat encastré dans la maçonnerie.
Câblerie : Les câbles seront en VGV ou en TH. En règle générale on prendra les sections

suivantes :

- 1,5 mm2 pour les circuits d’éclairage
2,5 mm2 pour les circuits des prises fortes.

Chaque circuit comprendra un maximum de 8 appàreils et sera protégé par des fusibles
de iOA pour les circuits d’éclairage et 16A pour les circuits des prises.

Appareillage : Les modèles seront approuvés par l’Ingénieur de contrôle avant la pose

CHAPITRE VIII : PEINTURE

Les travaux de peinture comprendront toutes sujétïons d’égrenage, de ponçage et
de rebouchage à l’enduit de peintre.

Impression :

- Murs : chaux
- Plafonds : Pantimat ou similaire

' Bois : Çlycéro dilué
Finition :

Murs et plafonds :

Plafonds : Pantex 800 en 2 couches
- Murs extérieurs : Pantex 1300 en 2 couches

- Murs intérieurs : Pantex 800 en 2 couches

- Soubassement : 15 cm en peinture glycérophtalique en 2 couches.

- Menuiseries bois et rnétallique : Peinture glycérophtalique en 2 couches.

CHAPITRE IX : V. R. D

Canïveaux : Il sera exécuté autour des bâtïments des caniveaux en agglos de 15

bourrés de béton dosé à 200 kg/m de minimum 40 cm de large et 40 cm de profondeur
modelable suivant la configuration du TN, avec fond coulé lisse à l’aide d’un mortier
de ciment ordinaire dosé à 400 kg/m3. Ces caniveaux seront à ciel ouvert avec une.
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1
couverture au rampe d’accès aux droits des entrées sur une largeur de 2.5 m. Une
pente minimale de 2% sera exécutée au fond desdits -caniveaux pour faciliter
l’écoulement des eaux.

Datlage extérieur : Les murs de soubassement seront protégés par un dallage de 1 .5

cm de largeur et 8 cm d’épaisseur tout autour des bâtiments. Ce dallage sera en

béton ordinaire dosé à 300 kg/m3.
1

1

1
Espaces vert : les espaces verts seront constitués de de gazon avec des baque a fleures
et l’enceinte du batiment sera entourée d’arbres.

CHAPITRE X : ASPECTS SOCIO-ENVIRONNEMENTAUX

Mise en place d’un Comité de gestion et d’entretien: Avec l’appui du cocontractant,
les communautés bénéficiaires doivent désigner de manière consensuelle les
membres du Comité chargé de la gestion et de l’entretien de l’ouvrage, en vue de
la pérennisatïon du projet. . La composition du bureau du comité sera déterminé
dans le contrat que cocontractant souscrïra.
Mise en place d’un dispositif de protection et valorisation des principes soçiaux et
environnementaux :

Tout au long des travaux ainsi qu’après ceux-ci, les communautés doivent identifier
et mettre en œuvre des mesure d’atténuation des impacts socio-environnementaux
du projet par la collecte et évacuation des déchets et toute autre substance pouvant
souïller ou dégrader l’environnement, entre autres.

N.B : L’entrepreneur tiendra compte des erreurs ou omissions qui résutteraient de

l’exploitation des différents documents constitutifs du marché.
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B- MODE D’ EXECUTION

B. f. GENERALITE : Béton armé ou non - Mortiers

-Pour tous les travaux de maçonnerie, les composantes du béton ou mortier
doivent obéir à certaines caractéristiques élémentaires ainsi qu'il suit :

1. Sable

Tous les sables seront exempts de matières organiques d'origine animale
ou végétale.

La granulométrie sera comprise entre 0,08 mm et 2,5 mm pour les

mortiers et chapes ; et entre 0,16 mm et 5 mm pour les ouvrages en béton.
2. Graviltons

Les graviltons destinés à la confection des bétons seront des matériaux
homogènes naturels ou concassés. Les graviers doivent avoir été débarrassés de

leurs pellicules par soufflage ou par lavage. Ils seront de classe 5/15 et 15/25
3. Eau de gâchage

Les eaux utilisées dans la confection des mortiers, bétons et au lavage.

des agrégats doivent être dépourvues d'ïmpuretés et sels

Liants hydrauliques
Les ciments utilisés pour les bétons et mortiers doivent satisfaire aux

conditions générales imposées par la réglementation en vigueur. Ils sont de

type, CPJ 35 de " CIMENCAM'’ et ne devront présenter aucune trace d'humidité.
Le stockage sur le chantier sera à cet effet réalisé sur un plancher sec et
ventïlé. Tout stock qui ne présenterait pas un aspect de pulvérulence sera

rebuté et évacué dans les quatre jours.
5. Armatures

Les armatures pour béton armé seront des aciers doux et des aciers 'TOR"

conformes aux prescriptions des règles BA 91 Modifié 99 devront avoir une
indice d’élasticité de 400MPa et l’acier doux de 235 MPa. Elles doivent être

parfaitement propres, sans aucune trace de rouille, non adhérence de peinture
ou graisse. Elles seront façonnées et mises en œuvre conformément au-’blan de
ferraillage soumis par l'entrepreneur à l'approbation du maître d'oeuvre avant
le début des travaux.

6. Coffrage

4.

i

i-)' \t
à

+}

()
-+

{

}

4

Les coffrages seront simples et robustes. Ils devront supporter sans

déformation appréciable le poids et la poussée du béton, les effets de la
vibration et le poids des hommes employés lors de la mise en œuvre. +

L'étanchéité des coffrages sera suffisante pour éviter les pertes de
laïtance.

7. Béton

La résistance du béton pour les éléments porteurs ne saurait être
inférieure à 14 MPA

8. Enrobage

L’enrobage sera pris égal à 2cm

25



1

1B. MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX
•

DESIGNATIOI DOSAG OUVRAGE

150
Béton propret1Béton maigrI kg/m3

350
Béton massif Dallage au sol/m3

luvrage porteur en béton arml350 ntra e
Béton arm,

kg/m3 superstructure

LES DIFFERENTS TYPES DE DOSAGE EN BETONS A RESPECTER

1

1

1Les différents types de dosage traduit en termes de brouettes rasées sont les
suivants :

COMPOSiTiON DES B[roNS
La composition du béton dépend de l’élément pour lequel il sera fabriqué et des
prescriptions techniques données. Dans notre cas nous nous lïmitons aux bétons
utilisés couramment dans la construction simple. De ce fait, nous ferons rappel
seulement des dosages à utiliser dans les éléments que nous nous proposons
d’exécuter et le matériel utilisé comme référence.

1 ' Béton de propreté, appelé encore béton de forme Il sera dosé à 150 Kg/m3. Ainsi.
le mètre cube de béton dosé à 150 Kg/m3 aura la composition théorique de i
• 0,54 m3 ou 540 litres de sable, soit 9 brouettes
• 0,72 m3 ou 720 litres de gravier, soit 12 brouettes

150 Kg ou 3 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un

volume de 20 t),

•

• O,09 m3 ou 90 litres d’eau, soit 9 seaux

FC+

1
1

1

1

1

1

1

1
4 H+

1
2. Béton pour datlages extérieurs

Il sera dosé à 300 Kg/m3. Le mètre cube de béton dosé à 300 Kg/m3 aura la
composition théorique de

0,400 m3 ou 400 titres de sable, soit 6,5 brouettes
0,800 m3 ou 800 titres de gravier, soit 13 brouettes

• 300 Kg ou 6 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un

•

volume de 20 t),
• O,180 m3 ou 180 litres d’eau, soit 18 seaux

1

1

1

1

1
1
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3

Béton pour semelles, longrïnes, dalles armées, poteaux, chaînaqes, linteaux,
poutres 8

Il sera dosé à 350 Kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 350 Kg/m3 aura

la composition théorique de :
0,420 m3 ou 420 titres de sable, soit 7 brouettes
0,840 m3 ou 840 titres de gravier, soit 14 brouettes
350 Kg ou 7 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un•

volume de 20 l),
0,200 m3 ou 200 litres d’eau, soit 20 seaux

b•

•

•

4.

Béton pour chapes
Il sera dosé à 400 Kg/m3. Ainsi le mètre cube de béton dosé à 400 Kg/m3 aura

la composition théorique de :
1,2 m3 ou 1200 litres de sable, soit 5 brouettes•

• 400 Kg ou 2 sacs de ciment de 50 Kg chacun (1 sac de ciment a un

volume de 20 l),
• O,200 m3 ou 200 litres d’eau, soit 5 seaux

-?
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Nota : Il convient de souligner ici que la brouette utilisée pour les mesures est celle
normalisée qui a les bonnes dimensions, de contenance 60 titres ou environ 1/16 m3.
Le sceau à prendre en considération est celui qui comme le sceau du maçon de
contenance de 10 litres. Il est à noter également que la quantité d’eau à mettre dans
le béton est déterminée en général par la quantité de ciment utilisée, soit environ
30 litres d’eau pour 50 Kg de ciment. Autour de ces limites on peut faire varier la
quantité d’eau selon le type de béton dont on veut obtenir. Mais il est à rappeler
que le béton devient moins solide, engendre des retraits si importants soldés le plus
souvent par des fissures lorsqu’il est trop fluide

COMPOSITION DES MORTIERS ET DES ENDUITS

1. Mortier de pose et pour la fabrication des aqqlomérés

Le mortier de pose est dosé à 250 Kg/m3. Soit un rapport pratique„,de 3,5

brouettes de sable moyen, un sac de ciment et environ 40 litres d’eau.

1
+

1

Le mortier pour la fabrication des parpainqs ordinaires compactés à la main est
dosé à 250 Kg/m3. Pratiquement on utilise 1 sac de ciment, 4 brouettes de sable

et environ 40 litres d’eau pour pro’duire :

1

1
1

1

1
1

1

1

Type de parpaing
(20x20x40) cm
(15x20x40) cm
(10x20x40) cm

larpaings creuxr e
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2. Mortiers pour les enduits courants

Couramment, on utilise le mortier dosé à 500 à 600 Kg/m3 pour exécuter la 1ère

couche d’accrochage (Gobetis). Soit un rapport pratique de 1,5 brouettes de sable
moyen, un sac de ciment et environ 20 litres d’eau.

Enfin, on utilise le mortier dosé à 300 Kg/m3 pour exécuter les enduits (2ème
et 3ème couches). Cela se traduit .par 3 brouettes de sable, 1 sac de ciment et
-40 litres d’eau.

1

-.3: .e = i{ !
8 e r + 1bu 3

4R}

B +

1
1
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Béton de propreté

Béton pour semelles

Béton pour poteau en
fondation

Béton pour longrine

Béton pour poteau en
élévation

Béton pour acrotere

Béton pour chaînage et
linteau

Béton pour dattage extérieur

2. Dosage de ciment des mortiers

Mortier pour pose de la maçonnerie

. portier pour la fabrication des parpaings
10, 15 et 20'

Mortier pour la couche d’accrochage
d’enduit (Gobetis
Mortier pour corps d’enduit (première
couche:

Mortier pour finition d’enduit

-Chape tisse (locaux publics)

TABLEAU RECAPITULATIF DES DOSAGES

1. Dosage de ciment des ouvrages en béton armé

DoJ;fn:fn Ciment Gravier
1 d

3 d

mTT<mF2=T;=
kg

sc

M–Fîi=æ5ïT–:
\;' '- 1 2 brouettes

sc

Mr–FsBcC==:=
kg

m–F1 si=de 50 T: ,
ig - 1 2 brc)L'ettes

Dosage en
kg/m3

Ciment

s s
kg - 1 brouettes- l (40

1 sac ce 4s

kg Ê brouettes I (40

1 sac cmnn seaux
kg 1 brouette 1 (20

s FR seaux
kg 1 brouettes I (40

s n seaux
kg : 1 brouettei-l (40

s = 2,5
kg 1 brouettes I seaux

250

250

500 à 600

300

300

400

Conditions de fabrication à respecter strictement
Le tamisage des granulats (sable) pour la séparation des matières végétales, du-sable
trop fin, de l’argile
Fabrication sous un abri couvert de nattes ou de pailles. L’aire de fabrication devra être
tenu propre et parfaitement plane
Le mortier sera malaxé sur une aire de gâchage propre et suffisamment large.

Sable gros l Eau
grain

3 3
11

..====:“.;;.;:i:*::'
b ni
Ê:'
b 51
i::-'

1

1
1

1

1

1
1

1

1
1

1

Eau
Sable fin
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Le compactage du mortier dans le moule par piquetage et par secousses
L’arrosage abondant des agglomérés pendant (15jours) et les cinq premiers . jours de
stockage. L’arrosage sera effectué au moins deux (2) fois par jour avant la mise en
œuvre de manière à éviter la dissection.

La protection des agglomérés contre les effets du soleil par le stockage sous un abri
Le mortier desséché ou qui commence à faire prise ne sera pas utilisé pour la fabrication
des agglomérés. b

La fabrication des parpaings se fait sur le site du chantier. Seul le contrôleur, ou le
sectoriet avec l’accord préalable du Plan Cameroon pourront donner un accord à
l’entreprise afin que celle-ci puisse réaliser les parpaings dans un autre lieu dont le
transport sera à sa charge
A- Sui le chantier, tes parpaings devront être réceptionné par le contrôleur et le

sectorïel avant toute utilisation pour la maçonnerie

B' Les agglomérés ne seront utilisés qu’après quinze (15) jours au minimum“après la
fabrîèation. Dans le cas contraire, le maître d’œuvre le droit de démolir l’ouvrage et le
faire reconstruire aux frais de l’entrepreneur.1

1
4 :'.}

C- Les agglomérés seront posés en quinconce de manière à éviter la superposition
de 2 joints verticaux. Par ailleurs, les joints de mortier horizontaux et verticaux ne

devront pas avoir plus 2 cm d’épaisseur.
&

Toutes les maçonneries seront hourdées au mortier de ciment dosé à 400 kg de
ciment. Les poteaux et raïdisseurs en béton armé seront coulés après montage des
maçonnerîes de façon à assurer un harpage efficace. Les joints devront être
parfaitement bourrés. L’entrepreneur doit selon les règles d’art et les conditions
cIImatiques arrosé la maçonnerie pendant au moins deux semaines.

1

1
1

1

2.2 Prise en compte des aspects socio- environnementaux
Afin d’atténuer les impacts sur l’environnement pendant et après la réalis;tion du
microprojet, ,les actions suivantes doivent être respectées :

Plan de gestion des mesures socio-environnementales
Avant le démarrage effectif des travaux, l’entreprise doit préparer un plan d’action
environnemental précisant l’ensemble des mesures environnementales à mettre en
œuvre, ainsi qu’un règlement intérieur mentionnant de manière spécifique tes règles
de sécurité notamment le port de tenue appropriée, la limitation des vitesses. En outre,
ce règlement intérieur devra prescrire l’interdiction de consommer l’alcool pendant les
heures de travail, d’utiliser abusivement le bois de chauffe, ainsi que la sensibilisation
du personnel aux dangers des IST/SID, au respect des us et coutumes des populations
de la région. Ce règlement doit être affiché au se.in de l’entreprise.

1

1
1

1

1
1
1
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Par àitleurs, une campagne d’information et de sensibilisation du personnel et des
riverains devra être donc préalablement organisée et leur attention devra être attirée
sur tous ces aspects, y compris sur le calendrier d’exécution, les opportunités d’emploi.
En particulier, ces parties prenantes devraient être informées sur les raisons du choix
du site d’installation du chantier, ainsi que sur le plan d’action environnemental. Cette
campagne devra être renouvelée pendant l’exécution des travaux.

Les différentes mesures socio-environnementales à prendre en compte, lors de la
réalisation du présent microprojet sont :

le reboisement ;
la gestion des hydrocarbures ;
la sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;

la gestion des ordures ;
la gestion des déchets solides et liquides ;

La gestion des ressources en eau ;
La réparatîon des dommages causés aux tiers ;

L’ouverture et exploitation des carrières et zones d’emprunt
La remise en état des sites et repli de chantier.

Le Reboisement

Il sera planté sur le site du microprojet des nîmïers espacés d’au moins zfm sur la
ligne et entre les lignes.

Il sera effectué par les populations bénéficiaires du microprojet
L’entretien des plants englobe la clôture après leur mise en terre pour les préserver des
animaux en divagation, leur arrosage quotidien qui devra se faire tôt le matin et dans
la soirée ainsi que le remplacement des plants qui n’auront pas pu survivre. Chaque
plant sera clôture d’un écran individuel fait des matériaux locaux (épines).

&

La gestion des hydrocarbures
Elle est à la charge de l’Entreprise adjudicataire. Le personnel de l’Entreprise, en

occurrence les chauffeurs ou les mécaniciens doivent prendre des précautions
nécessaires pour éviter le contact des hydrocarbures avec le sol par l’utilisation des
bacs à ordures. Cette tâche relève des devoirs de l’entreprise et par conséquent n’est
pas budgétisée. Cependant le comité de suivi des travaux veillera au strict respect des
mesures préconisées telles que l’utilisation des bacs à vidange. "
Les aires. d’entretien et de lavage des engins, devront être bétonnées et pourvues d’un
puisard de récupération des huiles et des graisses. Les huiles usées ou de vidange sont
à stocker dans des fûts à entreposer dans un lieu sécuritaire en attendant leur
acheminement vers les centres spécialisés de traitement. Il en est de même pour te§
filtres à huile, les batteries et autres déchets toxiques.

La sécurité du personnel sur le chantier et les usagers ;

32

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1
1
1

1

1



1

1

1
Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont celles
visant à mettre hors danger la santé du personnel travaillant sur le chantier ains i que

celles des riverains du site du chantier. On peut noter parmi les mesures, le port des
matériels des sécurités par les personnels de l’entreprise sur le chantier, la limitation
des poussières et la signalisation .
Afin d’éviter les accidents de travail, le port du matériel de sécurité tel que les gants,
les casques, couvre'nez est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier.
L’entreprise est astreinte à fournir tous ces matériels sur le chantier en nombre suffisant
et le maître d’œuvre est chargé de veiller au respect strict de ces mesures de sécurité.
Les travaux de terrassements, en présence des vents, sont susceptibles de provoquer la
levée des poussières ou autres poudres fines tel que le ciment. Dans ce cas, malgré le
port des couvre-nez qui est une mesure de protection, les ouvriers doivent arroser les
soIs pendant leurs travaux

L’entreprise veillera également à la limitation des vitesses des différents
véhicules et engins (moins de 40 Km/h). De même, elle devra veiller à ce que toutes les
déviations temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et
n ’affectent pas les zones sensibles.

En plus des panneaux d’indication du chantier portant les références du projet;
il rëvient aussi à l’Entreprise d’implanter des panneaux de sécurité comme ceux
interdisant l’accès au chantier par des personnes étrangères ou ceux relatifs à la

circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaux, etc...).=
':' La ge'stion des ressources en eau

L’entrepreneur devra éviter tout conflit pouvant résulter de l’utilîsation des ressources

1
1

1
{

i 1

1

1

1
1

i-

1

1
en eau.

Ainsi, pour ces besoins en eau ; les prélèvements devront se faire après
consultation des populations riveraines.
En tout état de cause, l’entreprise devra éviter d’effectuer des prélèvements
importants dans tes cours d’eau saisonnier, susceptibles d’interrompre la satisfaction
des besojns urgents en eau des populations riveraines.
Par aitteursJ elle devra éviter d’intervenir dans des zones sensibles, d’introduire des
pollutions diverses pouvant résulter du lavage ou de la vidange des véhicules et engins.
La réparation des dommages causés aux tiers
Il peut arriver que l’entreprise cause un tort à un particulier de manière délibérée ou

accidentelle (Destruction des cultures, de l’habitat, etc.). cé tort devra être réparé aux
frais de l’entreprise et de manière satisfaisante pour ce tiers. Celui-ci devra en

contrçpartie, lui délivrer une attestation de compensation 2 afin d’éviter toute autre
réclamation ultérieure.
Ouverture et exploitation des carrières et zones d’emprunt
a) Ouverture et exploitation

. L’ouverture et l’utîlisation des carrières sont réglementées par :
Loi 64/LF/3 du 6 avril 1964 :
Décret 64 /LF-163 du 26 mai 1964,

1

1

1

1

1
1

1
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Ordonnance 74/2 du 6 juillet 1974,

Loi 76/14 du 8 juillet 1976 modifiée et complétée par cette n' 90/021 du 10 août 1990,
Décret 88/772 du 16 mai 1988 modifiée par décret 89/674 du 13 avril 1989,
Décret 90/1477 du 9 novembre 1990.

Les carrières exploitées sur le domaine public sont soumises à autorisation.
Les çarrïères exploitées sur un terrain privé sont soumises à déclaration.

b

L’entrepreneur devra demander les autorisations prévues par les textes et règlements
en vigueur et prendra à sa charge tous les frais y afférents, y compris les fraîs de
dédommagements éventuels au propriétaire.
L’entrepreneur devra présenter un programme d’èxptoîtation de la carrière en fonction
du volume à extraire pour les travaux et les réserves.
Au cas où l’exploitation de la carrière exige te dynamitage, les riverains devraient être
consultés pour les horaires d’utilisation, et le bruit généré ne devra pas excéder 90
décibels au niveau des riverains.

Les aires de dépôts devront être choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement des
eaux et devront être protégées contre l’érosion. L’entrepreneur devra obtenir pour les
aires de dépôt l’agrément du contrôleur.
La remise en état des sites et repli de chantier

A la fin des travaux, le site devra être remis en état. A cet effet, les aménagements
nécessaires ci-après devront être réalisés :
- le régatage des matériaux de découverte et ensuite le régalage des terres végétales
afin de faciliter la percolatïon de l’eau, un enherbement et des plantations si prescrits,
. le rétablissement des écoulements naturels antérieurs,
- la suppression de l’aspect délabré du site,
- l’aménagement de fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres dégradées,
' l’aménagement de fossés de récupération des eaux de ruissellement et la conservation
de la rampe d’accès, si la carrière ou la zone d’emprunt peut servir à d’autrq} usages
notamment pour le bétail, aires de jeu pour les riverains, etc.
Pour ce qui est de la base chantier, l’entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires

à la remise en état des lieux. L’entrepreneur devra replier toÜt son matériel, engins et
matériaux. Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans
les environs. Cette remise en état concerne aussi toutes les déviations et contours mis

en place pendant les travaux.
Il est souhaitable que les sites soient remis en état de manière progressive.
D’autres mesures environnementales devront en outre être respectées par
l’entfepreneur.

Labellisation

A la fin des travaux et avant la réception provisoire des blocs latrines, les logos de Plan

International et du bailleur (Affaires Mondiale Canada) seront apposés sur la façade
principale des bâtiments au frais de l’entrepreneur. Le montant y afférent est inclus
dans le devis des équipements du projet.

+:+
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2- Exigences Environnementales et Sociales (EES)
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1 LISTE, DES SIGLES ET ABRÉVIATIONS

BIT Bureau International de Travail
CCES Cahier de Clauses Environnementales et Sociales

CCTP Cahier de Clauses Techniques Particulières
CGES Cadre de Gestion Environnementale et Social

CPPA Cadre de Planification Pour les Peuples Autochtones
CPR Cadre de Politique de Réinstallation
E as Environnemental et Social

EAS Exploitation et Abus Sexuels

EPC Equipements de Protection Collective
EPI - Equipements de Protection Individuelle
ESHS Environnementales Sociales Hygiènes et Sécurités
FDS Fiche de Données de Sécurité
HIMO Haute Intensité de Main d’Œuvre
HS Harcèlement Sexuel

IST Infections Sexuellement Transmissibles

km /h Kilomètre/ Heure

MINEPDED Ministère de l’Environnement,

Développement Durable
Mécanisme de Gestion des Plaintes
Mécanisme de Gestion des Plaintes des Travailleurs
Maladie Sexuellement Transmissible
Non-Conformité
Normes Environnementales et Sociales

Organisation Mondiale de ta Santé

Nom du projet
Programme de Communication Sociale
Plan d’Engagement Environnemental
Plan de Gestion Environnementale et Sociale
Plan de Gestion de la Main d’Œuvre

Plan de Mobilisation des Parties Prenantes

Plan Hygiène Sécurité Environnement
Unité de Gestion du Projet
Syndrome d'Immunodéficience Acquise
Santé Sécurité au Travail
Virus de l'lmmunodéfïcïence Humaine
Violence Contre les Enfants

Violence Basée sur le Genre
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1. INTRODUCTION
It

Le présent modèle de Cahier des Clauses Environnementales et Sociales est relatif à

(veuillez décrire les travaux objet de ces clauses). Le modèle sera également util isé afin
d’attirer l’attention particulière de l’Entrepreneur sur les prestations
environnementales, sociales, de sécurité et de santé à mettre en œuvre pendant
l’exécution des travaux.

L'Entrepreneur sera responsable de l’exécution des travaux selon les exigences et bonnes

pratiques présentées dans les documents Environnementaux et Sociaux (E&S) du projet
qui reflètent non seulement les exigences réglementaires du Cameroun mais aussi les

dispositions des Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque mondiale
(Bailleur de fonds du projet). En cas de différences ou de lacunes entre la législation
camerounaise et les Normes Environnementales et Sociale de la Banque mondiale, cette
dernière prévaudra. Ces dispositions recensent l’ensemble des obligations
environnementales et sociales à mettre en œuvre par l’Entrepreneur depuis l’ordre de

service de démarrage des travaux jusqu’à la réception définitive des ouvrages par le
Maitre d'Ouvrage ou son délégué.

L’Entrepreneur et le Maître d’œuvre devront s’assurer que le présent modèle de CCES

est adapté au contexte des travaux correspondant au contrat en question, en s’ajustant
aux instruments environnementaux et sociaux du projet qui pourront apporter les
précisions sur l’état des lieux de la zone du projet, ainsi que les risques et situations
particulières non évoqués dans le présent CCES.

Il. OBLIGATIONS GENERALES

11.1 . Responsabilités de l’entrepreneur (l’entrepreneur et ses sous-traitants)
L'entrepreneur est seul et entièrement responsable du respect de ce CCES. La sous-

traïtance d'une partie des travaux ne l'exonère pas de l'entière responsabilité du respect
des brésentes clauses devant le Contractant. Il a par conséquent te§ obligations
environnementales et sociales suivantes :

1. Il doit préparer, avant le début effectif des travaux sur le terrain, le PGES-Chantier

en conformité avec les obligations du CCES et avec les Normes environnementales et
Sociales de la Banque mondiale ; G)

2. Il doit mettre en œuvre le PGES'Chantier pendant toute la période qui s'étend de la
signature du contrat à la réception définitive des ouvrages par le Maître d.'Quvrage ou

son délégué ;

3. Il doit se doter d'une organisation et de moyens dédiés pour assurer :

(I) la préparation de la documentation environnementale et sociale,
(ii) le suivi environnemental et social des activités de construction,
(iii) la définition des mesures correctïves en situation de non-

conformité et la prévention des non-conformités,

•

•

1
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1
(iv) la communication adéquate et opportune entre les diverses

parties concernées ;
4. Il doit assurer la conformité aux bonnes pratiques environnementales, sociales,

hygiène et sécurité (ESHS) y compris les aspects relatifs à la prévention et la prise en

charge des incidents VBG/EAS/HS en milieu de travail et dans les communautés, ainsi
que la gestion des plaintes et doléances relatives au projet ;

5. Il doit connaître, respecter et faire respecter tous les règlements, lois, décrets,
normes et autres diipositions gouvernementales à caractère socio-environnemental, y
compris ceux correspondant aux domaines nationaux et municipaux qui, d'une manière
ou d'une autre, sont liés aux travaux objet du contrat. En l'absence de connaissance d'une

ou plusieurs de ces réglementations, ou d'autres non spécifiquement indiquées et de

leurs mises à jour correspondantes, il n’est pas exonéré de la responsabilité se conformer
à ces réglementations ;
6. Sans être exhaustif, les règlements, lois, décrets, normes applicables présentés dans
les textes environnementaux et sociaux suivants, sous réserve du présent cahier de

clauses se présentent comme suit :

• la loi - cadre N'96/12 du 5 août 1996 relative à la gestion de

l'environnement, qui prévoit notamment le traitement des rejets par

les entreprises et la protection des milieux récepteurs et des

sanctions pour atteinte à l’environnement ;

• la loi N' 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts de la
faune et de la pêche, qui fixe le cadre et les conditions d’abattage
des arbres appartenant au domaine forestier permanent ou non ;

• la loi 1998 sur les établissements clasiés dangereux tels que les

•

1

1

1

1

1
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1 carrières ;

la loi N' 98/005 du 14 avril 1998 portant régime de l’eau ;

la loi N' 96/67 du 08 avril 1996 portant protection du patrimoine
routier national, .,
la loi No 2016/017 du 14 décembre 2016 portant code minier. qui

régit les conditions d’ouverture des sites de carrière et emprunts de
tatérïte ;

la loi N' 85/09 du 04 juillet 1985 relative à l’expropriation pour
cause d’utilité publique et aux modalités d’indemnisation ;

la loi N' 92/007 du 14 août 1992, portant Code du Travail, qui fixe
les conditions d’emploi, d’hygiène et de sécurité au travail ;

le décret N'2013/00171 /PM du 14/02/2013 sur les études d'impact
environnemental, qui peuvent impliquer des mesures
compensatoires à la charge des entrepreneurs ;

le décret N' 2012 / 2809 / PM du 26 septembre 2012 fixant les

conditions de tri, de collecte, de stockage, de transport, de

récupération, de recyclage, de traitement et d’élimination finale
des déchets ; 1

1

1

1
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•

•
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le décret No 2011/2581 du 23 août 201 1 portant régleméntation des

substances chimiques nocives et/ou dangereuses ;

le décret No 2011/2582 du 23 août 2011 fixant les modalités de

protection de l’atmosphère ;
le décret No 2011/2583 du 23 août 2011 portant réglementation des

nuisances sonores et olfactives ;

le Décret N'2003/418/PM du 25 février 2003 fixant les tarifs
d'îndemnité à allouer aux propriétaires victimes de destruction pour
cause d'utilité publique de cultures et d'arbres cultivés. Pouvant
servir de base pour l’évaluation des biens en cas de destruction
accidentelle ou d’occupa.tîon de sites temporaires par les

entrepreneurs ;

Le décret N'2022/5074/PM du 04 juillet 2022, fixant les modalités
de contrôle de la conformité sociale des projets, ..

Les Normes Environnementales et Sociales de la Banque mondiale
qui sont pertinentes pour le projet (Voir le Plan d’Engagement
Environnemental et Social du Projet, consultable auprès de l’Unité
de gestion du projet).

8. Il doit élaborer un règlement intérieur et mettre en place des codes de bonne
conduite, applicables à tous les employés et aux sous-traitants ;

•

•

•

•

•

•

9. Il doit assumer la responsabilité de toute réclamation liée au non'respect de
l’environnement.

11.2. Engagements de la maitrise d’œuvre
Le Maître d’œuvre approuve, vise et transmet au Maître d’Ouvrage ce CCES y compris le
PGES-chantier et il assure le suivi de l’application rigoureuse dudit CCES.

fb

Le Maître d’œuvre (a) peut à tout moment faire procéder à un contrôle des moyens mis

en œuvre afin de vérifier le respect de la règlementation et des prescriptions
environnementales indiquées dans le CCES ; (b) collecte les documents
d’enregistrements et de suivi prévus dans les schémas d’organisation ; (c) établit la fiche
de conformité et approuve les rapports techniques, mensuels, trîmestriets ou semestrïels
des activités de l’entrepreneur ; (d) élabore tes rapports d’activités de suivi mensuels,

trimestrïels ou semestriels ainsi que le rapport d’évaluation finale.

11.3. Règlement intérieur de l’entrepreneur
L’Entrepreneur doit afficher un règlement intérieur de façon visible dans les diverses
installations de la base-vie prescrivant spécifiquement : l’interdiction de braconnage ;
le respect des exigences environnementales, tes règles d’hygïène et les mesures de
sécurité. Ledit règlement doit être signée par l’entrepreneur et mis à la disposition de

l’Inspecteur du Travail territorialement compétent. Lors du recrutement ; chaque
employé doit être sensibilisé sur les grandes lignes de ce règlement intérieur.
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11.4. Contrôles, notifîcations, gestion des non-conformïtés et sanctions
11.4.1 . Contrôle de l’exécution des clauses environnementales et sociales du CCES

Le contrôle du respect et de l’effectivité de la mise en œuvre du CCES par l’Entrepreneur
est effectué par le Maitre d’œuvre, selon les cas par l'avis de son responsable

environnemental, social, de santé et sécurité ou d’un responsable technique habileté
dont les compétences dans le domaine de l’environnement et social sont éprouvées. Ce
contrôle est effectué lors des visites de chantier où les actions correëtives sont

directement adressées à l’entrepreneur. En fonction de la nature de l’activité mis en

œuvre, ce contrôle peut être journalier, hebdomadaire ou mensuels. Les constats
effectués sont transcrits dans les rapports mensuels, trimestrîets et semestriels de suivi.
11.4.2. Notification des non-conformités

Le Maitre d’œuvre notifie par écrit à l’Entrepreneur tous les cas de défaut ou non-

exécution des mesures environnementales et sociales. L’Entrepreneur doit reçiresser tout
manquement aux prescriptions dûment notifiées à lui par le Maitre d’œuvre. La rebrise
des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses sont à
la charge de l’Entrepreneur.
11.4.3. Gestion des non-conformités

Les non-conformités détectées au cours d’inspections réalisées par l'Entreprise ou le
Maître d'Œuvre feront l’objet d’un traitement adapté à la gravité de la situation. Les

non-conformités seront définies comme des divergences, par rapport aux exigences de

la réglementation en vigueur, du présent CCES, du CGES, et du PGES.chantiers. Les non-
conformités seront ainsi réparties en 4 catégories :

a) La Notification d’Observation, pour les non-conformités mineures tel que
l’abandon à l’air libre des déchets domestiques. Ce niveau n’entraîne qu’une
notification verbale du Maître d'Œuvre au représentant de l’Entrepreneur, avec

signature de la Notification d’Observation préparée par le Maître d'Œuvre. La

multiplication de Notificatïons d’Observation sur une Zone d’Activités,“ à au moins

trois (03) fois ou bien la non prise en compte de la Notification d’Observation par
l’Entrepreneur, dans un délai de six (06) jours ouvrables élève la Notification
d’Observation au niveau de non-conformité de niveau 1.

b) La non-conformité de niveau 1 : pour les non-conformités qui présentent un risque
modéré et non immédiat sur les plans environnemental, le social, de la santé ou

de la sécurité, tel que le port non constant des Equipements de Protection
Individuelle (EPI) complets. La non-conformité est sîgnifiée p'ar écrit à

l’Entrepreneur et devra être résolue dans un délai de cinq (5) jours ouvrables.
L’Entrepreneur adressera au Maître d'Œuvre te justificatif de résolution du

problème. Après visite et avis favorable, le Maître d'Œuvre valide par écrit la
clôture de la non-conformité. Dans tous les cas, toute non-conformité de niveau

1 non corrigée dans un délai supérieur à cinq (5) jours ouvrabtes sera élevée au
niveau 2. lb

c) La non-conformité de niveau 2 : applicable à toute non-conformité qui présente
un risque modéré immédiat ou aux conséquences importantes sur
l’environnement, le social, la santé et la sécurité au travail tel que la boîte à

{

r}
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pharmacie et trousse de premiers secours inexistantes, l’absence de

sensibilisation sur la propagatîon des IST/VIH/SIDA, l’entreposage de déchets
(batteries, filtre, etc.) sur du sol non ïmperméabilisé. La même procédure que
celle des non-conformités de niveau 1 est appliquée. La résolution devra se faire
dans un délai de trois (03) jours ouvrables. Toute non-conformité de niveau 2 non
corrigée dans un délai supérieur à trois (03) jours ouvrables sera élevée au niveau

3. Pour des non-conformités de types déboîsement sans autorisation des essences

de valeur, installation des aires de stationnement en deçà des distances prescrites
dans le CCTP, dont la planification des mesures correctives nécessite plus de

temps, sa non-correction dans un délai de dix (10) jours entrainera son élévation
au niveau 3 ;
La non'conformité de niveau 3 : applicable aux non-conformités de gravité
majeure présentant des risques ou ayant entraîné des ' dommages
environnementaux et/ou sociaux majeurs tel que le déversement des

hydrocarbures sur le sol, le brûlage à ciel ouvert des matériaux plastiques et
pneumatiques, filtres, batteries, de cas de décès ou perte partielle ou complète
des aptitudes physiques d’une personne, perte des moyens et des incidents VBG

(EAS/HS/VCE). En cas d’EAS/HS, le point focal VBG de l’entreprise ou le
responsable faisant office, doit saisir immédiatement le point focal VBÇ} du maître
d’œuvre et le Maitre d’ouvrage. Le/la Responsable VBG du maître d’ouvrage devra
dans les 24heures après réception notïfier la Banque mondiale sur l’incident. Une
non-conformité de niveau 3 entraine la suspension du païement du décompte
suivant jusqu’à résolution de la non-conformité. Si la situation l’exige, le Maître
d’Œuvre pourra ordonner de suspendre les travaux dans l’attente de la résolution
de la non-conformité.

d)

11.4.4. Conditions de suspension des travaux
Le Maitre d’œuvre procèdera chaque fin du mois à une évaluation de la gestion
environnementale et sociale du chantier, basée sur les non-conformïtés notifiées
pendant la période et sur la réactivité de l’entrepreneur dans la résolution de ces non-
conformités.
Cette évaluation débouchera soit à un avis favorable soit sur les réser;es voïre des

pénalités, en cas de non-respect flagrant d’obligations environnementales et sociales,
ou de non-résolution délibérée des non-conformïtés détectées et notïfïées.

En cas de défaillance grave de l’entrepreneur (Non-conformité de niveau 3), le maitre
d’ouvrage aura la possibilité de suspendre les activités au niveau du site concerné sans

implication financière pour le maitre d’ouvrage jusqu’à ce que les mesures correctives
soient correctement mises en œuvre.

11.5. DISPOSITIONS PRÉALABLESÀ L’EXÉCUTION DES TRAVAUX

11.5.1. Ressources affectées à la gestion environnementale et sociale
L’Entrepreneur, en fonction de la taille des travaux, doit nommer un(e) Responsable

Environnemental(e), un(e) Responsable Social (e) et sur la base et après avis de non-
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objection préalable de l'UGP et de la Banque pour la mise en œuvre du PGES chantier.
Il/elle sera basée de manière permanente sur la Zone d’Activités principale pour la durée
entière des travaux. Cette personne doit être à un niveau hiérarchique suffisant dans

l'organisation de l'Entrepreneur pour arrêter les travaux si elle le juge nécessaire en cas

de non'conformité de niveau 2 ou 3, et pour mobiliser les engins, personnels et
équipements pour mettre en œuvre toute mesure de correction jugée néces:aire.

11.5.2. Plan de Gestion Environnementale et Sociale du chantier (PGES-CHANTIER)

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale du chantier (PGES-Chantier) constitue
le document unique de référence où l'Entrepreneur définit en détail l’ensemble des
mesures organisationnelles et techniques qu'Il met en œuvre pour satisfaire aux

obligations du CCES. Le PGES-chantier couvre toute la période qui s’étend de la daté de

signature du Marché à la date d’émission du Certificat de Bonne Fin délivré par le Maître
d'Ouvrage. Il sera préparé par l'Entrepreneur dès réception de l’ordre de service de

démarrage.

Le document sous forme provisoire sera présenté au Maître d’Ouvrage, au plus tard 30

jours avant l’engagement des travaux. Le PGES-chantier sera finalisé par l’Entrepreneur
après prise en compte des observations du Maître d’Ouvrage/Maitre d’ouÿrage délégué
qui lui seront transmises au plus tard 20 jours après la réception du document provisoire
et sa version définitive sera remise au Maître d’Ouvrage au plus tard 10 jours avant
l’engagement des travaux. Le plan approuvé va constituer la charte des questions

environnementales et sociales durant toute la période du chantier.

Aucun travail physique ou activité ne devra commencer sur une Zone d’Activités avant
que le PGES-chantier ne soit approuvé par le Maitre d’œuvre. Pendant l'exécution des

travaux, à chaque fois que le Maitre d’œuvre en donne l’ïnstruction, le PGES-chantier

sera mis à jour par l'Entrepreneur et renvoyé pour approbation. La version révîsée doit
mettre en évidence les nouveaux éléments introduits dans le document.

Le c9ntenu du PGES-chantier à préparer par l’entrepreneur sera structuré en accord avec
la taille des travaux et au minimum par les éléments présentés en annexe 1 de ce
document.

}

III. EXECUTION DES TRAVAUX

111.1. Réunion de démarrage des travaux
Avant le démarrage des travaux, l'Entrepreneur et le Maître d’Œuvre, sous la supervision

du Maître d’ouvrage, doivent organiser des réunions avec les autorités, les représentants
des populations y compris les femmes, situées dans la zone du projet et les services
techniques compétents, pour les informer de la consistance des travaux à réaliser et leur
durée, des itinéraires concernés et les emplacements susceptibles d'être affectés. Cette
réunion permettra aussi au Maître d’Ouvrage de recueillir les observations des
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populations, de les sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et sur leurs
relations avec les ouvriers.
111.2. Accès et installation chantier
111.2.1. Accès ' ,

L’accès au site pour tes besoins du chantier devra se faire de manière à limiter les

perturbations et risques sécuritaires. A cet effet, l’Entrepreneur devra définir la voie
d’accès la plus optimale eu égard aux préoccupations susmentionnées.
Les voies d’accès devront être entretenues par les entreprises les empruntant (balayage
éventuel sur demande du maître d’œuvre).
Le maintien des écoulements d’eau en bon état permanent fera l’objet d’une vigilance
accrue. &

La mise à disposition de matériel pour l’arrosage des pistes et l’entretien de celles-ci
pourronÇ également être ordonnée par le maître d’œuvre. Elle sera assurée, sur chacun

de leur secteur et pour l’ensemble des intervenants, par les entreprises titulaires des
différents lots.

Chaque titulaire d’un lot du marché devra prendre en charge les opérations spécifiques

de sécurisation et protection du site environnemental le concernant. b

Leurs offres intègreront en conséquence les dépenses afférentes à ces prestations de

préservation des conditions d’accès.
111.2.2. Circulation

Dans le cas où les travaux passent à proximité de zones sensibles, un repérage et un

piquetage précis sur le terrain de ces dernières seront effectués avant le commencement
du chantier en présence du Maître d’Œuvre, d’un représentant de l’entreprise de

terrassement et d’un .spécialiste environnement. ,

Ces mesures préventives permettront de limiter au maximum l’emprise du chantier sur
l’environnement et d’éviter ainsi des dégradations irréversibles sur les milieux naturels
les plus sensibles.

Aucune circulation n’est autorisée dans la zone humide à forts enjeux
environnementaux, matérialisée sur la pièce graphique annexée.

Lors de la sortie des engins de la zone de chantier sur une zone de circulation en enrobé,
toutes les précautions devront être prises par l’entrepreneur (bassin de nettoyage par
exemple) afin de ne pas souïller ces routes.

111.2.3. Installation

L’Entrepreneur devra soumettre au promoteur du projet un plan d’installation et le lieu
d'emplacement des installations de chantier. L’importance de ses installations est
déterminée par le volume et la nature des travaux à réaliser, le personnel du chantier,
le nombre et le type d’engins. Le plan d’installation de chantier devra tenir ëompte des
aménagements et mesures de protection suivantes :

Les limites du site choisi doivent, si possible, être à u-ne distance d’au moins :
o 30 m de la route ;
o 200 m d’un lac, d’un cours d’eau ou d’une zone marécageuse/inondable ;

o 100 m des habitations.
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o Lorsqu’il n’est pas possible de répondre à ces trois exigences,

l’Entrepreneur doit présenter les mesures qu’il envisage mettre en place
pour éviter tout désagrément sur les éléments considérés à l’approbation
du maitre d’œuvre de de l’Ingénieur du Marché.

b

Le débroussaîllage et l’abattage des arbres doivent être évités ou limités. Les

arbres utiles ou de grande taille (diamètre supérieur à 50 cm) sont préservés et
protégés.
Les voies de circulation doivent être compactées et arrosées périodiquement.
Le site doit prévoir un drainage adéquat des eaux de pluies sur l’ensemble de sa

superficie en évitant les points de stagnation.
L’emprise des installations de chantier dqvra être balisée par une clôture de type
HERAS ou similaire.

En cours d'exécution du marché, l’Entrepreneur établira et soumettra dans un délai
conforme au Cahier des Clauses Administratives Particulières avant l’installation des

chantiers, au Maître d’Œuvre, les documents suivants :
la localisation des terrains qui seront utilisés ;

la liste des accords pris avec les propriétaires et les utilisateurs/ utilisatrices
actuel.le.s de ces aires et la preuve que ces utilisateurs/ utilisatrices ont pu

trouver des aires similaires pour continuer leurs activités ;

un état des lieux détaillé des divers sites ;

un plan général indiquant les différentes zones du chantier, les implantations
prévues et une description des aménagements prévus ;
un plan de protection de l’environnement du site détaillé pour la base-vie, avant
d’en démarrer la construction ;

le plan de gestion des déchets amendé ;
la description des mesures prévues pour éviter et lutter contre les pollutions et
les accidents tels que pollutions du sol, des nappes et des eaux de surface,
incendies et feux de brousse, accidents de la route ;

la description de l'infrastructure sanitaire prévue et son organisation ;
la liste des mesures prévues afin d'assurer un approvisionnement des

travailleurs/travailleuses en aliments (viande, poisson,....) et en bois et celles
prévues afin de favoriser l'achat des produits locaux de la zone du projet, à
l'exception de la viande de brousse, ainsi qu’une interdiction ferme à l’endroit du

personnel de l’entrepreneur de se mêler pu trafic de la faune des et des produits
forestiers ;

le plan de réaménagement des aires à la fin des travaux ;

les articles du règlement de chantier traitant du respect de l'environnement, des

déchets, des actions prévues en cas d'accident, des obligations en matière de
conduite des véhicules, de la réparation et de l'entretien des véhicules, etc.

111.2.4. Permis et autorisation avant travaux

Toute réalisation de travaux doit faire l’objet d.’une procédure préalable d’information
et d’autorisations administratives. Avant de commencer les travaux, l’Entrepreneur doit
se procurer tous les permis nécessaires pour la réalisation des travaux prévus :

''t
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autorisations délivrées par les collectivités locales, les s_ervices forestiers (en cas de

déboisement, d’élagage, etc.), les services miniers ou hydraulique au besoin, de

l'inspection du travail, les gestionnaires de réseaux, environnementaux, etc. Avant le
démarrage des travaux, l’Entrepreneur doit se concerter avec les riverains/riveraînes
avec lesquels il peut prendre des arrangements facilitant le déroulement du chantier.

111.3. Libération des emprises et repérage des réseaux
L’Entrepreneur doit savoir que le périmètre d’utilité publique lié à l’opération est le
périmètre susceptible d’être concerné par les tÿavaux. Les travaux ne peuvent débuter
dans les zones concernées par les emprïses privées que lorsque celles-ci sont libérées à

la suite d’une procédure d’acquisition qui est sur la responsabilité du

Gouvernement/Emprunteur
Avant le démarrage des travaux, l’Entrepreneur doit instruire une procédure de repérage
des réseaux des concessionnaires (eau potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur

ptah qui sera formalisée par un Procès-verbal signé par toutes les parties (Entreprenëur,
Maître d’Œuvre, concessionnaires) .

111.4., Dispositions applicables à l’installation du chantier et durant toute l’exécution des
travaux

111.4.1. Inspections envïronnementales et sociales hebdomadaires

En plus de ses propres inspections, le responsable E&S réalisera également de façon

conjointe avec le Maitre d’œuvre des inspections E&S des Zones d’Activités. Chaque

Inspection donnera lieu à un compte-rendu écrit sous une forme approuvée par ta Maitre
d’œuvre, des situations de non-conformités avec le CCES observées sur la Zone

d’ActivïÇé. Dans ces- comptes rendus, les non.conformités sont illustrées visuellement
par photographie numérique légendée de sorte que le lieu, la date de l'inspection et le
degré de la non-conformité illustrée soient explicites.
111.4.2. Reporting
Rapports mensuels:

L’Entrepreneur soumettra mensuellement au maître d’œuvre un rapport d'activités E&S

résumant toutes les actions E&S mises en œuvre pour la conduite des travaUx durant la
période précédente.
Incidents et accidents. L’entreprise notffiera immédiatement à l’UGP tout incident ou

accident dans les 48 heures suivant la prise de connaissance de l'incident ou de l'accident,
conformément au modèle fourni dans l’Annexe XXXX.

Par la suite un rapport détaillé de l’incident ou de l’accident dans un délai fixé par la
Banque suite à la notification initiale, et qui propose également toutes mesures pour
éviter qu’il ne se reproduise sera élaboré (conformément au modèle fourni par la
Banque) .
Le rapport d’activités E as sera soumis au plus tard 7 jours ouvrables après l’échéance
du mois concerné. Il contiendra au minima les informations suivantes :
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- Une situation sur le personnel affecté aux travaux (situation des contrats,
représentation (genre, populations locales, peuples autochtones le cas échéant,
etc.) régularisation de la rémunération, etc.),
Présentation du personnel E as présent en fin de mois ;

- Travaux réalisés pendant le mois ;

Inspections réalisées (localisation et fréquences) ;

- Non-conformités détectées dans le mois, niveau de gravité et description de

l’analyse des causes correspondantes et des mesures correctfves mises en place ;
- Description des actions réalisées pendant le mois pour se conformer au CCES;

- Description des actions engagées avec les acteurs/actrices extérieur(e)s aux
travaux : populations riveraïnes, autorité§ locales, agences gouvernementales ;

- Résultats du suivi des indicateurs suivants :

o Disponibilité et qualité de l’eau potable;
o Gestion des déchets solïdes dangereux et non'dangereux ;

o Gestions des émissions atmosphériques et de bruit;
o Etat des Zones d’Activités .

o Statistique sur le recrutements des travailleurs/travailleuses contractuel.le.s et
des travailleurs/tavaîlleuses communautaires : nombre et type de poste, nombre

de femmes recrutées localement, le nombre de jeunes, nombre de personnes

vulnérables, nombre d'heures de travail réalisées par l’ensemble du personnel
communautaire de l’Entrepreneur;

o Statistiques Santé & Sécurité : nombre d’accidents mortels, nombre d'accidents
avec arrêt de travail, nombre d'accidents sans arrêt de travail, taux de fréquence
d'accidents, maladies graves, fautes graves du personnel de l’Entrepreneur (fiche
jointe en annexe du rapport d'activité, y compris l’analyse- des causes

correspondantes et les mesures correctrices appliquées.
o Suivi des plaintes formelles ou informelles (couverture médiatique négative,

grèves ou conflits sociaux, protestations, plaintes des communautés, d’ONG ou

des travailleurs et travailleuses ou notification formelle des autorités, etc.)
relatives aux risques et impacts E&S des travaux ; y compris l’analyse' des causes
correspondantes et les mesures correctrices appliquées ;

o Bilan des activités de formation (sujet, nombre et durée des sessions, nombre de

participant(e)s ;

o Programme prévisionnel d’action E&S pour le mois à venir.
o Suivi de la mise en œuvre du plan d’action VBG/VCE/EAS/HS de l’entreprise

ressorti du PGES.

Rapports trimestrîels:
Il sera intégré dans le rapport d'activité de construction ou de mise en place des

infrastruvtures, faisant la synthèse des activités Environnementales et Sociales du

trimestre écoulé sur la base d'indicateurs de performance identifiés dans le PGES-

chantier. Les rapports trimestriels sont à remettre au plus tard 14 jours après l'échéance
du trimestre.
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Concernant la notification des évènements ESSS, le maître d’œuvre est informé, dans

l'heure qui suit l'évènement, (i) de tout accident corporel grave sur un membre du

personnel, un visiteur/vîsiteuse ou tout autre tiers, causé par la conduite des travaux ou

le comportement du personnel de l'Entrepreneur, ou (ii) de tout dommage significatif à

la propriété privée, ou (iii) de tout dommage significatif à l'environnement. Il est aussi

informé, dès que possible, de tout accident lié à la conduite des travaux qui, dans des

conditions légèrement différentes, aurait pu causer des lésions corporelles aux
personnes, des dommages à la propriété privée ou à l'environnement.
Rapport semestriet ..

Les-rapports semestriels de mise en œuvre du PGES devront être élaboré et soumis au

Ministère de l’Environnement, de la Protecti9n de la nature et du Développement
Durable (MINEPDED) et aux Comités départementaux de Suivi de PGES institués par la

règlementation en vigueur.
111.5. Gestion de la santé et de la sécurité

L’Entrepreneur décrit son système de gestion de la Santé et la Sécurité dans le PGES-

chantier, au niveau de la section Plan Santé & Sécurité. Ledit plan identifie et ;caractérise

Tous les risques de sécurité et de santé liés à la conduite des travaux ;

- Les mesures de prévention et de protection contre les risques prévues pour la
conduite des travaux, en distinguant, le cas échéant, les mesures concernant les

hommes et les femmes ;
- Les ressources humaines et matérielles impliquées ;

Les travaux nécessitant des permîs de trava{l, et les plans d’urgence à mettre en
œuvre en cas d’accident.

- Les risques suivants devront faire l’objet d’une attention particulière :

o Risques liés à l’exposition aux nuisances ;
o Risques liés aux accidents de circulation ;

o Risques liés à l’ouverture des tranchées pour pose de fondation et de
canalisation ;

o Risques liés à la manutention manuelle et mécanique ;
o Risques liés au manque d’hygiène ;
o Risques de chutes ;
o Risques toxiques ;
o Risques liés au non prise des mesures pour la protection contre le COVID19

o Risques d’électrisation/d’électrocutïon.
':' Réunions santé et sécurité hebdomadaires et quotidiennes A2

L'Entrepreneur organise, au minimum une fois par semaine ou selon une autre fréquence
approuvée par le Maitre d’œuvre, une réunion santé et sécurité sur les sites du chantier
où s'exerce une activité, avec tous et toutes les salarié(e)s affecté(e)s à cette Zone
d’Activités. Les accidents et incidents dans la semaine écoulée sont décrits et le retour
d'expérience valorisé. Les actions d'amélioration sont identifiées, documentées, et
évaluées jusqu’à leur résolution. Le maitre d’œuvre est destinataire de leurs comptes
rendus.
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L'Entrepreneur organise, par équipe, quotidiennement avant le démarrage des activités,
un point santé et sécurité sur toutes les Zones d’Activités où une activité a lieu. La

réunion établit les risques santé et sécurité associés avec les tâches et activités de la
journée et les mesures de prévention et protection. Ces rencontres donnent lieu à des
comptes rendus.

111.6. Informations, sensibilisation et Renforcement des Capacités
Les travaux objet du Marché donneront lieu à une campagne d’information et de

sensibilisation des populations riveraines et des parties prenantes sur :
La nature et le planning d’exécution des travaux ;

Les personnes à recruter et les procédures à mettre en oeuvre pour le
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recrutement ;

Les MST et les IST VIH -SIDA ;

La prévention des VBG/AES/HS/VCE

La participation des riverains/rïveraines aux différentes réunions ;
La protection du patrimoine routier ;

La pérennité de l’ouvrage à construire.
Les risques de santé et sécurité pendant après les travaux

L’Entrepreneur conduïra ses activités d’information et de sensibilisation et de

renforcement des capacités sous le suivi du Maître d’Œuvre et approbation du Maître
d’Ouvrage. Ces activités comprendront entre autres :

Préparer un plan de communication à soumettre à l’approbation du Maître
d’Œuvre, “
Organiser au moins un atelier de formation des formateurs sur la lutte contre le
braconnage, l’exploitation illicite du bois, l’insalubrité et la pollution des cours
d’eau, , la lutte contre les MST et VIH - Sida.,

La prévention des VBG/AES/HS/VCE

Produire les supports de communication,
Elaborer les rapports.
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IV. PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : EXIGENCES POUR ATTÉNUER LES IMPACTS

ENVIRONNEMENTAUX

IV.1. Entretien et gestion des déchets
Pendant la durée du chantïer, l’Entrepreneur veillera à ce que l’ensemble du site et ses

abords soient maintenus en bon état de propreté et à ce que les déchets produits soient
correctement gérés en prenant les mesures suivantes :

Suivre les procédures appropriées en ce qui concerne l'entreposage, la collecte,
le transport et l'élimînatïon des déchets dangereux. Pour les déchets comme les

huiles usagées, il est indispensable de les collecter et de les remettre à des

repreneurs agrées ;
Identifier et délimiter clairement les aires d'élimination et spécïfïant quels
matériaux peuvent être déposés dans chaque aire ;
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Contrôler le placement de tous les déchets de construction (y ëompris les

excavations de sol) dans des sites d'élimination approuvés (>300 m des rivières,
cours d'eau, lacs ou terres marécageuses) ;
Placez dans les aires autorisées toutes les ordures, métaux, huiles usées et
matériaux en excès produits pendant la construction en incorporant des systèmes

de recyclage et la séparation des matériaux ;
L’Entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter la dispersion par
le vent ou les eaux de pluie par exemple avant l’élimination des déchets ;
Les produits du décapage des emprises des Terrassements seront mis en dépôt et
éventuellement réemptoyés,

Le transport des terres dans l’emprise du terrain sur les lieux à rembtayer ou leurs
évacuations aux décharges publiques ;
Minimiser la génération des déchets pendant la construction et réutiliser les

déchets de construction là où c’est possible ; .

Les mesures suivantes devront être prises pour l’entretien du chantier :

Identifier et délimiter les aires pour l'équipement d'entretien (loin des rivières,
cours d'eau, lacs ou terres marécageuses) ;
Veiller à ce que toutes les activités de l'équipement d'entretien soient faites dans

les zones d'entretien délimitées ;
Ne jamais éliminer de l'huile ou la verser sur le sol, dans les cours d'eau, les zones

basses, les cavités des carrières désaffectées.
L’Entrepreneur devra éviter tout déversement ou rejet d’eaux usées, d’eaux de vidange,
hydrocarbures, et polluants de toutes natures, dans les eaux superficielles ou

souterraines. Les points de rejet et de vidange seront indiqués par l’Entrepreneur.
L’Entrepreneur doit déposer les ordures ménagères dans des poubelles étanches et
devant être vidées périodiquement. En cas d’évacuation par les camions du chantier, les

bennes doivent être étanches de façon à ne pas laisser échapper de déche€s. Pour des

raisons d’hygiène, et pour ne pas attirer les vecteurs, une collecte quotidienne est
recommandée, surtout durant les périodes de chaleur. L’Entrepreneur doit éliminer ou

recycler les déchets de manière écologïquernent rationnelle. L’Entrepreneur doit
acheminer les déchets, si possible, vers les lieux d’élimination existants.

Une attention particulière devra être développée pour la gestion des déchets
spécifiques, qu’ils soient solides ou liquides. L’entrepreneur devra identifier les filières
de traitëment desdits déchets et signer les accords avec les prestataires agréés dans le
secteur. L’UGP se donnera le droit de visiter les installations de l’opérateur pour être
sûre de leur câpacité à bien gérer ces déchets électriques et électroniques. A la fin de

chaque mois, un rapport sur les quantités de déchets devra être produit.

IV.2. Mesures préventives contre les nuisances sonores et les émissions de poussières

L’Entrepreneur prêtera une attention particulière pour limiter les éventuelles nuisances
par le bruit. A cet effet, il devra respecter les seuils de bruit prescrits par la Loi.
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Il veillera à lîmïter l’usage des engins bruyants au strict nécessaire et arrêtera ceux qui
ne servent pas (groupe électrogène par exemple). Sauf cas d’urgence, les nuisances

sonores (engins, véhicules, etc.) à proximité d’habitations, seront prohibées de 19 heures

à 8 heures ainsi que le week-end et les jours fériés.
Le personnel de l’entrepreneur exerçant à des postes de travail où les niveaux de bruits
sont au-dessus de la norme acceptable doivent passer des tests d’audition à des

fréquences définies par le médecin du travail et en cas de soucis, les employés concernés

doivent être pris en charge médicalement au frais de l’Entrepreneur. Ces tests doivent
également être faits avant la cessation des contrats.
Lors de l’exécution des travaux, pour lutter contre la poussière et les désagréments, le
contractant devra limiter la vitesse de la circulation liée à la construction à 24 km/h
dans les rues, dans un rayon de 200 mètres autour du chantier et limiter la vitesse de
tous les véhicules sur le chantier à 16 km/h.

IV.3. Stockage et utilisation des substances potentiellement polluantes

De manière générale, le stockage et la manipulation de substances potentiellement
polluantes ou dangereuses (huiles, carburant...) devra respecter les principes suivants :

limitation des quantités stockées ;
stockage organisé, en un site ou selon des modalités ne permettant pas l'accès à
une personne extérieure au chantier ;
manipulation par des personnels responsabilisés et équipés d’EPI;
signalisation du site de stockage par un panneau indïquant la nature du danger.

Le stockage des produits chimiques liquides se fera sur rétention pour prévenir les

déversements accidentels et la pollution .du sol ;

Les produits chimiques utilisés devront être munis de fiche de données de sécurité
(FDS) à afficher sur le lieu de stockage.

}

IV.4. Carburants et lubrifiants
Dans le -cas où l’entrepreneur utilise dans le chantier des carburants et lubrifiantsJ les

lubrifiants seront stockés en conteneurs étanches posés sur un sol plan, propre et stable.
Les conteneurs seront isolés du sol par une bâche plastique ou un matériau absorbant
(sable ou sciure) pour permettre la récupération des éventuels rejets accidentels. Pour

ce qui est des carburants, ils seront entreposés dans des citerne dans un espaces

aménagé suivant les normes. La citerne doit être posée dans un bac de récupération
étanche, dont le volume représente au moins les 2/3 de celui de la citerne, afin de
pouvoir contenir le liquide en cas de déversement accidentel. L’ensemble doit être
couvert et associé à des dispositifs de lutte contre les incendies (extîncteurs, bacs à
sable). A l’issue des travaux, le site du chantier sera débarrassé de toutes traces ou sous-
produits.
IV.5. Autres substances potentiellement polluantes
L’emploi d’autres substances potentiellement polluantes sera signalé au maî€re d’œuvre
avant leur utilisation. L’entreprise apportera la preuve du caractère légal de leur emploi
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et le m-aître d’œuvre avisera les services techniques compétents pour autorisation et
éventuellement prescription de consignes de précaution.
IV.6. Gestion des pollutions accidentelles
En cas de pollution accidentelle, l’Entrepreneur avisera sans délai le maître d’œuvre. En

fonction de la composante de l’environnement concernée par la pollution, les services
techniques compétents seront avisés. L’Entrepreneur prendra toute disposition utile
pour.faire cesser la cause du problème et procéder au traitement de la pollution. Les

consignes conservatoires prescrites devront être rapidement mise en œuvre. Des

tampons devront être disponibles sur les sites pour absorber les déversements de faibles
envergu res .

IV.7. Principe d’intervention suite à une pollution accidentelle
En cas de déversement accidentel de substances polluantes, les mesures suivantes
devront être prises :

-- Eviter la contamination du sol par le saupoudrage de produits absorbants

spécifiques ;
En cas de proximité d’une source d’eau (puits, cours d’eau...), éviter la
contamination des eaux par blocage, barrage, digue de terre, dans un premier
temps ;
Excaver les terres polluées au droit de la surface d’infiltration ; 0

Traiter les parties polluées de façon écologiquement rationnelle (mise en

décharge, enfouissement, incinératïon, selon la nature de la pollution).

IV.8. Protection des espaces naturels contre l’incendie

Il sera fait une stricte application de la réglementation en vigueur (code forestier). D’une
façon générale, l’emploi du feu est interdit sur le chantier sauf dérogation expresse
délivrée par le maître d’œuvre dans la limite des permissions édictées par la

réglementation nationale en vigueur. Dans ce cas, l’Entrepreneur observera les consignes
minimales suivantes :

- Brûlage autorisé uniquement par vent faible ;

Site préalablement débroussaillé sur vingt mètres de rayon ;
Feu sous surveillance constante d’une personne compétente armée de moyens de
lutte contre l’incendie ; '

En cas de propagation, alerte rapide des secours et du maître d’œuvre par tout
moyen ;

Extinction totale du foyer en fin du brûlage. Le recouvrement par de la terrë est
interdit.

IV.9. Conservation de l’intégrité paysagère du site

Aucune atteinte ne sera portée à la végétation située hors de l’emprise des ouvrages,
des accès ou des aires de travail ou de stockage prévues. De plus, des mesures de

protection sur les essences protégées ou rares devraient être prises.
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Seul l’abattage des arbres autorisé par le service forestier est toléré (se conformer.aux
dispositions du code forestier en cas d’abattage d’arbre ou de déboisement). Des

pénalités sont encourues en cas d’abattage non autorisé d’arbre ou la destruction de la
végétation du site. En cas de déboisement, les arbres abattus doivent être découpés et
stockés Les populations rïveraines doivent être informées de la possibilité qu'911es ont de
pouvoir disposer de ce bois à leur convenance. Les arbres abattus ne doivent pas être
abandonnés sur place, ni brûlés ni enfuis sous les matériaux de terrassement.
L’Entrepreneur devrait effectuer une plantation de compensation après les travaux en

cas de déboisement ou d'abattage d'arbres.
Les matériaux utilisés pour les travaux (sable et gravier notamment) doivent
obligatoirement provenir des carrières et sablières autorisées et contrôlées par le service
des mines. Conformément aux dispositions du code minier, les carrières et sites
d’emprunts devront être impérativement réhabilïtés.
La remise en état des lieux avant repli de chantier pourra être imposée en cas de
modification significative du site.
Toute zone de sensibilité environnementale doit être contournée par le projet (exemple
des zones d’inondation saisonnière). Aussi, toutes les précautions doivent être prises afin
de préserver les points d’eau (puits, sources, fontaines, mares...).
IV.10. Protection de la biodiversité 4 a

Outre le respect des résolutions du Plan de gestion de la Biodiversité qui sera élaboré et
mis à la disposition de l’Entrepreneur, ce dernier devra prendre les dispositions initiales
suivantes pendant l’exécution des travaux :

Proscrire les installations de chantier et des bases-vie dans la proximité des deux parcs,
en dehors des zones tampons ;

- Proscrire l’ouverture des zones d’emprunt et des zones de dépôt dans le domaine
desdïts parcs ;

Proscrire la recherche de bois d’œuvre (planches, piquets et jalons) dans le
domaine desdïts parcs ainsi que leurs zones tampons ;
Proscrire la consommation, la chasse et le transport de la viande de brousse par
le personnel du chantier ;

Eviter d’implanter certains équipements de la route, notamment les aires de

repos, postes de péage et de pesage à l’intérieur des parcs nationaux,et de leurs
zones tampons ;

Obtenir les autorisations de recherche de gîtes d’emprunt dans les domaines et
zones tampons suivant le plan de zonage du parc ;
Collaborer avec les conservateurs des parcs pour le choix des zones pouvant être
dédiées à l’exploitation des zones d’emprunt, même dans les situations critiques
de manque de matériaux ;

Planifier en collaboration avec les conservateurs des parcs nationaux, des travaux
dans la proximité des parcs en tenant compte des lieux et des périodes de passage

des animaux pendant leurs migrations saisonnières ;

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
53



4.

Aménager des tunnels ou passerelles selon les cas, pour la traversée des animaux
sauvages avec la collaboration des conservateurs qui maîtrisent les po{nts de
traversées de ces animaux ;

Poser des signalétiques par la matérialisation physique aux entrées et sorties des

parcs, ainsi qu’aux points de traversée des animaux ; ,

Mettre en place des aménagements comme les ralentisseurs de vitesse pourront
être faites à ces points afin de réduire la vitesse des automobilistes.
Élaborer des plans de communication, et des fiches / affiches de formation /
sensibilisation de concert avec les conservateurs en faveur des bénéfîcîaïres

directs et indirects de la route. Lesdïts documents devront mettre en exègue les

espèces protégées du projet, les dispositions répressives, réglementaires. Les

campagnes de sensibilisation se feront par l’équipe de sauvegarde du profit du
personnel des travaux, et par une ONG locale au profit des populations rïveraînes
Adopter des mesures d’éducation et sensibilisation du personnel et des sous-

traitants, ainsi de la maîtrise d’œuvre à préserver les ressources des parcs.

V. Gestion des risques et impacts SOCIAUX : Plan/Programme/Mesures pour gérer les

risques et impacts sociaux
L’Entrepreneur doit établir un programme détaillé de gestion sociale du chantier. Ledit
programme détaillé doit contenir les Plan/Programme/mesures suivants :

V.1. Plan/Programme/mesures de gestion de la main d’œuvre
Dans son PGES-Chantier, l’Entrepreneur devra décrire ses procédures de gestion de la
main-d’œuvre adaptées aux travaux et activités, et conformes au Manuel de Procédures

de Gestion du Travail du Projet (si le Projet ne l’a pas, l’entrepreneur devra en

préparer). Ces procédures décriront la manière dont les travailleurs/travailleuses de

l’Entrepreneur seront gérés, conformément aux prescriptions du droit national et de la
NES n'2 de la Banque mondiale. Elles indiqueront de quelle façon cette NES s’applïquera
aux différentes catégories de travailleurs/travailleuses de l’entrepreneur.
Les principes à respecter pour l’élaboration des procédures sont les suivants :

- Tous les travailleurs/travailleuses seront informés des termes et conditions de

travail et d’emploi à l’embauche ;
Tous les travaïlleurs/travailleuses, même temporaires, bénéficïeront d’un contrat
de travail et de certificats de fin/attestation de services. L'Entrepreneur doit
documenter et fournir à chaque travailleur/travailleuse lors de son embauche, de
manière claire et compréhensible, des informations concernant ses droits en vertu
de la législation du travail, y compris les droits aux salaires et avantages ;
La loi est explicite sur le système de rémunération, les heures de travail et les

droits du travailleur (y compris les promotions, les congés payés, les congés de

maladie, ...), la liberté d’adhérer à une organisation syndicale légalement
constituée ;
Les salarié (es) de l’Entrepreneur seront informées de toutes retenues et
déductions à la source qui sont effectuées sur leurs rémunérations conformément
aux dispositions des lois et règlements en vigueur ;
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L’Entrepreneur met à la disposition de tout travailleur/travaîlleuse nouvellement
recruté(e) toutes les informations nécessaires et informe le personnel de toute
modification intervenant en cours de contrat ; +

- Le salaire, les heures de travail et autres dispositions spécifiques applicables sont
consignés au niveau du contrat du travail ;

Des mesures relatives à la santé et la sécurité au travail seront appliquées au

projet. L’Entrepreneur a la charge de leur mise en œuvre ;
L’Entrepreneur doit tenir des registres complets et précis sur l’emploi de la main

d’œuvre sur le chantier. Les registres doivent inclure les noms, âges, le sexe,

nombre d’heures travaillées et salaires payés de tous les travailleurs. Ces registres
doivent être récapitulés sur une base mensuelle et soumis au Maître d’œuvre.
Les travailleurs/travailleuses du projet auront accès à des installations adaptées
à -leurs conditions de travail, y compris des cantines et des aires de repos
convenables (le cas échéant), des installations sanitaires séparées par sexe et bien
éclairées. Dans le cas où des services d’hébergement leur sont fournis, des

politiques relatives à la gestion et la qualité des logements seront élaborées pour
protéger et promouvoir leur santé, leur sécurité et leur bien.être et leur fournir
ou donner accès qui tiennent compte de leurs besoins physiques, psychosociaux,
de genre et culturels et des mesures de prévention des risques EAS/HS, tels que
les espaces séparés pour les hommes et les femmes, l’emplacement des vestiaires
et/ou latrines dans des zones séparées et bien éclairées, qui puissent être
verrouillés de l’intérieur, etc.
Organisations de travailleurs/travailleuses : Conformément au droit national le
droit des travailleurs à se constituer en association, à adhérer à une organisation
de leur choix et à négocier collectivement sans ingérence aucune ;
Les aspects relatifs à la protection de la main-d’œuvre, hotamment, le travail des

enfants (filles et garçons) et âge minimum et le travail forcé ; Un mécanisme de

gestion des plaintes sera mis à la disposition de tous les travailleurs/travailleuses.
Le Personnel de l’Entrepreneur doit être informé du mécanisme de règlement des
griefs au nloment de son embauche pour les besoins du Marché et des mesures

nlises en place pour le protéger contre toute mesure de représailles en cas de

recours à ce mécanisme. Des mesures seront mises en place pour rendre le
mécanisme de règlement des griefs facilement accessible à tout le Personnel de

l’Entrepreneur ;

Sous-Traitance : l’entrepreneur devra inclure des dispositions équivalentes et des
mécanismes de recours en cas de non-conformité dans leurs accords contractuels
avec les sous-traitants ;
Des conditions de protection sociale (prévoyance sociale, assurance le cas
échéant, etc.) ;

De l’employabïlité (profil de carrière et formation) ;
De la fourniture en eau potable et en eau à des fins domestiques, en tenant
compte des conditions locales pour les travailleurs.

V.2. Plan/Programme/mesures de gestion de l'afflux de la main-d'œuvre ,
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L'Entrepreneur doit prévoir des mesures pour gérer les risques de 'afflux de la main-
d'œuvre dans la communauté d’accueil Cela comprends les risques de conflits sociaux
entre la communauté locale et les travailleurs venant d’ailleurs, qui peut être lié à des

différences religieuses, culturelles ou ethniques, ou basés sur la concurrence pour les

ressources locales ; comportement illicite et de criminalité ; impacts sur la dynamique
communautaire en fonction du nombre de travailleurs/travailleuses entrant et de leur

engagement avec la communauté d'accueil ; accroissement de la charge et de la
concurrence pour la ' fourniture des services publics : la présence de

travailleurs/travailleuses peut générer une demande supplémentaire de l'eau,
l'électricité, les services médicaux, transport, éducation et services sociaui ; maladies

transmissibles et charge sur les services de santé locaux; une augmentation des incidents
de violence base sur te genre ; augmentation de la circulation et des accidents
connexes ; entre autres.
y compris par exemple le recrutement de la main-d'œuvre locale, en réduisant ainsi le
contingent de travailleurs/travailleuses de l'extérieur à la région et, dans le même
temps, en réduisant la structure d'accompagnement des travaux o(logement,
assaInissement, déchets, etc.) et en évitant également la transmission des biens transmis
et en minimisant les problèmes d'augmentation de la prostitution et de la violence, entre
autres

L'entrepreneur fournira des formations pour (i) minimiser le potentiel de propagation ou

d'exposition de la communauté aux maladies transmises par l'eau ou par des vecteurs et
des maladies infectieuses en raison des activités du projet qui peuvent être associées à
l'influence de la main-d'œuvre temporaire ou permanente du projet ; et (ii).i,sur le code
de conduite des travailleurs avec la définition d'un comportement acceptable et adéquat
avec les communautés, ainsi que des mesures disciplinaires.
L’Entrepreneur ne doit pas, en dehors des cas autorisés par la législation applicable,
importer, vendre, donner, ou autrement distribuer de boissons alcoolisées ou de drogues,
ni autoriser ou permettre l’importation, la vente, le don, l’échange ou la cession de
celles-ci par le Personnel de l’Entrepreneur.
V.3. Plan/Programme/mesures de prévention et réponse aux Violences Basées sur le
Genre :.Exploitation et Abus Sexuel (EAS) et Harcèlent Sexuel (HS)

L’EAS/HS sur le lieu de travail sont les types de VBG les plus susceptibles de se produire
ou d'être exacerbés par la mise en œuvre de projets d'investissement. Étant donné la
faible probabilité d’éliminer complètement le risque de EAS/HS, le cadre
environnemental et social de la Banque recommande la prévention et atténuation des

risques EAS/HS liés au projet.
Le contrat de l’entreprise sera aura en annexes les codes de conduites dont les modèles
sont prévus en annexes de ce cahier. Les codes de conduites seront signés et mis en
œuvre par l’entreprise. De plus, l’entreprise mettra en œuvres des mesures et actions
de prévention et d’attention des risques VBG/EAS/HS/VCE (violence basée sur le genre,

exploitation et abus sexuel, harcèlement sexuel, violence contre les enfants) au sein des
lieux des travaux ainsi que les communautés impactées par les travaux de l’entreprise.
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Trois codes de conduites sont préconisés : un code de conduite pour les entreprises, un

code de conduite individuel et le code de conduits des gestionnaires. Ces codes engagent

les entreprises (avec leurs sous.traitants, éventuellement) et leurs empl8yés sur les

questions de VBG .

Le plan d’action à mettre en œuvre pour l’entreprise reposera essentiellement sur le
Plan d’action relatif aux VBG du Projet qui comprend entre autres des sensibilisatîons
communautaires, formation des employées des entreprises et sous-traitants et autres
parties prenantes et la mise en œuvre d’un mécanisme de gestions des plaintes ayant un

dispositif pour les plaintes liées aux VBG/AES/HS conforme à l’approche centrée sur la
survivante.

Le Personnel de l’Entrepreneur doit être informé au moment de son engagement, du

Mécanisme d’intervention EAS/HS qui comprend les principes, les pratiques, les rôles et
les responsabilités en matière d’atténuation et de prise en charge des cas de violence
basée sur le genre pour le Marché. Aussi, il doit être informé du mécanisrne de gestion
des plaintes VBG : EAS/HS et des mesures mises en place pour le protéger'-dontre toutes
représailles pour son utilisation. Pour toutes les autres personnes (y compris le Personnel
du Maître d’Ouvrage et les communautés affectées), les renseignements sur ce
Mécanisme d’intervention EAS/HS, y compris la façon de soumettre une allégation ou

une préoccupation ainsi que les mesures de protection contre les représailles, doivent
être affichés, dans des langues compréhensibles pour le Personnel de l’Entrepreneur, le
Personnel du Maître d’Ouvrage et les communautés affectées, dans des endroits
facilement accessibles à elles.

Le dispositif VBG/EAS/HS du MGP devrait principalement servir à :

(i) orienter la survivante vers un Prestataire de Services VBG. Immédiatement après àvoir
pris connaissance de la plainte, le mécanisme de gestion des plaintes doit aider ce
dernier ou cette dernière en t’orientant voIS des services d’aide VBG pour qu’il/elle soit
pris.(e) en charge. À cet effet, t’entreprissë_ç5ït s’assurer d’être en possession d’une liste
de référence mise à disposition par le d:ifet ou identifiée par ladite entreprise. Les

structures de prise en charge identifiées par l’entreprise doivent être validées par le/la
respQnsabte VBG du projet.
(ii) enregistrer la résolution de la plainte. Les informations conservées par le MGP seront
documentées mais resteront absolument confidentielles, surtout lorsqu’elles ont trait à

l’identité du plaignant (e).

Le Mécanisme d’intervention EAS/HS doit permettre de soumettre des allégations ou des

préoccupations par écrit, en personne ou par téléphone, avec les dispositions
appropriées pour un traitement confidentiel, et permettre la présentation dlallégations
anonymes. L’Entrepreneur doit avoir en place une personne dévouée ayant. les

compétences, l’expérience et la formation appropriées pour recevoir et examiner ces
allégations ou préoccupations.

Dans le cadre du mécanisme d’intervention EAS/HS, l’Entrepreneur doit maintenir et
mettre en œuvre des processus éthiques et sécuritaires pour enquêter et traiter les

allégations d’EAS et/ou de HS. Ces mesures devraient déterminer les réponses
appropriées aux allégations de l’EAS et/ou du HS, y compris les mesures énoncées à

+
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l’Article 5.10 et d’autres mesures disciplinaires appropriées dans le cas du Personnel de
l’Entrepreneur. 6

TouLÇ allégation d’EAS et/ou de HS reçue par l’Entrepreneur (y compris par l’entremise
de Sous-traitant), du Maître d’Ouvrage ou du Chef de Projet doit être documentée et
rapidement soumise à l’autre Partie et au Chef de Projet. Tout en maintenant la
confidentialité concernant la personne qui a subi l’incident altégué, le cas échéant, la
documentation et la présentation devraient inclure le type d’incident allégué
(exploitation sexuelle, abus sexuel ou harcèlement sexuel), le lien avec le projet, le
sexe, l’âge et la prise en charge psycho.médical de la personne qui a subi l’incident
allégué.
À la réception de toute allégation d’EXS et/ou de HS décrite ci-dessus, l’Entrepreneur
doit immédiatement appliquer le Mécanisme d’intervention EAS/HS, tel que décrit par
le Plan d’action contre la VBG : EXS/HS du projet qui est consultable au niveau de l’unité
de gestion du projet .

V.4. Plan/Programme/mesures de prévention des dommages aux personnes et aux biens

Les mesures de sécurité du personnel sur le chantier et les usagers à observer sont celles
visant à mettre hors danger la santé du personnel travaillant sur le chantier ainsi que

celles des riverains du site du chantier. L’entrepreneur devra dans ce sens ie conformer
non seulement à la NES n'2 (Emploi et conditions de travail), mais aussi à la NES n'4
(Santé et sécurité des populations). On peut noter parmi les mesures, le port des

matérîels de la sécurité par les personnels de l’entreprise sur le chantier, la limitation
des poussières et la signalisation. Afin d’éviter les accidents de travail, le port des EPI

tel que les gants, les casques, chaussures de sécurité, couvre-nez, et d’autreË'types d’EPI

en fo-nction de l’atelier, est obligatoire pour toute personne se trouvant sur le chantier.
L’entreprise est astreinte à fournir tous ces matériels sur le chantier en nombre suffisant
et le maître d’œuvre est chargé de veiller au re.spect strict de ces mesures de sécurité.
L’Entrepreneur veillera à limiter tout rejet (liquïde, gazeux et solide) susceptible de
nuire à la santé des populations locales. De même, des campagnes de sensibitisatïons des
populations et des employé(e)s devront être faites par l’entreprise (ou un prestataire)
sur les problématiques de santé (COVID 19, prévention et prise en charge des

IST/VIH/SIDA, VBG/AES/HS, maladies professionnelles, paludisme, grossesses non-

désirées, etc.) .
L’Entrepreneur veillera également à la limitation des vïtesses des différents véhicules et
engins (moins de 40 Km/h). De même, elle devra veiller à ce que toutes les déviations
temporaires sont identifiées en collaboration avec les riverains, et n’affectent pas les

zones sensibles. En plus des panneaux d’indication du chantier portant les références du

projet, il revient aussi à l’Entreprise d’implanter des panneaux de sécurité comme ceux
interdïsant l’accès au chantier par des personnes étrangères ou ceux relatifs à la

circulation (sortie des camions, limitation de vitesse, attention travaux, etc...).
Les mesures suivantes doivent par ailleurs être prises : Assurer la sécurité de la
circulation, des piétons, des éleveurs et leurs troupeaux sur tous les sites des
travaux et d’installations, par voie de panneautage, pose de protections et garde-

+?/
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corps, passages provisoires... en reportant leur trafic sur le côté le moins
dangereux des voies en travaux ;

Former son personnel, notamment les conducteurs, au respect des piétons et
troupeaux d’animaux ;

Les tranchées seront au besoin, entourées de solides barrières ;

Un éclairage des barrières et des passerelles sera assuré pendant la nuit ;

Assurer la sîgnalisatïon et le gardiennage imposés ;

Signaler les travaux de manière adéquate.
Assurer le passage des véhicules, sauf impossibilité absolue ;
Les routes ne seront pas coupées en même temps sur plus de la moitié de leur
largeur ;
Les tranchées longeant les routes et engageant l’emprise de celles-ci ne seront
pas ouvertes sur une longueur supérieure à 200 m ;

Préserver de toutes dégradations les murs des riverains, les ouvrages des voies
publiques, tels que bordures, bornes, etc., les lignes électriques ou téléphoniques
et les canalisations et câbles de toute natures rencontrés dans le sol ;

Maintenir en état de fonctionnement, pendant toute la durée des travaux, les
câbles existants et les canalisations et installations existantes assurant la

distribution d’eau potable, ou l’évacuation des eaux usées.

L’Entrepreneur ne doit pas donner, faire le troc ou autrement céder aucune arme
ou munîtion de quelque sorte que ce soit, pour quiconque, ou permettre à son

personnel de te faire.
V.5. Plan/Programme/mesures de gestion d'occupation de personnes de l'emprise :
restriction d'accès des riverains à leur résidences ou commerces et/ou servitudes de

passage ou de transit (Voir également Plan de Réinstallation des sous-projets selon le
cas)

L’Entrepreneur doit -savoir que le périmètre d’utilité publique lié à l’opération est le
périmètre susceptible d’être concerné par les travaux. Les travaux ne peuvent débuter
dans les zones concernées par les emprises privées que lorsque celles-ci sont libérées à

la suite d’une procédure d’acquisition qui est de la responsabilité du
Gouvernement/Emprunteur
Avant le démarrage des travaux, l’Entrepreneur doit instruire une procédure de repérage
des réseaux des concessionnaires (eau potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur
plan qui sera formalisée par un Procès-verbal signé par toutes les parties (Entrepreneur,
Maître d’Œuvre, concessionnaires) .

L'Entrepreneur doit prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter toutes sortes
de dommages aux personnes ou aux biens de toute nature, y compris les propriétés
adjacentes aux travaux, étant seul et exclusivement responsable de la réparation des

dommages et préjudices causés par et/ou ses travaux.
FEntrepreneur ne pourra commencer les travaux dans les zones où il est nécessaire de

restreindre de façon permanente l'accès au terrain qu'une fois achevée la dépossession

ou le déplacement physique et la libération subséquente des zones pour la réalisation
des travaux, ce qui est à la charge du Contractant. A cet effet, l'Entrepreneur présentera

}
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le détail du calendrier d'exécution des travaux. Les surfaces à disposer pour ce projet
sont décrites dans le Plan de Déplacement des Travaux, sur la base de ce cahier des

charges.

Afin d'assurer le maintien des services existants dans les zones d'influence directe, avant
le début des travaux, l'Entrepreneur doit demander à l'Entrepreneur d'effectuer une

communication formelle avec les entités ou concessionnaires de services (téléphonie,
assainissement, eau distribution et gaz) afin qu'ils procèdent au déplacement des

infrastructures susceptibles d'être affectées par les travaux, afin de ne pas nuire à la

population utilisatrice ou à l'aménagement des travaux. À la demande du contractant, le
contractant doit fournir une assistance en matière de communication aux organismes,

entités ou services liés à la zone d'influence du projet.
L'Entrepreneur ne pourra pas restreindre l'accès des piétons et des véhicules à leurs
domicites et/ou commerces pendant les travaux, en évitant-ou pas au maximum. Lorsque

la restriction ne peut être évitée, un plan de gestion comprenant des accès temporaires
adéquats et préalablement convenu avec les parties concernée§ sera préparé pour

approbation par la Partie contractante. L'entrepreneur mettra en œuvre le plan, une fois
approuvé par l'entrepreneur.
Pour les travaux nécessitant une interruption momentanée de la circulation,
l’Entrepreneur soumettra au Maître d’œuvre au moins un (1) mois à l’avance-son
programme détaillé de travail. Après approbation, l’Entrepreneur sera-"chargé de
l’aff{chage de ce programme d’interruption partout où de besoin, de l’information
officielles des autorités locales et des populations (par radio par exemple). En aucun cas

les interruptions de cïrculatïon ne pourront dépasser quatre (4) heures consécutives dans

la journée et huit (8) heures consécutives la nuit.
L'Entrepreneur doit informer le Contractant si, au cours des travaux, il est vérifié la

nécessité de services de passage ou de transit pour les travaux, y cpmpris des
infor.rnations sur le type et les dimensions afin que le Contractant procède à la demande
d'arrêt du passage.

L’entrepreneur est tenu, pendant toute la durée du chantier e{ sur toute la longueur des

tronçons compris dans son marché, de maintenir à ses frais la circulation si besoin est en

réalisant des déviations et des ouvrages provisoires de franchissement des rivières et
cours d’eau. Il pourra, toujours à ses frais, et sous sa responsabilité mettre en place. des

barrières de pluie pour préserver ses travaux. Il reste responsable jusqu’à la réception
provisoire de toute dégradation, qu’elle soit causée par ses propres engins ou par un
tiers

V.6. Plan/Programme/mesures de Gestion du patrimoine culturel
Pour permettre au projet de générer des retombées positives sur le milieu social

d’accueil, L’Entrepreneur est tenu d’engager (en dehors de son personnel cadre
technique) le plus de main d’œuvre dans la zone où les travaux sont réalisés, afin de
favoriser les retombés socioéconomiques locales et de réduire les risques de VBG, EAS/HS

et de propagation des MST/SIDA défaut de trouver le personnel qualifié sur place, il est
autorisé d’engager la main d’œuvre à l’extérieur de la zone de travail. Il devra se

conformer à la procédure de gestion de la main d’œuvre du projet
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L’Entrepreneur veillera à :

- Éviter que le projet modifie les sites historiques, archéologiques, ou culturels ;
Prendre en charge les préoccupations des femmes et favoriser leur implication
dans la prise de décision ;

- Recruter en priorité la main d’œuvre non qualifiée dans la population,locale.
Les mesures suivantes sont à prendre au cas où des objets de valeur culturelle ou

religieuse seraient mis à jour pendant les excavations :

Arrêter le travail immédiatement à la suite de la découverte de tout matériel

ayant une valeur possible archéologique, historique ou paléontologique, ou autre
valeur culturelle, de faire connaitre les trouvailles au promoteur et de la notifier
aux autorités compétentes ;

- Protéger les objets autant que possible en utilisant des couvertures en plastique
eÇ prendre le cas échéant des mesures pour stabiliser la zone afin de protéger
correctement les objets ;

Ne reprendre les travaux qu'après

+

!

avoir reÇU l'autorisation des autorités

compétentes.

V.7. Plan/Programme/mesures de Communication Sociale

L'Entrepreneur préparera un Programme de Communication Sociale (PCS) dui visera à
informer la population environnante sur les aspects inhérents aux travaux dès avant leur
début. Le PCS informera les communautés (i) du calendrier d'exécution des travaux et
de leurs besoins (ex. restrictions horaires d'accès, etc.) ; (ii) de l'avancement des travaux
et la programmation des ouvertures de nouveaux fronts, la nécessité d'arrêter les travaux
ou l'interruption de la circulation ; (iii) des mesures préventives à adopter pour garantir
la protection de l'environnement et des populations riveraines ; et (iv) dç i canaux et
moyens de communication par lesquels la population peut exprimer ses doutes, ses

plaintes et ses suggestions.

Le PCS comprendra la fabrication et l'impression d'affiches, de dépliants, de brochures
et d'autres supports graphiques, qui seront distribués à la communauté et disposé à des
endroits permettant l’accès de tous à t’information. Ce matériel doit recevoir
l'approbation préalable du Contractant avant sa diffusion.

8

V.8. Plan/Programme/mesures de gestion des plaintes : le mécanisme de gestion des

plaintes (MGP)

L'Entrepreneur organisera et gérera un système de gestion des réclamations pour les cas

pouvant survenir lors de l'exécution des travaux. L'Entrepreneur sera responsable de

l'enregistrement de la plainte conformémept, au MGP du Projet, y compris le jour de sa

réalisation, la réponse et la date au plaignant ou la dérivation de la plainte à
l'Entrepreneur, si elle n'est pas dans son domaine de compétence. ;De même,
l'Entrepreneur devra .fournir un mécanisme d'accès facile aux plaintes des travailleurs et
de leurs organisations, indépendant des autres recours juridiques, afin qu'ils puissent
exprimer leurs préoccupations concernant les conditions de travail, avec une garantie
de retour aux plaignants, sans aucune rétorsion. Ce mécanisme devra être lié au MGPT
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1
mis en place par le Projet pour la transparence et l’efficacité dans la réponse et la

résolution des griefs/doléances. À cet effet, l’UGP sera impliquée dans la collecte, le
traitement et l’archivage des plaintes/doléances à tous les niveaux, conformément au
MGP et MGPT.

Une feuille de calcul contenant les cas survenus avec. des informations sur le traitement
et la résolution sera présentée au maître d’œuvre et au maître d’ouvrage sur une base
mensuelle.

Les plaintes, conformément au MGP du Projet, peuvent être faites en personne sur le
chantier de construction, au moyen du téléphone fourni par l'entrepreneur, du téléphone
et les canaux activés par le Projet.
L’Entrepreneur divulguera les canaux de réception des plaintes par des panneaux à

installer au moins sur le chantier et dans des documents graphiques facilement
compréhensibles par tous et toutes, réalisés dans le cadre du programme de

communication. Sur les sites des travaux, les panneaux d’information sur le MGP seront
amovibles pour les sites temporaires et pour des sites permanents selon la durée des

travaux, ils seront fixes et placés à des endroits fréquemment visités et facilement
accessible toutes les personnes ayant accès aux sites (exemple : l’entrée des bases

chantiers et base vies, tableaux d’affichages du chantier, etc.)
8

Les plaintes seront analysées et résolues selon leur nature et leur complexité. Les

plaintes qui seront traitées par l'Entrepreneur comprennent généralement des éléments
liés aux risques et aux impacts directs des travaux, une conduite inapproprîée avec les

communautés, des risques pour la santé et la sécurité de la communauté qui pourraient
être causés par les activités, les équipements et les infrastructures du projet, exposition
potentielle de la communauté aux maladies.

Ür

L'Entrepreneur enregîstrera systématiquement toutes les saisînes faites au maître
d’ouvrage pour les cas qui ne relèvent pas de son champ de couverture de résolution. Un

plan contenant les cas survenus avec les informations sur le processus et la résolution
sera soumis au maître d’œuvre sur une base mensuelle.

Le maître d’ouvrage ou le maître d’ouvrage délégué sont responsables des plaintes qui
ne sont pas du ressort de l'Entrepreneur.

VI. REPLIS DE CHANTIER EN FIN DE TRAVAUX 8 r

A la fin des travaux, l’Entrepreneur doit réaliser tous les travaux nécessaires à la remise
en état des lieux. L’Entrepreneur récupère tout son matériel, engins et matériaux. Il ne
peut abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Les

aires bétonnées sont démolïes et les matériaux de démolition mis en dépôt sur un site
adéquat approuvé par l’ingénieur. Au moment du repli, les drains de l'installation sont
curés pour éviter l'érosion accélérée du site.

S’il est dans l’intérêt du Maître d’ouvrage de récupérer les installations fixes pour une
utilisation future, l’Administration peut demander à l’Entrepreneur de lui céder sans
dédommagement les installations sujettes à démolition lors d’un repli.
Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être
dressé et joint au PV de la réception des travaux.
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VII . ANNEXES

Annexe 1 : Contenu du PGES-chantier

1) Description des activités susceptibles de générer les risques et impacts

environnementaux et sociaux pour le sous projet en question ;
2) Description à la lumière des milieux récepteurs, des risques et impacts

environnementaux et sociaux, hygiène, santé et sécurité au travail, des aspects
EAS/HS (Cette description des zones d’açtivités devra présenter l’état des lieux
appuyé de photo avant le démarrage de l’exploitation) à gérer.

3) L'Entrepreneur documente à l'aide de photographies en couleur, datées et
géoréférencées la situation de toutes les zones, depuis un point de v_ue et selon
un angle, constants, avant le démarrage des travaux, à chaque avancement
considérable des travaux, et jusqu'à leur réception provisoire.

o 4) Mesures d’Atténuation de risques et impacts E&S : procédures et
plans à reporter (fréquence) comme suit :

• procédures appropriées en ce qui concerne l'entreposage, la
collecte, le transport et t'élïmïnation des déchets dangereux ;

Mesures préventives contre les nuisances sonores et les émissions

de poussières ;

Principes de stockage et
potentiellement polluantes ;

Mesures de protection des espaces naturels contre l’incendie ;

Procédure de gestion des non-conformités ;

Plan de gestion des déchets solides ;
Procédures d’investigation des incidents ;

Plan hygiène, santé et sécurité. Un plan santé et sécurité sera

partie intégrante du PGES-Chantier ceci pour le déploiement des

activités en toute sécurité sur le chantier ; à ce titre dans ledit
plan L’entrepreneur fera :

Une identification des dangers pour la sécurité, l’hygiène et la santé y
compris l’exposition du personnel aux produits chimiques, dangers

biologiques, physiques, etc. ;

Une description des méthodes de travail pour minimiser les dangers et
contrôler les risques ;

Une liste des types de travaux faisant l’objet d’un permis de travail ;

Une description des équipements de protection individuelle adéquats à
chaque poste de travail ;

Une description des équipements de protection collective sur le lieu du
travail ;

Une présentation du dispositif médical sur ta zone d’activité
(équipement médical, personnel médical, centre de soins, Procédure
d’évacuation médicale d’urgence) ;

Une description de l’organisation interne et actions à prendre en cas
d’accident ou incident.

?
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5) Responsabilités de la mise en œuvre du PGES de chantier
La responsabilité de la mise en œuvre du PGES de chantier doit :

o fournir une description précise de l’entité chargée de l’exécution des
mesures d’atténuatïon et de suivi

o préciser la formation du personnel et toute mesure supplémentaire qui
pourrait s’avérer nécessaire pour soutenir la mise en œuvre des mesures

d’atténuation et de toute autre recommandation de portée
environnementale et sociale.

6) Calendrier d’exécution et estimation des coûts.
Un calendrier d’exécution des mesures devant être prises dans le cadre=du projet,
indiquant les différentes étapes et la coordination avec les plans de mise en œuvre
globale du projet. Une estimation de son coût d’investissement et de ses charges

récurrentes ainsi que des sources de financement de la mise en œuvre du PGES.

7) Plan de suivi

Le PGES devra définir les objectifs du suivi et indiquer la nature des actions menées à
cet égard, en les associant aux effets examinés dans l’évaluation environnementale et
sociale et aux mesures d’atténuation décrites. Il devra fournir :

a) une description détaillée et technique des mesures de suivi, y compris les paramètres
à mesurer, les méthodes à utiliser, les lieux d’échantillonnage, la fréquence .des
mesures, les limites de détection (s’il y a lieu), et une définition des seuils qui
indiqueront la nécessité d’appliquer des mesures correctïves ; et

Plan/Programme/mesures de gestion de la main d’œuvre ;
Plan/Programme/mesures de gestion de l'afflux de la main.

b

d'œuvre ;

Plan/Programme/mesures de prévention et réponse aux
Violences Basées sur le Genre : Exploitation et Abus Sexuel (EAS)

et Harcèlent Sexuel (HS) ;

Plan/Programme/mesures de prévention des dommages aux
personnes et aux biens ;

Plan/Programme/mesures de gestion d'occupation de personnes
de l'emprise : restriction d'accès des riverains à leur résidences
ou commerces et/ou servitudes de passage ou de transit (Voir
également Plan de Réinstallation des sous-projets selon le cas) ;
Plan/Programme/mesures'de Gestion du patrimoine culturel ;

Plan/Programme/mesures de Communication Sociale ;
Plan de gestion des plaintes : le mécanisme de gestion des

plaintes (MGP)

Amendes et pénalités ;
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b) des procédures de suivi et d’établissement de rapports pour : i) assurer une détection
rapide des conditions qui appellent des mesures d’atténuation particulières, et ii) fournir
des informations sur l’état d’avancement et les résultats des actîons d’atténuation.

c) une estimation de son coût d’investissement et de ses charges récurrentês ainsi que
des sources de financement de sa mise en œuvre.1
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1

qui rendent un produit dangereux

Substances et préparations pouvant exploser sous l'effet de la _
flamme ou qui sont plus sensibles aux chocs ou aux frottements que l
le dinitrobenzène

Substances et préparations qui, au contact d'autres substances, B
notamment de substances inflammables, présentent une réaction 8
fortement exothermique
substances et préparations (i) à l'état liquide (y compris les liquides 1
extrêmement inflammabtes), dont le poïnt d'éctair est inférieur à =
21 'C, ou pouvant s’échauffer au point de s'enflammer à l'air à a
température ambiante sans apport d'énergie ; ou (ii) à l'état solide, H
qui peuvent s'enflammer facilement par une brève action d'une
source d'inflammation et qui continuent à brûler ou à se consumer 1
après l'éloignement de la source d'înflammation ou (iii) à l'état n
gazeux, qui sont inflammables à l'air à une pression normale ; ou (iv) a
- qui, au contact de l'eau ou de l'air humide, produisent des gaz 1
facilement inflammables en quantités dangereuses

Substances et préparations liquides, dont le point d'éclair est égal ou 1
supérieur à 21 'C et inférieur ou égal à 55'C n
Substances et préparations non corrosives qui, par contact a
immédiat, prolongé ou répété avec la peau et les muqueuses, 1
peuvent provoquer une réaction inflammatoire
Substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ou 1
pénétration cutanée, peuvent entraîner des risques de gravité a

1Annexe 2 : Propriétés
1 . Explosif

2. Comburant

3 . Facilement
inflammable

4. Inflammable

5 . Irritant

6. Nocif

limitée =

Substances et préparations (y compris les substances et préparations 1
très toxiques) qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée,

peuTent entraîner des risques graves) aIgus ou chron{ques) voire laI
Substances et préparations qui, par inhalation; ingestion ou n
pénétration cutanée, peuvent produire le cancer ou en augmenter 1
la fréquence
Substances et préparations qui, en contact avec des tïssus vivants, 8
peuvent exercer une action destructrice sur ces derniers B
Matières contenant des micro-organismes viables ou leurs toxines, A
dont on sait ou on a de bonnes raisons de croire qu'ils causent laI
maladie chez l'homme ou chez d'autres organismes vivants
Substances et préparations qui, par inhalation, ingestion ouR
pénétration cutanée, peuvent produire ou augmenter la fréquenceB
d'effets indésirables non héréditaires dans la progéniture ou porter

,tt,i,t, „, f,„,ti„, i, „p,cités reproductives l

7. Toxique

8. Cancérogène

9. Corrosif

10. Infectieux

11. Toxique pour la
reproduction

1

1
il

1
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12.

13.

14.

Mutagène Substances et préparations qui, par
produirepénétration cutanée, peuvent

héréditaires ou en augmenter la fréquence
Substances et préparations qui au contact de l'eauJ

inhalation, ingestion
défàutdes gén quesS1

IL:

1
Réagit à l'eau 9

risques immédiats ou différés pour une ou plusieurs composantes de

Substances et préparations susceptibles, après élimination, de

donner naissance, par quelque moyen que ce soit, à une autre
substance, par exemple un produit de lixiviatïon, qui possède l'une
des caractéristiques énumérées ci-avant.

de l'air ou d'un

acide, dégagent un gaz toxique ou très toxique . ,
Substances et préparations qui, par inhalation ou pénétration 1
cutanée, peuvent donner lieu à une réaction d'hypersensibilisation ’
telle qu'une nouvelle exposition à la substance ou à la préparation
produit des effets néfastes caractéristiques. Cette propriété n'est à
considérer que si les méthodes d'essai sont disponibles
Substances et préparations qui présentent ou peuvent présenter des

l'environnement

Sensibilisant

1
1

1

1
1

1

15.

16.

Ecotoxique

Dangereux pour
l'environnement

Annexe 4 : Gestion de risques de l’Exploitation et à l’ Abus Sexuel (EAS) et/ou au

Harassement Sexuel (HS)

Conformément à la Section III, Critères de Qualification et Exigences. Formulaire ANT -
4

Déclaration relative à l’Exploitation et à l’ Abus Sexuel (EAS) et/ou au Harassement

Sexuel (HS) et Formulaire de Déclaration relative à l’Exploitation et aux Abus Sexuels

et/ou au Harcèlement Sexuel (ou équivalent dépendant du DAO), l’Entrepreneur doit
appliquer les codes de conduite suivantes :

1

1
1

1

f

1

1 1+

1
1

1
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Annexe 5. Codes de conduite

Conformément au contenu du Plan/Programme de prévention et réponse aIIX Violences
Basées sur le Genre : Exploitation et Abus Sexuel (EAS) et Harcèlent Sexuel (HS) (voire
sous-section V.2.3), trois codes de conduites sont préconïsés. Ce sont : un code de

conduite pour les entreprises, un code de conduite individuel et le code de conduits des

gestionnaires. Ces codes engagent les entreprises (avec leurs sous-traitants,
éventuellement) et leurs employés sur les questions de VBG .

(i) CODE DE CONDUITE DE L’ENTREPRISE - ,

Engagement

L’entreprise s'engage à s'assurer que le projet soit mis en œuvre de manière à limiter au

minimum tout impact négatif sur l'environnement local, les collectivités et . ses

travailleurs. Pour ce faire, l’entreprise respectera les normes envîronnementates,
sociales, de santé et de sécurité (ESHS) et veillera à ce que les normes appropriées
d’hygiène et de sécurité au travail (HST) soient respectées. L’entreprise s'engage

également à créer et à maintenir un environnement dans lequel la Violence Basée sur le
Genre (VBG) comprenant l’Exploitation et Abus sexuels (EAS), le Harcèlement Sexuel
(HS), et la violence contre les enfants (VCE) n’aient pas lieu - elles ne seront tolérées
par aucun employé, sous-traitant, fournisseur, associé ou représentant de l’entreprise.
Par conséquent, pour s'assurer que toutes les personnes impliquées dans le projet soient

conscientes de cet engagement, l'entreprise s’engage à respecter les principes
fondamentaux et les normes minimales de comportement suîvants, qui s'applîqueront
sans exception à tous les employés, associés et représentants de l’entreprisë, y compris
les sous-traitants et les fournisseurs.
DEFINITIONS DES TERMES

Exploitation et Abus Sexuels (EAS): tout abus ou tentative d’abus de position de

vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, y compris,
mais sans s’y limiter, le fait de profiter financièrement, socialement ou politiquement
de l’exploitation sexuelle d’une autre personne. Les abus sexuels s’ente.ndent de “
l’intrusion physique effective ou la menace d’intrusion physique de nature sexuelle, par
la force, sous la contrainte ou dans des conditions inégalitaires „ . Femmes, filles, garçons

et hommes peuvent être confrontés à l’exploitation et aux abus sexuels. Dans le cadre
de projets financés par la Banque mondiale, des bénéficiaires du projet ou des membres
des populations touchées par le projet peuvent être confrontés à l’exploitation et abus
sexuels.

Harcèlement Sexuel (HS): toute avance sexuelle, demande de faveurs sexuelles (ex. faire
des promesses de traitement favorable ou des menaces de traitement défavorable en
fonction d’actes sexuels) et tout autre comportement verbal ou physique ou geste non-

désiré de caractère sexuel, qui pourraient être raisonnablement perçus à offenser ou

humilier unç autre personne, quand ce comportement perturbe le travail, est traité
comme une condition d’emploi, ou crée un environnement de travail intimidant, hostile,
ou offensant. Le harcèlement sexuel n'est pas toujours explicite ou évident, il peut
inclure des actes implicites et subtils, mais il implique toujours une dyh’amîque de
pouvoir’ et de genre dans laquelle une personne au pouvoir utilise sa position pour
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1
harceler une autre en fonction de son genre. Un comportement sexuel est„indésirable
lorsque la personne qui y est soumise le juge indésïrable (par ex., regarder quelqu'un de

haut en bas, embrasser ou envoyer des baisers ; faire des allusions sexuelles en faisant
des bruits ; frôler quelqu’un ; siffler et faire des appels, donner des cadeaux personnels).

Les femmes et les hommes peuvent les deux subïr le HS.

Auteur/Agresseur : ta ou les personne(s) qui commet (tent) ou menace(nt) de commettre
un acte ou des actes de VGB/EAS/HS ou de VCE.

Survivant/e (s) : la ou les personnes négativement touchées par les VBG, EAS, HS.

1

1

1 Chantier : endroit où se déroulent les travaux de développement de l’infrastructure pour

le compte du projet. Les missions de consultance ont pour chantier les endroits/sites où
elles se déroulent.

Consentèment : est le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord
libre et volontaire d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle
acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autré; formes de
coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément
à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banqüe mondiale
considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans,

même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère
la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le
consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense.

1

1

1

1

1

1

1

1

1

Consultant(e) : toute organisation ou individu qui a obtenu .un contrat pour fournir des

services de consultance dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires
et/ou des employés pour effectuer ce travail.

Employé : toute personne qui offre de la main-d'œuvre à l’entreprise ou au consultant
dans le pays, sur le site du projet ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat ou'd'un accord
de travail contre une rémunération, exécuté de manière formelle ou informelle (y
compris les §tagiaires non rémunérés et les bénévoles), sans responsabilité de gestion ou

de supervision d'autres employés.

Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme „ mineur „ qui désigne

une personne âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1er de .la Convention
des Nations Unies relative aux droits de l'enfant. ’

1

1

1

1

1

1

Entreprise : toute entreprise, société, organisation ou autre institution qui a obtenu un

contrat pour fournir des services de construction dans le cadre du projet et qui a
embauché des gestionnaires et/ou des employés pour effectuer ce travail. Cela inclut
les sous-traitants recrutés pour exécuter des activités au nom de l’entreprise.

Environnement du chantier : la „ zone d’influence du projet » qui ëst tiut endroit,
urbain ou rural, directement touché par le projet, y compris les .établissements humains.
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Exploitation Sexuelle : elle est définie comme le fait d’abuser d’une situation de

vulnérabilité, d’une position d’autorité ou de rapports de confiance à des fins sexuelles,
notamment en vue d’en tirer des avantages pécuniaires, sociaux ou politiques.

Gestionnaire (chef de mission, ou de travaux) : toute personne offrant de la main-
d'œuvre à une entreprise ou à un consultant, sur le chantier ou à l'extérieur, en vertu
d'un contrat de travail formel ou informel et en échange d'un salaire, avec la
responsabilité de contrôle ou de direction des activités de l'équipe, de l'Unité, de la
division ou similaire d’une entreprise ou consultant et avec la responsabilité de
superviser et gérer un nombre prédéfini d’employés.

Hygiène et sécurité au travail (HST) : ensemble de mesures visant à protéger la sécurité,
la santé et le bien-être des personnes qui travaillent ou occupent un emploi dans le
projet. Le respect de ces normes au plus haut niveau est un droit de l'homme
fond.pmental qui devrait être garanti à chaque travailleur.

Mécanisme de gestion des plaîntes et des dQléances (MGP) : processus établi par un

projet pour recevoir et traiter les plaintes.

Mesures de responsabilité et confidentialité : renvoie à la préservation de la vie privée
et de la confidentialité du ou de la survivante à tous les stades de l’intervention en

assurant le respect de l’identité des personnes impliquées. Les mesures inst{tuées
tiennent responsable les contractuels, les consultants et le client, responsables d.e la
mise en place d'un système équitable de traitement des cas de VBG, EAS et HS.

Normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) : un terme général
couvrant les questions liées à l’impact du projet sur l’environnement, les communautés
et les travailleurs. ”

Plan de Gestion Environnementale et Sociale de l’Entreprise (PGESE) : le plan préparé

par l’entreprise qui décrit la façon dont il exécutera les activités des travaux,
conformément au Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) du projet.

Procédure d’allégatïon d’incidents de VBG/EAS/HS et de VCE : procédure prescrite pour

signq ler les incidents de VBG/EAS/HS ou VCE.

Protection de l’enfant : activité ou initiative visant à protéger les enfants de toute forme
de préjudices, en particulier ceux découlant de la VCE.

Protocole d’intervention : mécanismes mis en place pour intervenir dans les incidents de
VBG/EAS/HS et de VCE.
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Sollicitation mal intentîonnée des enfants à caractère sexuel : ce sont des

comportements qui permettent à un agresseur de gagner la confiance d’un enfant pour
un but sexuel. C’est ainsi qu’un délinquant peut établir une relation de confiance avec

l'enfant, puis chercher à sexualiser cette relation.

Sollicitation malintentionnée des enfants sur Internet : C’est l'envoi de messages

électroniques à contenu indécent à un destinataire que l'expéditeur croit être mineur,
avec l'intention d'inciter le destinataire à se livrer ou à se soumettre à une activité
sexuelle.

SUIvivant (e)s : Personne(s) négativement touchée(s) par la VBG/EAS/HS ou la VCE. Les

femmes, les hommes et les enfants peuvent être des survivant(e)s de VBG/EAS/HS ;
seulement les enfants peuvent être des survivant (e)s de VCE.

Violence Basée sur le Genre (VBG) : Expression générique qui désigne tout acte
préjudicîable perpétré contre le gré d’une personne et fondé sur les différences que la
société établit entre les hommes et les femmes (genre). Elle englobe les actes qui
provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, la
menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de privation de liberté. Ces actes
peuvent se produire dans la sphère publique ou privée (Inter-Agency Standing.Committee
(IASC), 2015).

Les six principaux types de VBG sont les suivants :
Viol : pénétration non consensuelle (si légère soit-elle) du vagin, de l’anus ou de
la bouche avec un pénis, autre partie du corps ou un objet.
Agression sexuelle : toute forme de contact sexuel.non consensuel même s’il ne

se traduit pas par la pénétration. Par exemple, la tentative de viol, ainsi que les

baisers non voulus, les caresses, ou l’attouchement des organes génitaux et des
fesses

ê!

Faveurs sexuelles : une forme de harcèlement sexuel consistant notamment
à faire des promesses de traitement favorable (par ex., une promotion,
prime, offre de certaines facilités) ou des menaces de tra{tement
défavorable (par ex., perte de l’emploi) en-fonction d’actes sexuels, ou

d’autres formes de comportement humiliant, dégradant ou .qui relève de
+

l’exploitation .

0

Agression physique : un acte de violence physique quï n'est pas de nature sexuelle.
Exemples : frapper, gifler, étrangler, blesser, bousculer, brûler, secouer, tirer sur

une personne ou utiliser une arme, attaqyer à l'acide ou tout autre acte qui cause

de la douleur, une gêne physique ou des blessures.
Mariage forcé : le mariage d’un individu contre sa volonté.
Privation de ressources, d’opportunités ou de services : privation, de l'accès
légitime aux ressources/biens économiques ou aux moyens de subsistance, à
l'éducation, à la santé ou à d'autres services sociaux

t
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Violence psychologique/affective : l’infliction d’une douleur ou un préjudice
mental ou émotionnel. Exemples : menaces de violences physiques ou sexuelles,

intîmidation, humiliation, isolement forcé, harcèlement, harcèlement criminel,
sollicitation indésirée, remarques, destruction d'objets chers, etc.
Enfant : terme utilisé de façon interchangeabte avec le terme “ mineur „ qui
désigne une personne âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1er
de la Convention des Nations Unies relatïve aux droits de l'enfant.

Consentement : le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libres
et volontaires d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle
acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de
coercitïon, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément
à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale
cons{dèr_e que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans,

même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère
la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le
consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense.

Violence Contre les Enfants (VCE) : un préjudice physique, sexuel, émotionnel et/ou
psychologique, négligence ou traitement négligeant d'enfants mineurs (c'est'à-dire de

moins de 18 ans). Cela comprend l'utilisation des enfants à des fins lucratives, de travail,
de grat{f{cation sexuelle ou de tout autre avantage personnel ou financier.”Cela inclut
également d'autres activités comme l'utilisation d'ordinateurs, de téléphones portables,
d'appareils vidéo, d'appareils photo numériques ou de tout autre moyen pour exploiter
ou harceler les enfants ou pour accéder à de la pornographie infantile.

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
Traite des personnes : recrutement, transport, hébergement ou accueil de personnes par
la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contraintes par

enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulriërabilité ou

par t’offre ou l’acceptation de paiement ou d’avantage pour obtenir le consentement
d’une personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. L’exploitation
comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes
d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques
analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes.

1

1
1

PRiNCipES, VALEURS MORALES, ETHiQUE fr ATriTUDES A RESPECTER

Les travàilleurs du projet et toçg acteurs de mise en œuvre du projet ont l’oblîgatioh de

respecter les principes, les valeurs morales pour faciliter la vie scolaire et
professionnelle, de protéger les apprenants contre toutes formes d’abus y compris les
violences basées sur le de genre (VBG), l’exploitation et abus sexuels (EAS), le
harcèlement sexuel (HS), et les violences contre les enfants (VCE).
Les actes de discrimination, harcèlement, et violences ci-dessous sont formellement
interdits. et sévèrement réprïmés pour tous les acteurs du projet (membres de la
communautés éducative).

1
1

1

1

1

1
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1. Tout acte de discrimination dans les interactions avec les bénéficiaires du projet
ou membre de la communauté locale ou entre le personnel (de l’entreprise hôte, centre
de formation, etc.,) sur base de race, couleur, sexe, âge, religion, langue, état civil,
situation de famille, conviction politique, appartenance nationale, ethnique ou sociale,
handicap physique ou mental, naissance, orientation sexuelle, identité de genre, ou tout
autre statut.

8

2. Tout acte de harcèlement sexuel, ou langage ou comportement inapproprié,
harcelant, menaçant-, abusif, provocant sexuellement, dégradant ou culturellement
déplacé.

3. Tout acte de violence, y compris la violence sexuelle et/ou sexiste, qui peut
causer des souffrances physiques, psychologiques, ou sexuelles, la menace de tels actes,
la contrainte, et la privation de liberté.
4. Tout acte d’exploitation ou abus de pouvoir, y compris l’exploitation et l’abus
sexuels,' tel que l’échange d’argent, d’emploi, de biens, ou de services contre. les

rapports sexuels, qui inclut les faveurs sexuelles ou d’autres formes de comportement
humiliant, dégradant, ou abusif.

5. L’emploi et l’exploitation des enfants au sein de l’entreprise, ce qui incluent
l’abus sexuel ou d’autres comportements inappropriés à 11égard des enfants, y compris
les rapports sexuels et le mariage précoce ; en plus, la sécurité et protection des enfants
dans les zones du projet et aussi dans les environs du projet doivent être aus’si assurées.

La commission des actes interdits et énumérés ci-haut sera immédiatement sanctionnée

par un licenciement dès la première constatation de la faute, avec transmission des

éléments caractéristIques de la faute pour les poursuites judiciaires par l’autorité
publique compétente s’ft est signalé (avec le consentement éclairé du/de la
suIvivant (e) ) .

J

En plus, tout acte d’agissement répété du harcèlement ayant pour objet ou effet une

dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la
dignité, d’altérer sa santé physique ou compromettre son avenir professionnel, sera
passible d’une sanction disciplinaire.
Finalement, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure
discriminatoire pour avoir subi ou refusé de subir les actes ou agissements définis ci-
dessus ou pour avoir témoigné de tels actes ou agissements ou les avoir, relatés ou

signalés auprès de sa hiérarchie.

Généralités

L’entreprise - et par conséquent tous les employés, associés, représentants, sous-

traitants et les fournisseurs - s'engage à respecter toutes les lois, règles et
réglementations nationales spécifiques aux normes environnementales, sociales
et VBG. .

L’entreprise s'engage à mettre intégralement en œuvre son „ Plan de Gestion
Environnementale et Sociale des Entreprises „ (PGESE).
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L’entreprise s'engage à traiter les femmes, les enfants (personnes de moins de 18

ans) et les hommes avec respect, indépendamment de leur race, couleur, langue,
religion, opinion politique ou autre, origine nationale, ethnique ou sociale, niveau
de richesse, handicap, citoyenneté ou tout autre statut. Les actes de VBG/EAS/HS

et de VCE constituent une violation de cet engagement.
L’entreprise s'assure que les interactions avec les membres de la communauté
locale aient lieu dans le respect et en absence de discrimination.
Du langage et du comportement qui soient avitîssants, menaçants, harcelants,
injurieux, inapproprïés ou provocateurs sur le plan culturel ou sexuel sont interdits
parmi tous les employés, associés et représentants de l’entreprise, y compris les
sous-traitants et les fournisseurs.

L’entreprise suivra toutes les ïnstructïons de travail raisonnables (y compris celles
qui concernent les normes environnementales et sociales). '
L?entreprise protégera les biens et veillera à leur bonne utilisation (par exemple,
interdire le vol, la négligence ou le gaspillage).

Hygiène et sécurité
L’entreprise veillera à ce que le plan de gestion de l’hygiène et de la sécurité au travail
(HST) du projet soit efficacement mis en œuvre par le personnel de l’entreprise, ainsi

que par les sous-traitants et les fournisseurs.

L’entreprise s'assurera que toutes les personnes sur le chantier portent l'Equipement de

Protection Indïviduel (EPI) approprié comme prescrit, afin de prévenir les accidents
évîtabtes et de signaler les conditions ou les pratiques qui posent un risque pour la
sécurité ou qui menacent l'environnement.
L’entreprise:

Interdîra la consommation d’alcool pendant le travail ;
Interdira l'usage de stupéfiants ou d'autres substances qui peuvent altérer les
facultés à tout moment.

L’entreprise veillera à ce que des installations sanitaires adéquates (homologuées,

propres et respectant la sensibilité genre) soient à dispo,sitîon des travailleurs et des
travailleuses sur le site et dans tous les logements des travailleurs et des travailleuses
du projet. P

Violences Basées sur le Genre et Violences Contre les Enfants

Les actes de VBG/EAS/HS et de VCE constituent une faute grave et beuvent donc donner
lieu à des sanctions, y compris des pénalités et/ou le licenciement, et, le cas échéant,
le renvoi à la police pour la suite à donner.
Toutes les formes de VBG/EAS/HS et de VCE, y compris la sollicitation des enfants, sont
inacceptables, qu'elles aient lieu sur le lieu de travail, dans les environs“du lieu de

travail, dans les campements de travailleurs ou dans la communauté locale.
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Harcèlement sexuel - par exemple, il est interdit de faire des avances sexuelles
indésirées, de demander des faveurs sexuelles, ou d'avoir un comportement verbal
ou physique à connotation sexuelle, y compris des actes subtils.
Faveurs sexuelles – par exemple, il est interdit de promettre ou de réaliser des
traitements de faveurs conditionnés par des actes sexuels, ou d'autres formes de

0

comportement humiliant, dégradant ou d'exploitation.
Tout contact ou activité sexuelle avec des enfants de moins de 18 ans, y compris par le
biais des médias numériques, est interdit. La méconnaissance de l’âge de l’enfant ne

peut être invoquée comme moyen de défense. Le consentement de l’enfant ne peut pas

non plus constïtuer un moyen de défense ou une excuse.
À moins qu’il n’y ait consentement sans réserve de la part de toutes les parties
impliquées dans l'acte sexuel, les interactions sexuelles entre les employés de

l’entreprise (à quelque niveau que ce soit) et les membres des communautés

environnantes sont interdites. Cela comprend les relations imptiquênt la
rétention/promesse d’un avantage (monétaire ou non monétaire) aux membres de la

communauté en échange d'une activité sexuelle - une telle activité sexuelle est
considérée comme „ non consensuelle „ aux termes du présent Code.

Outre les sanctions appliquées par l’entreprise, des poursuites judiciaires à l’encontre
des auteurs d'actes de VBG/EAS/HS ou de VCE seront engagées, le cas échéant.
Tous les employés, y compris les bénévoles et les sous-traitants, sont fortement
encouragés à signaler les actes présumés ou réels de VBG/EAS/HS et/ou de VCE commis
par un(e) collègue, dans la même entreprise ou non. Les rapports doivent être présentés
conformément aux Procédures d'allégatîon d’actes de VBG/EAS/HS et de VCE du projet.
Les gestionnaires sont tenus de signaler les actes présumés ou avérés de VBG/EAS/HS
et/ou de VCE et d'agir en conséquence, car ils ont la responsabilité du respect des

engagements de l’entreprise et de tenir leurs subordonnés directs pour responsables de
ces actes

Les gestionnaires veilleront à ce qu’aucun acte de représailles (suspension, ou autre
sarlctiar') ne soit prise à l'encontre des personnes qui signalent les actes présumés ou
avérés de VBG/EAS/HS/VCE.

111.1.5. Mise en œuvre

1.. Pour veiller à ce que les principes énoncés ci-dessus soient efficacer;lent mis en

œuvre, l’entreprise s’engage à faire en sorte que :
Tous les gestionnaires signent le „ Code de conduite des gestionnaires „ du projet,
qui présente dans le détail leurs responsabilités, et consiste à mettre en œuvre
les engagements de l’entreprise et à faire respecter les obligations du „ Code de
conduite individuel „

Tous les employés signent le „ Code de conduite individuel „ du projet,confirmant
leur engagement à respecter les normes ESHS et HST, et à ne pas être
auteur/autrice ou complices des VBG/EAS/HS ou les VCE.

Les Codes de conduite de l’entreprise et individuels doivent être affichés bien en
vue dans les campements de travaîlleurs, dans les bureaux et dans les lieux publics
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de l'espace de travail. Les exemples de ces espaces sont les aires d'attente, de

repos et d’accueil des sites, les cantines et les centres de santé.
Les copies affichées et distribuées du Code de conduite de l’entreprise et du Code
de conduite individuel doivent être traduites dans les deux langues officielles et
dans les formats compréhensibles par des personnes lisant peu ou pas..les langues
officielles.

Une personne désignée doit être nommée «' Point focal „ de l’entreprïse pour le
traitement des questions de VBG/EAS/HS et de VCE, y compris pour représenter
l’entreprise au sein de l’Equipe de Conformité (EC) contre les VBG/EAS/HS et les

VCE, qui est composée de représentants du partenaire et des sectoriets ou
structures intervenant dans la lutte contre les VBG/EAS /HS et de VCE dans la zone
d’intervention de l’activité. '

En consultation avec de l’Equipe de conformité (EC), un Plan d'actjon efficace doit être
élaboré, comprenant au minimum les dispositions suivantes :

La Procédure d’altégation des incîdents de VBG/EAS/HS et de VCE : pour signaler
les incidents de VBG/EAS/HS et de VCE par le biais du Mécanisme de Gestion des

Plaintes/doléances ;

Les mesures de responsabilité et confidentialité : pour protéger la vib prîvéè de
tous les intéressés ;

Le Protocole d’intervention : applicable aux survivant(e)s et aux- auteurs de
VBG/CAS/HS et de VCE.

L’entreprise doit mettre en œuvre de manière efficace le Plan d'action VBG/EAS/HS et
VCE, en faisant part à l’Equipe de conformité (EC) d’éventuels améliorations .et de mises

à jour, le cas échéant.
Tous les employés doivent suivre un cours d'orientation avant de commencer à travailler
sur le chantier pour s'assurer qu'ils connaissent les engagements de l’entreprise à l'égard
des normes ESHS et HST, ainsi que des Codes de conduite sur les VBG/EAS/HS et VCE du

projet
Tous les employés doivent suivre un cours de formation obligatoire une fois par mois

pendant toute la durée du contrat, à partir d’une première formation au moment de
l’entrée en service avant le début des travaux, afin de renforcer la compréhension des

normes ESHS et HST, VBG/EAS/HS et VCE du projet.

2. Veiller à ce que :

i. Les listes du personnel et les copies signées du code de conduite soient fournies
aux chargés des Ressources Humaines du projet ;

ii. Le personnel participe aux sessions de renforcements des capacités pour la mise
en œuvre du code de conduite ;
iii. Un mécanisme de signalement des incidents de VBG, EAS et HS soit mis en place

et que le personnel y ait accès en toute confidentialité et sécurité ;
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iv. Le personnel soit encouragé à signaler les incidents de VBG, EAS et HS aux
structures compétentes ou points focaux VBG tels que défini par le MGP ;

Conformément aux lois en vigueur, les auteurs d’exploitation et d’abus sexuels neV

soient pas embauchés, réembauchés ou déployés et que les antécédents et les casiers

judiciaires de tous les employés soient vérifiés (la constitution, Code Pénale,'Loi portant
protection des femmes contre les violences etc.).

Veiller à ce que lors de la conclusion d’accords de partenariat, de sous.traitance,3

de fournisseurs ou d’accords similaires, ces accords :

Intègrent en annexe tes codes de conduite sur les normes VBG, EAS et HS ;i

ii. Intègrent la formulation appropriée exigeant que ces entités adjudïcatrices et ces

individus sous contrats, ainsi que leurs employés et bénévoles, se conformqnt au code
de conduite ;

iii. Énoncent expressément que le manquement de ces entités ou individus, selon le
cas, à garantir de prendre des mesures préventives pour lutter contre les VBG, EAS et HS

et à enquêter sur les allégations y afférentes ou à prendre des mesures correctrices
lorsque des actes de VBG, EAS et HS sont commis, constitue non seulement un motif de

sanctions et pénalités conformément aux Codes de conduite, mais également un motif
de résiliation des accords de collaboration ou de prestations de services. .

4. Fournir un appui sur les initiatives de sensibilisation interne relatives aux VBG,

EAS et HS, par le biais de la stratégie de sensibilisation telle que prévue par le Plan

d’action VBG, EAS et HS.

5. Veiller à ce que toute question de VBG, EAS et HS justifiant une sanction soit
immédiatement être signalée à la Banque Mondiale via la cellule de coordination du

projet (dans les 48 heures) tout en garantissant l’anonymat du/de ta survivant(e) eÇ du
présumé auteur.

6'

t

Je reconnais par les présentes avoir lu le codé de conduite de l’entreprise ci-dessus et
j'accepte, au nom de l’entreprise, de me conformer aux normes qui y figurent. Je

comprends mon rôle et mes responsabilités d'appuyer les normes d’hygiène et sécurité
au travail (HST) et les normes Environnementales, Sociales, d’Hygiène et de Sécurité
(ESHS) du projet, et de prévenir et combattre les actes de VBG/EAS/HS et de VCE. Je

comprends que toute action incompatible avec le présent Code de cbnduite de

l’entreprise ou le fait de ne pas agir conformément au présent Code de conduite de

l’entreprise peut entraîner des mesures disciplinaires.

Nom de l’entreprise :

Signature :

Nom en toutes lettres :
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1
( ii) CODE DE CONDUITE DU GESTIONNAIRE

DEFINITIONS DES TERMES

1 Exploitation et Abus Sexuels (EXS) : tout abus ou tentative d’abus de position de

vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, y compris,
mais sans s’y limiter, le fait de profiter financièrement, socialement ou politiquement
de l’exploitation sexuelle d’une autre personne. Les abus sexuels s’entendent de “
l’intrusion physique effective ou la menace d’intrusion physique de nature sexuelle,- par
la force, sous la contrainte ou dans des conditions inégalitaires „ . Femmes, filles, garçons
et hommes peuvent être confrontés à l’exploitation et aux abus sexuels. Dans le cadre
de projets financés par la Banque mondiale, des bénéficiaires du projet ou des membres
des pop_ulations touchées par le projet peuvent être confrontés à l’exploitation et abus
sexuels

1

1
1

1
1

Harcèlement Sexuel (HS): toute avance sexuelle, demande de faveurs sexuelles (ex. faire
des promesses de traitement favorable ou des menaces de traitement défavorable en

fonction d’actes sexuels) et tout autre comportement verbal ou physique ou geste non-

désiré de caractère sexuel, qui pourraient être raisonnablement perçus à offenser ou

humilier une autre personne, quand ce compQrtement perturbe le travail, est traité
comme une condition d’emploi, ou crée un environnement de travail intimidant, hostîle,
ou offensant. Le harcèlement sexuel n'est pas toujours explicite ou évident, il peut
inclure des actes implicites et subtils, mais il implique toujours une dy.qamîque de
pouvoir et de genre dans laquelle une personne au pouvoir utilise sa position pour
harceler une autre en fonction de son genre. Un comportement sexuel est indésirable
lorsque la personne qui y est soumise le juge indésirable (par ex., regarder quelqu'un de
haut en bas, embrasser ou envoyer des baisers ; faire des allusions sexuelles en faIsant
des bruits ; frôter quelqu’un ; siffler et faire des appels, donner des cadeaux personnels) .
Les femmes et les hommes peuvent les deux subir le HS.

1

1

1

1

1 Auteur/Agresseur : la ou les personne(s) qui commet(tent) ou menace(nt) de commettre
un acte ou des actes de VGB/EAS/HS ou de VCE.

1
1

Survivant/e (s) : la ou les personnes négativement touchées par les VBG, EAS, HS.

Chantier : endroit où se déroulent les travaux de développement de l’infrastructure pour
le compte du projet. Les missions de consultance ont pour chantier les endroits/sites où
ellesse déroulent.1

1

1

1

Consentement : est le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord
libre et volontaire d'une personne. Il ne peut y aGoîr aucun consentement lorsqu'une telle
acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de

coercïtion, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément
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à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale
considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans,

même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère
la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le
consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense.

Consultant(e) : toute organisation ou individu qui a obtenu un contrat pour fournir des
services de consultance dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires
et/ou des employés pour effectuer ce travail.

Employé : toute personne qui offre de la main-,d'œuvre à l’entreprise ou au consultant
dans le pays, sur le site du projet ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat ou d'un accord
de travail contre une rémunération, exécuté de manïère formelle ou informelle (y
compris les stagiaires non rémunérés et les bénévoles), sans responsabilité de gestion ou

de supervision d'autres employés.
+

Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme „ mineur „ qui désigne

une personne âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1 er de la Conventïon
des Nations Unies relative aux droits de l'enfant.

Entreprise : toute entreprise, société, organisation ou autre institution qui a obtenu un
contrat pour fournir des services de construction dans le cadre du projet et qui a

embauché des gestionnaires et/ou des employés pour effectuer ce travaîl. Cela inclut
les sous-traitants recrutés pour exécuter des activités au nom de l’entreprise.

Environnement du chantier : la „ zone d’influence du projet „ qui est tout endroit,
urbain ou rural, directement touché par le projet, y compris les établissements humains.

Exploitation Sexuelle : elle est définie comme le fait d’abuser d’une situation de
vulnérabilité, d’une posItion d’autorité ou de rapports de confiance à des fins sexuelles,

notamment en vue d’en tirer des avantages pécuniaires, sociaux ou polïtïquës.

Gestionnaire (chef de mission, ou de travaux) : toute personne offrant de ta main-
d'œuvre à une entreprise ou à un consultant, sur le chantier ou à l'extérieur, en vertu
d'un contrat de travail formel ou informel et en échange d'un salaire, avec. la
responsabilité de contrôle ou de direction des activités de l'équipe, de l'unité, de la
division ou similaîre d’une entreprise ou consultant et avec la respon_sabïlité de

superviser et gérer un nombre prédéfini d’employés.

Hygiène et sécurité au travail (HST) : ensemble de mesures visant à protéger la sécurité,
la santé et le bien-être des personnes qui travaillent ou occupent un emploi dans le
projet. Le respect de ces normes au plus haut niveau est un droit de l'homme

fondamental qui devrait être garantI à chaque travailleur.
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Mécanisme de gestion des plaintes et des doléances (MGP) : processus établi par un

projet pour recevoir et traiter les plaintes.

Mesures de responsabilité et confidentialité : renvoie à la préservation de la vie privée
et de la conf{dentîal{té du ou de la survivante à tous les stades de l’ïntervention en

assurant le respect de l’identité des personnes impliquées. Les mesures instîtuées
tiennent responsable les contractuels, les consultants et le client, responsables d.e la
mise en place d'un système équitable de traitement des cas de VBG, EAS et HS.

Normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) : un terme général
couvrant les questions liées à l’impact du projet sur l’environnement, les communautés
et les travailleurs.

Plan de Gestion Environnementale et Sociale de l’Entreprise (PGESE) : le plan préparé
par l’entreprise qui décrît la façon dont il exécutera les activités des travaux,
conformément au Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) du prôjet.

Procédure d’allégation d’incidents de VBG/EAS/HS et de VCE : procédure prescrite pour
signaler les incidents de VBG/EAS/HS ou VCE.

Protection de l’enfant : activité ou initiative visant à protéger les enfants de toute fo-rme

de préjudices, en particulier ceux découlant de la VCE.
P•

Protocole d’intervention : mécanismes mis en place pour intervenir dans les incidents de
VBG/EAS/HS et de VCE.

Sollicitation mal intentionnée des enfants à caractère sexuel : ce sont des

comportements qui permettent à un agresseur de gagner la confiance d’un enfant pour
un but sexuel. C’est ainsi qu’un délinquant peut établir une relation de confiance avec

l'enfant, puis chercher à sexualiser cette relation.

Sollicitation matïnt-entïonnée des enfants sur Internet : C’est l'envoi de messages
électroniques à contenu indécent à un destinataire que l'expéditeur croit être mineur,
avec l'intention d'inciter le destinataire à se livrer ou à se soumettre à une activité
sexuelle

f

Survivant(e)= Personne(s) négativement touchée(s) par la VBG/EAS/HS ou la VCE. Les

femmes, les hommes et les enfants peuvent être des survivant(e)s de VBG/EAS/HS ;
seulement les enfants peuvent être des survivant(e)s de VCE.

Violence Basée sur le Genre (VBG) : Expression générique qui désigne tout acte
préjudiciable perpétré contre le gré d’une personne et fondé sur les différences que la

sociÉté établit entre les hommes et les femmes (genre). Elle englobe lé; actes qui
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provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, la
menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de privation de liberté. Ces actes
peuvent se produire dans la sphère publique ou privée (Inter-Agency Standing Committee
(IASC), 2015).

Les six principaux types de VBG sont les suivants :
Viol : pénétration non consensuelle (si légère soit-elle) du vagin, de l’anus ou de
la bouche avec un pénis, autre partie du corps ou un objet.
Agression sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel même s’il ne

se traduit pas par la pénétration. Par exemple, la tentative de viol, a'insi que les

baisers non voulus, les caresses, ou l’attouchement des organes génitaux et des
fesses

Faveurs sexuelles : une forme de harcèlement sexuel consistant notamment à
fqîre des promesses de traitement favorable (par ex., une promotion, prime, offre
de certaines facilités) ou des menaces de traitement défavorable (par ex., perte
de l’emploi) en fonction d’actes sexuels, ou d’autres formes de comportement
humiliant, dégradant ou qui relève de l’exploitation.
Agression physique : un acte de violence physique qui n'est pas de nature sexuelle.
Exemples : frapper, gïfter, étrangler, blesser, bousculer, brûler, secouer, tirer sur
une personne ou utiliser une arme, attaquer à l'acide ou tout autre acte qui cause

de la douleur, une gêne physique ou des blessures.

Mariage forcé : le mariage d’un individu contre sa volonté.
Privation de ressources, d’opportunités ou de services : privation„ de l'accès

, légitime aux ressources/biens économiques ou aux moyens de subsistance, à
l'éducation, à la santé ou à d'autres services sociaux.

Violence psychologique/affective : l’înfliction d’une douleur ou un préjudice
mental ou émotionnel. Exemples : menaces de violences physiques ou sexuelles,
intimïdation, humiliation, isolement forcé, harcèlement, harcèlement criminel,
sollicitation ïndésirée, remarques, destruction d'objets chers, etc.
Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme „ mIneur ” qui
désigne une personne âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1er
de la Convention des Nations Unies relative aux droïts de l'enfant.

Consentement : le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l’acceptation ou l'accord
libres et volontaires d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement
lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force
ou d'autres formes de coercftion, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la
fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux

droits de l’enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut
être donné par des enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale
du pays où le Code de conduite est introduit considère la majorité sexuelle à un
âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consentement de celui-
ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense.
Violence Contre les Enfants (VCE) : un préjudice physique, se.xuel,„,émotionnel

eÇ/ou psychologique, négligence ou traitement négligeant d'enfants mineurs
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(c'est-à-dire de moins de 18 ans). Cela comprend l'utilisation des ,enfants à des

fins tucratives, de travail, de gratificatïon sexuelle ou de tout autfe avantage

personnel ou financier. Cela inclut également d'autres activités comme
l'utilisation d'ordinateurs, de téléphones portables, d'appareils vidéo, d'appareils
photd" numériques ou de tout autre moyen pour exploiter ou harceler les enfants
ou pour accéder à de la pornographie infantile.
Traite des personnes : recrutement, transport, hébergement ou accueil de

personnes par la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes
de contraintes par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une
sîtuation de vulnérabilité ou par l’offre ou l’acceptation de paiement ou

d’avantage pour obtenir le consentemenÇ d’une personne ayant autorité sur une
autre aux fins d’exploitation. L’exploitation comprend, au minimum,
l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’exploitation
sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques analogues

à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes.

PRINCIPES, VALEURS MORALES, ETHIQUE Fr ATriTUDES A RESPECTER

Les travailleurs du projet et tout acteurs de mise en œuvre du projet ont l’obligation de
respecter les principes, les valeurs morales pour faciliter la vie scolaire et
professionnelle, de protéger les apprenants contre toutes formes d’abus y compris les

violences basées sur le de genre (VBG), l’exploitation et abus sexuels (EAS), le
harcèlement sexuel (HS), et les violences contre les enfants (VCE). -
Les actes de discrimination, harcèlement, et violences ci-dessous sont formellement
interdits et sévèrement réprïmés pour tous les acteurs du projet (membres de la
communautés éducative) .
1. Tout acte de discrimination dans les interactions avec les bénéficiaires du projet
ou membre de la communauté locale ou entre le personnel (de l’entreprise hôte, centre
de formation, etc.,) sur base de race, couleur, sexe, âge, religion, langue, état civil,
situation de famille, conviction politique, appartenance nationale, ethnique ou sociale,
handicap physique ou mental, naissance, orientation sexuelle, identité de genre, ou tout
autre statut.

2. Tout acte de harcèlement sexuel, ou langage ou comportement inapproprié,
harcelant, menaçant, abusif, provocant sexuëllement, dégradant ou culturellerhent
déplacé
3. Tout acte de violence, y compris la violence sexuelle et/ou sexiste, qui peut
causer des souffrances physiques, psychologiques, ou sexuelles, la menace de tels actes,
la contrainte, et la privation de liberté.
4. Tout acte d’exploitation ou abus de pouvoir, y compris l’exploitation et l’abus
sexuels, tel que l’échange d’argent, d’emploi, de biens, ou de services contre les

rapports sexuels, qui inclut les faveurs sexuelles ou d’autres formes de comportement
humiliant, dégradant, ou abusif.
5. L’emploi et l’exploitation des enfants au sein de l’entreprise, cé qui incluent
l’abus sexuel ou d’autres comportements înappropriés à l’égard des enfants, y compris
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les rapports sexuels et le mariage précoce ; en plus, la sécurité et protection,des enfants
dans_les zones du projet et aussï dans les environs du projet doivent être aussi assurées.
La commission des actes interdits et énumérés ci-haut sera immédiatement sanctionnée

par un licenciement dès la première constatation de la faute, avec transmission des

éléments caractéristiques de la faute pour les poursuites judiciaires par l’autorité
publique compétente s’il est signalé (avec le consentement éclairé du/de la

suIvivant(e)) .
En plus, tout acte d’agïssement répété du harcèlement ayant pour objet ou effet une

dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la
dignité, d’altérer sa santé physique ou compromettre son avenir professionnel, sera

passible d’une sanction disciplinaire.
Finalement, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure
discriminatoire pour avoir subi ou refusé de subir les actes ou agissements définis ci-
dessus ou pour avoir témoigné de tels actes ou agissements ou les avoir relatés ou

signalés auprès de sa hiérarchie.

Engagement
Dans le cadre du présent code de conduite le gestionnaire renvoie au chef de mission,

au chef chantier, ou au chef des travaux dans le cadre des activités des prestataires de
services

Les gest{onna{res à tous les niveaux se doivent de faire respecter t’engage.ment de la

part de l’entreprise de mettre en œuvre les normes environnementales, sociales,
d’hygiène et de sécurité (ESHS) et les exigences d’hygiène et de sécurité au travail (HST),

ainsi qu’à prévenîr et faire face aux Violences Basées sur le Genre (VBG) comprenant
l’Exploitation et Abus sexuels (EAS) et le Harcèlement Sexuel (HS), et aux Violences
Contre les Enfants (VCE). Cela signifie que les gestionnaires ont la lourde responsabilité
de créer et maintenir un environnement qui respecte ces normes et permet de prévenir
les VBG/EAS/HS et la VCE. Ils doivent soutenir et promouvoir la mise en œuvre du Code
de conduite de l’entreprise. À cette fin, ils doivent se conformer au Code de conduite
du gestionnaire et signer le Code de conduite individuel. Ce faisant, ils s’engagent à
soutenir la mise en œuvre du Plan de Gestion Environnementale et Sociale des

Entreprises (PGESE) et du Plan de gestion des normes d’hygiène et de sécurité au travail
(HST), ainsi qu’à développer des systèmes qui facilitent la mise en œuvre du Plan

d’action sur les VBG/EAS/HS et les VCE. Ils doivent garantir un lieu de travail sûr ainsi
qu’un environnement sans VBG/EAS/HS et VCE aussi bien dans le mïlieu de travail qu’au
sein -des communautés locales. Ces responsabilités comprennent, sans toutefois s’y
limiter

La mise en œuvre
Garântir une efficacité maximale du Code de conduite de l’entreprise et du Code de
conduite individuel :

Afficher de façon visible le Code de conduite de l’entreprise et le Code de
conduite individuel en les mettant bien en vue dans les campements de
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travailleurs, les bureaux et les aires publiques sur le lieu de travail.”Au nombre

des exemples d’aires, figurent les aires d’attente, de repos et l’accueil des sites,
les cantines et les établissements de santé ;

S’assurer que tous les exemplaires affichés et distribués du Code de conduitç de

l’entreprise et du Code de conduite individuel sont traduits dans la langue

appropriée qui est utilisée sur le lieu de travail.
Expliquer oralement et par écrit le Code de conduite de l’entreprise et le Code

de conduite individuel à l’ensemble du personnel.
Veiller à ce que :

oTous les subordonnés directs signent le « Code de conduite
individuel ”, en confirmant qu’ils l’ont lu et qu’ils y souscrivent ;

oLes listes du personnel et les copies signées du Code de conduite
individuel soient fournies au gestionnaire chargé de l’HST, à l’Equipe
de conformité (EC) et au client ; C

Participer à la formation et s’assurer que le personnel y participe également,
comme indiqué ci-dessous ;

Mettre en place un mécanisme permettant au personnel de :
Signaler les préoccupations relatives à la conformité aux normes ESHS ou -aux
exigences des normes HST ; et

Signaler en toute confidentialité les incidents liés aux VBG/EAS/HS ou aux VCE par
le biais du Mécanisme de Gestion des plaintes/doléances '
Encourager les membres du personnel à signaler les problèmes présumés et avérés
liés aux normes ESHS et aux exigences HST, aux VBG/EAS/HS ou aux VCE, en

mettant l’accent sur la responsabilité du personnel envers l’entreprise et dans le
respect du principe de confidentialité.
Conformément aux lois en vigueur et au mieux de leurs compétences, empêcher
que les auteurs d’exploitation et d’abus sexuels soient embauchés, réembauchés
ou déployés. Vérifier les antécédents et les casiers judiciaires de tous les

employés.
Veiller à ce que lors de la conclusion d’accords de partenariatp de sous.traitance9
de fournisseurs ou d’accords similaires, ces accords :

o Intègrent en annexes les codes de conduite sur les normes ESHS, les
exigences HST, les VBG/EAS/HS et les VCE ;

olntègrent la formulation appropriée exigeant que ces entités
adjudicatrices et ces individus sous contrats, ainsi que leurs

Code de conduiteemployés et bénévoles, se conforment au
individuel ;

oÉnoncent expressément que le manquement de ces entités ou

individus, selon le cas, à garantir le respect des normes ESHS et des

exigences HST ; à prendre des mesures préventives pour lutter

contre la VBG/EAS/HS et la VCE ; à enquêter sur les allégations y
afférentes ou à prendre des mesures correctîves lorsque des actes
de VBG/EAS/HS et de VCE sont commises - tout cela constitue non
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seulement un motif de sanctions et pénalités conformément aux

Codes de conduite înqîviduels, mais également un motif de

résiliation des contrats db travail sur le projet ou de prestations.
Fournir un appui et des ressources à l’équipe de conformité (EC) sur les

VBG/EAS/HS et les VCE pour créer et diffuser des initiatives de sensibilisation
interne par le biais de la stratégie de sensibilisation dans le cadre du Plan d’action
VBG/EAS/HS et VCE. if

Veiller à ce que toute question de VBG/EAS/HS ou de VCE justifiant une

intervention policière soit immédiatement signalée aux services de police, au

client et à la Banque mondiale, tout en respectant la volonté de la victime.
Signaler tout acte présumé ou avéré de VBG/EAS/HS et/ou de VCE et y répondre
conformément au Protocole d’intervention, étant donné que les gestionnaires ont
la responsabilité de faire respecter les engagements de l’entreprise et de tenir
leurs subordonnés directement responsables de leurs actes. '
S’assurer que tout incident majeur lié aux normes ESHS ou aux exigences HST est
signalé immédiatement au client et à l’ingénieur chargé de la surveillance des
travaux.

Les gestionnaires veilteront à ce qu’aucun acte de représailles (suspension, ou

autre sanction) ne soit prise à l'encontre des personnes qui signalent les actes
présumés ou avérés de VBG/EAS/HS/VCE.

La formation

Les gestionnaires ont la responsabilité de :

Veiller à ce que le Plan de gestion des normes HST soit mis en œuvre, accompagné
d’une formation adéquate à l’intention de l’ensemble du personnel, y compris les

sous-traitants et les fournisseurs ;
Veiller à ce que le personnel ait une compréhension adéquate du PGESE et qu’il
reçoive la formation nécessaire pour mettre ses exigences en œuvre.

Tous les gestionnaires sont tenus de suivre un cours d’initiation des gestionnaires avant
de commencer à travailler sur le site pour s’assurer qu’ils connaissent leurs rôles et
responsabilités en ce qui concerne le respect des deux aspects des présents Codes de

conduite que sont la VBG/EAS/HS et la VCE. Cette formation sera distincte de la
formation avant l’entrée en service exigée de tous les employés et permettra aux
gestionnaires d’acquérir la compréhension adéquate et de bénéficier du soutien
technique nécessaire pour commencer à élaborer le Plan d’action visant à faire face aux
problèmes liés à la VBG/EAS/HS et la VCE.

Les gestionnaires sont tenus d’assister et de contribuer aux cours des formations
mensuelles animées dans le cadre du projet et dispensées à tous les employés. Ils seront
tenus de présenter les formations et les autoévaluations, y compris en encourageant la
compilation d’enquêtes de satisfaction pour évaluer la satisfaction avec la formation et
pour fournir des conseils en vue d’en améliorer l’efficacité. '
Veiller à ce qu’il y ait du temps à disposition prévu pendant les heures de travail pour
que le personnel, avant de commencer à travailler sur le site, assiste à la formation
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d’initiation obligatoire dispensée dans le cadre du projet et portant sur les thèmes ci-
après :

- Les exigences HST et les normes ESHS ; et
- LesVBG/EAS/HS et les VCE.

Durant les travaux de génie civil, veiller à ce que le personnel suive une formation
continue sur les exigences HST et les normes ESHS, ainsi que le cours de rappel mensuel
obligatoire exigé à tous les employés pour faire face au risque accru de VBG/EAS/HS et
de VCE

L’intervention

Les gestionnaires devront prendre des mesures appropriées pour répondre à tout incident
lié aux normes ESHS ou aux exigences HSL „
En ce qui concerne la VBG/EAS/HS et la VCE :

Apporter une contribution aux Procédures relatives aux allégations de

VBG/EAS/HS et de VCE et au Protocole d’intervention élaborés par l’Equipe de

conformité (EC) dans le cadre du Plan d’action VBG/EAS/HS et VCE approuvé ;

Une fois adoptées par l’entreprise, les gestionnaires devront appliquer les mesures

de Responsabilité et Confidentialité énoncées dans le Plan d’action VBG/EAS/HS

et VCE, afin de préserver la confidentialité au sujet de l’identité des employés
qui dénoncent ou commettent (prétendument) des actes de VBG/EAS/HS et de

VCE (à moins qu’une violation de confidentialité ne soit nécessaire pour protéger
des personnes ou des biens contre un préjudîce grave ou si la loi l’exige) ;
Si un gestionnaire a des préoccupations ou des soupçons au sujet d’une forme
quelconque de VBG/EAS/HS ou de VCE commise par l’un(e) de ses subordonné(e)s
direct(e)s ou par un.e employé.e travaillant pour une autre entreprise sur le
même lieu de travail, il est tenu de signaler le cas en se référant au"Mécanisme
de Gestion des Plaintes/doléances ;

Une fois qu’une sarl':tior. a été déterm_inée, les gestionnaires concernés sont
censës être personnellement responsables de faire en sorte que celle-ci soit
effectivement appliquée, dans un délai maximum de 14 jours suivant la date à
laquelle la décision de sanctïon a été rendue ; +

Si un gestionnaire a un conflit d’intérêts en raison de relations personnelles ou

familiales avec la/le/les survivant(e)s et/ou l’auteur/t’autrîce de la violence, il
doit en informer l’entreprise concernée et l’équipe de conformité (EC).

L’entreprise sera tenue de désîgner un autre gestionnaire qui n’a aucun conflit
d’intérêts pour traiter les plaintes ;

Veiller à ce que toute question liée aux VBG/EAS/HS ou aux VCE justifiant une
intervention policière (après avoir obtenu le consentement de la/du survivant(e)
soit immédiatement signalée aux services de police, au client et à la Banque
mondiale.
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Les gestionnaires qui ne traitent pas les incidents liés aux normes ESHS ou aux exigences

HST, ou qui omettent de signaler les incidents liés aux VBG/EAS/HS et aux VCE ou qui ne

se conforment pas aux dispositions relatives aux VBG/EAS/HS et aux VCE, peuvent faire
l’objet de mesures disciplinaires, qui seront déterminées et édictées par le Président
Directeur Général (PDG), le Directeur général ou un gestionnaire de rang supérieur
équivalent de l’entreprise. Ces mesures peuvent comprendre :

L’avertissement informel ;

L’avertissement formel ;

La formation complémentaire ;
La perte d’un maximum d’une semaine de salaire ;

La suspension de la relation de travail (sans solde), pour une période minimale
d’un mois et une période maximale de six mois ;

Le renvoi à la police ou à d’autres autorités, au besoin, uniquement avec le
consentement du/de la survivant(e).
Le licenciement.

En fin, le fait que les gestionnaires ou le PDG de l’entreprise omettent de répondre de

manière effïcace aux cas de non-conformités liées aux ESHS et de HST, et de répondre
aux VBG/EAS/HS et aux VCE sur le lieu de travail, peut entraîner des poursuites
judiciaires devant les autorités nationales.

Je reconnais par la présente avoir tu le Code de conduite du gestionnaire ci'dessus,

j’accepte de me conformer aux normes qui y figurent et je comprends mes rôles et
responsabilités en matière de prévention et de réponse aux exigences liées aux normes

ESHS, à la HST, aux VBG/EAS/HS et aux VCE. Je comprends que toute action irfcompatïble
avec le Code de conduite du gestionnaire ou le fait de ne pas agir conformément au
présent Code de conduite du gestionnaire peut entraîner des mesures disciplinaires.

Signature :

f

Nom en toutes lettres. :

Titre :

Date : +

+
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(iii) CODE DE CONDUITE INDIVIDUEL

DEFINITIONS DES TERMES

Exploitation et Abus Sexuels (EAS): tout abus ou tentative d’abus de position de
vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, y compris,
mais sans s’y limiter, le fait de profiter financièrement, socialement ou politiquement
de l’exploitation sexuelle d’une autre personne. Les abus sexuels s’entendent de „
l’intrusion physique effective ou la menace d’intrusion physique de nature sexuelle, par
la force, sous la contrainte ou dans des conditions înégalitaires „. Femmes, filles, garçons
et hommes peuvent être confrontés à l’exploitation et aux abus sexuels. Dans le cadre
de projets financés par la Banque mondiale, des bénéficiaires du projet ou des membres

des populations touchées par le projet peuvent être confrontés à l’exploitation et abus
sexuels

Harcèlement Sexuel (HS): toute avance sexuelle, demande de faveurs sexuelles (ex. faire
des promesses de traitement favorable ou des menaces de traitement défavorable en

fonction d’actes sexuels) et tout autre comportement verbal ou physique ou geste non-
désiré de caractère sexuel, qui pourraient être raisonnablement perçus à offenser ou

humilier une autre personne, quand ce comportement perturbe le travail, est traité
comme une condition d’emploi, ou crée un environnement de travail intimidant, hostile,
ou offensant. Le harcèlement sexuel n'est pas toujours explicite ou évident, il peut
inclure des actes implicites et subtils, mais il implique toujours une dynamique de
pouvoir et de genre dans laquelle une personne au pouvoir ut{lise sa pdsïtïon pour
harceler une autre en fonction de son genre. Un comportement sexuel est indésirable
lorsque la personne qui y est soumise le juge indésirable (par ex., regarder quelqu'un de
haut en bas, embrasser ou envoyer des baisers ; faire des allusions sexuelles en faisant
des bruits ; frôler quelqu’un ; sïffler et faire des appels, donner des cadeaux personnels).
Les femmes et les hommes peuvent les deux subir le HS.

+

Auteur/Agresseur : ta ou les personne(s) qui commet(tent) ou menace(nt) de commettre
un acte ou des actes de VGB/EAS/HS ou de VCE.

Survivant/e (s) : la ou les personnes négativement touchées par les VBG, EXS, HS.

Chantier : endroit où se déroulent les travaux de développement de l’infrastructure pour
le compte du projet. Les missions de consultance ont pour chantier les endroits/sites où
elles se déroulent.

Consentement : est le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord
libre et volontaire d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle
acceptatîon ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de

coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément
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à la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale
considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans,

même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère
la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le
consentement de celui.ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense.

Consultant(e) : toute organisation ou individu qui a obtenu un contrat pour fournir des

services de consultance dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires
et/ou des employés pour effectuer ce travail.

11

Employé : toute personne qui offre de la main-d'œuvre à l’entreprise ou au consultant
dans le pays, sur le site du projet ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat ou d'un accord
de travail contre une rémunération, exécuté de manière formelle ou ïnformelle (y
compris -les stagiaires non rémunérés et les bénévoles), sans responsabilité de gestion ou

de supervision d'autres employés.

Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme „ mineur „ hui désigne

une -personne âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1 e' de la Convention
des Nations Unies relative aux droits de l'enfant.

Entreprise : toute entreprise, société, organisaËion ou autre institution qui a obtenu un

contrat pour fournir des services de construction dans le cadre du projet et qui a
embauché des gestionnaires et/ou des employés pour effectuer ce travail..Cela inclut
les sous-traitants recrutés pour exécuter des activités au nom de l’entreprise.

Environnement du chantier : la „ zone d’influence du projet » qui est tout endroit,
urbain ou rural, directement touché par le projet, y compris les établissements humains.

Exploitation Sexuelle : elle est définie comme le fait d’abuser d’une situation de

vulnérabilité, d’une position d’autorité ou de rapports de confiance à des fins sexuelles,
notamment en vue d’en tirer des avantages pécuniaires, sociaux ou politiques.

Gestionnaire (chef de mission, ou de travaux) : toute personne offrant de la main-
d'œuvre à une entreprise ou à un consultant, sur le chantier ou à l'extérieur, en vertu
d'un contrat de travail formel ou informel et en échange d'un salaire, avec la
responsabilité de contrôle ou de direction des activités de l'équipe, de l'unité, de la
division ou similaire d’une entreprise ou consultant et avec la responsabilité de

superviser et gérer un nombre prédéfîni d’employés.

Hygiène et sécurité au travail (HST) : ensemble de mesures visant à protéger la sécurité,
la santé et le bien-être des personnes qui travaillent ou occupent un emploi dans le
projet. Le respect de ces normes au plus haut niveau est un droit de l'homme
fondamental qui devrait être garanti à chaque travailleur.
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1
Mécanisme de gestion des plaintes et des doléances (MGP) : processus établi par un

projet pour recevoir et traiter les plaintes.

1 Mesures de responsabilité et confidentialité : renvoie à la préservation de la vie privée
et de la confidentialité du ou de la survivante à tous les stades de l’intervention en

assurant le respect de l’identité des personnes impliquées. Les mesures instïtuées
tiennent responsable les contractuels, les consultants et le client, responsables de la

mise en place d'un système équitable de traitement des cas de VBG, EAS et HS.

1
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1
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Normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) : un terme général
couvrant les questions liées à l’impact du projet sur l’environnement, les communautés
et les travailleurs.

Plan de Gestion Environnementale et Sociale de l’Entreprise (PGESE) : le plan préparé
par l’entreprise qui décrit la façon dont il exécutera tes activités dés travaux,
conformément au Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) du projet.

Procédure d’allégation d’incidents de VBG/EAS/HS et de VCE : procédure prescrite pour
signaler les incidents de VBG/EAS/HS ou VCE.

1
Protection de l’enfant : activité ou initiative visant à protéger les enfants de Loute forme
de préjudices, en particulier ceux découlant de la VCE.

1 Protocole d’intervention : mécanismes mis en place pour interÜenir dans les incidents de
VBG/EAS/HS et de VCE.

1

1

1
1

1

Sollicitation mal întentionnée des enfants à caractère sexuel : ce sont des

comportements qui permettent à un agresseur de gagner la confiance d’un enfant pour
un but sexuel. C’est ainsi qu’un délinquant peut établir une relation de confiance avec
l'enfant, puis chercher à sexualîser cette relation.

Sollicitation malintentïonnée des enfants sur Internet : C’est l'envoi de messages

électroniques à contenu indécent à un destinataire que l'expéditeur croit être mineur,
avec l'intention d'inciter le destinataire à se livrer ou à se soumettre à une activité
sexuelle. ''

Survivant(e)s : Personne(s) négativement touchée(s) par la VBG/EAS/HS ou la VCE. Les

femmes, les hommes et les enfants peuvent être des survivant(e)s de VBG/EAS/HS ;
seulement les enfants peuvent être des survivant(e)s de VCE.1

1
1
1

Violence Basée sur le Genre (VBG) : Expression générique qui désigne tout acte
préjudiciable perpétré contre le gré d’une personne et fondé sur les différences que la
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société établit entre les hommes et les femmes (genre). Elle englobe les actes qui
provoquent un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, la
menace de tels actes, la contrainte, et d’autres formes de privation de liberté. Ces actes

peuvent se produire dans la sphère publique ou privée (Inter-Agency Standing Committee
(IASC), 2015).

Les six principaux types de VBG sont les suïvants :

Viol : pénétration non consensuelte (si légère soit-elle) du vagin, de l’anus ou de

la bouche avec un pénis, autre partie du corps ou un objet.
Agression sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel même s’il ne

se traduit pas par la pénétration. Par exemple, la tentatîve de viol, ainsi que les

baisers non voulus, les caresses, ou l’attouchement des organes génitaux et des
fesses

Faveurs sexuelles : une forme de harcèlement sexuel consistant notamment à

faire des promesses de traitement favorable (par ex., une promotion, prime, offre
de certaines facilités) ou des menaces de traitement défavorable (par ex., perte
de l’emploi) en fonction d’actes sexuels, ou d’autres formes de comportement
humiliant, dégradant ou qui relève de l’exploitation.
Agression physique : un acte de violence physique qui n'est pas de nature sexuelle.

Exemples : frapper, gifter, étrangler, blesser, bousculer, brûler, secouer, tirer sur
une personne ou utiliser une arme, attaquer à l'acide ou tout autre acte qui cause
de la douleur, une gêne physique ou des blessures.

Mariage forcé : le mariage d’un individu contre sa volonté.
Privation de ressources, d’opportunités ou de services : privation de l'accès
légitime aux ressources/biens économiques ou aux moyens de subsistance, à
l'éducation, à la santé ou à d'autres services sociaux.
Violence psychologique/affective : l’infliction d’une douleur ou un préjudice
mental ou émotionnel. Exemples : menaces de violences physiques ou sexuelles,
intimidation, humiliation, isolement forcé, harcèlement, harcèlemeht criminel,
sollicitation îndésïrée, remarques, destruction d'objets chers, etc.

Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme „ mineur „ qui désigne
une personne âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1 er de la Convention
des Nations Unies relative aux droits de l'enfant.

Consentement : le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'açcord libres
et volontaires d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle
acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de
coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément
à la Convention des Nations Unies relative aux„ droits de l'enfant, la Banque mondiale
considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans,
même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit considère
la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge .de l'enfant et le
consentement de celui-ci ne peuvent être învoqués comme moyen de défense.
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Violence Contre les Enfants (VCE) : un préjudice physique, sexuel, émotionnel et/ou
psychologique, négligence ou traitement négligeant d'enfants mineurs (c'est-à-dire de
moins de 18 ans). Cela comprend l'utilisation des enfants à des fins lucratives, de travail,
de gratïfication sexuelle ou de tout autre avantage personnel ou financier. Cela inclut
également d'autres activités comme l'utilisation d'ordinateurs, de téléphones portables,
d'appareils vidéo, d'appareils photo numériques ou de tout autre moyen pour exploiter
ou harceler les enfants ou pour accéder à de la pornographie infantile. '

•HF

Traite des personnes : recrutement, transport, hébergement ou accueil de personnes par
la menace de recours ou le recours à la force ou à d’autres formes de contraintes par

enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité ou

par t’offre ou l’acceptation de paiement ou d’avantage pour obtenir le consentement
d’une përsonne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. L’exploitation
comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes
d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques
analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes.

PRINCIPES, VALEURS MORALES, ETHIQUE fr ATriTUDES A RESPECTER

Les travailleurs du projet et tout acteurs de mise en œuvre du projet ont l’obligation de

respecter les principes, les valeurs morales pour faciliter la vie ;colaire et
professionnelle, de protéger les apprenants contre toutes formes d’abus y compris les

violences basées sur le de genre (VBG), l’exploitation et abus sexuels (EAS), le
harcèlement sexuel (HS), et les violences contre les enfants (VCE).
Les actes de discrimination, harcèlement, et violences ci-dessous sont formellement
interdits et sévèrement réprimés pour tous les acteurs du projet (membres de la
communautés éducative).
1. Tout acte de discrimination dans les interactions avec les bénéficiaires du projet
ou membre de la communauté locale ou entre le personnel (de l’entreprise hôte, centre
de formation, etc.,) sur base de race, couleur, sexe, âge, religion, langue, état civil,
situation de, famille, conviction politique, appartenance nationale, ethnique ou sociale,
handicap physique ou mental, naissance, orientation sexuelle, identité de genre, ou tout
autre statut.

2. Tout acte de harcèlement sexuel, ou langage ou comportement inapproprié,
harcelant, menaçant, abusif, provocant sexuellement, dégradant ou culturellement
déplacé.

3. Tout acte de violence, y compris la violence sexuelle et/ou sexiste, qui peut
causer des souffrances physiques, psychologiques, ou sexuelles, la menace de tels actes,

la contrainte, et la privation de liberté.
4. Tout acte d’exploitation ou abus de pouvoir, y compris l’exploitation et l’abus
sexuels, tel que l’échange d’argent, d’emploi, de biens, ou de services contre les
rapports sexuels, qui inclut les faveurs sexuelles ou d’autres formes de coüportement
humiliant, dégradant, ou abusif.
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5. L’emploi et l’exploitation des enfants au sein de l’entreprise, ce qui incluent
t’abus sexuel ou d’autres comportements inappropriés à l’égard des enfants, y compris
les rapports sexuels et le mariage précoce ; en plus, la sécurité et protection des enfants
dans les zones du projet et aussi dans les environs du projet doivent être aussi assurées.

La commission des actes interdits et énumérés ci.haut sera immédiatement sanctionnée

par un licenciement dès la première constatation de la faute, avec transmission des
éléments caractéristiques de la faute pour les poursuites judiciaires par l’autorité
publique compétente s’il est signalé (avec le consentement éclairé du/de la

survivant(e)) .

En plus, tout acte d’agîssement répété du harcèlement ayant pour objet ou effet une
dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la
dignité,_d’altérer sa santé physique ou compromettre son avenir professionnel, sera
passible d’une sanction disciplinaire. ' '
Finalement, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure
discriminatoire pour avoir subi ou refusé de subir les actes ou agissements définis ci-
dessus ou pour avoir témoîgné de tels actes ou agissements ou les avoir relatés ou

signalés auprès de sa hiérarchie.

Engagement
Je soussigné)

reconnais qu’il est important de se conformer aux normes Environnementales, Sociales,

d’Hygiène et de Sécurité (ESHS), de respecter les exigences du projet en matière
d’Hygiène et de Sécurité au Travail (HST) et de prévenir les Violences Basées sur le Genre
(VBG) comprenant l’Exploitation et Abus sexuels (EAS), le Harcèlement Sexuel (HS), et
les Violences Contre les Enfants (VCE).

Le projet considère que, le non-respect des normes ESHS et des exigences HST, ou le fait
de ne pas participer aux activités de lutte contre les VBG et les VCE, que ce soit sur le
lieu de travail ou ses environs (campements de travailleurs, communautés avoisinantes)
const{tue une faute grave et est donc passible de sanctions, de pénalités ou d’un
licenciement éventuel. Des poursuites peuvent être engagées par la police contre les

auteurs de VBG/EAS/HS ou de VCE, le cas échéant.

Pendant que je travailleraï sur le projet, je consens à :

Assister et participer activement à des cours de formation liés aux normes ESHS,

et aux exigences en matière d’hygiène et de sécurité au travail (HST), au

VIH/SIDA, aux VBG/EAS/HS et aux VCE, tel que requis par mon employeur ;

Porter mon Équipement de Protection Individuelle (EPI) à tout moment sur le lieu
de travail ou dans le cadre d’activités liées au projet ;

Prendre toutes les mesures pratiques visant à mettre en œuvre le Plan de Gestion
Environnementale et Sociale des Entreprises (PGESE) ;

1
1

1
1

1

1
1

1

;

1
1

1

1
1

i
1

1

1
1
1
1
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1
Mettre en œuvre le Plan de gestion HST ;
Respecter une politique de tolérance zéro à l’égard de la consommation de

l’alcool pendant le travail et m’abstenir de consommer des stupéfiants ou d’autres
substances qui peuvent altérer mes facultés à tout moment ;
Laisser la police vérifier mes antécédents ;
Traiter les femmes, les enfants (personnes âgées de moins de 18 ans) et les

hommes avec respect, indépendamment de leur race, couleur, langue, religion,
opinion politique ou autre, origine nationale, ethnique ou sociale, niveau de
richesse, invalidité, citoyenneté ou tout autre statut ;

Ne pas m’adresser envers les femmes, les enfants ou les hommes avec un langage
ou un comportement déplacé, harcelant, abusif, sexuellement provocateur,
dégradant ou culturellement inapproprié ;
Ne pas me livrer au harcèlement sexuel (par exemple, faire des avances sexuelles

indésirées, demander des faveurs sexuelles ou adopter tout autre comportement
verbal ou physique à connotation sexuelle, y compris les actes subtils d’un tel
comportement (par exemple, regarder quelqu’un de haut en bas ; embrasser ou

envoyer des baisers ; faire des allusions.sexuelles en faisant des bruits ; frôter
quelqu’un ; siffler ; donner des cadeaux personnels ; faire des commentaires sur

la vie sexuelle de quelqu’un, etc.) ;

Ne pas m’engager dans des faveurs sexuelles (par exemple, faire des promesses

ou subordonner un traitement favorable à des actes sexuels) ou d’autres formes
de comportement humiliant, dégradant ou abusif ;

Ne pas participer à des contacts ou à des activités sexuelles avec des enfants
(notamment à la sollicitation matveîllante des enfants) ou à des contacts par le
biais des médias numériques ; la méconnaissance de l’âge de l’enfant ne peut être
invoquée comme moyen de défense ; le consentement de l’enfant ne peut pas non

?

plus constituer un moyen de défense ou une excuse ;
Ne pas s’engager dans des relations avec des enfants de moins de 18 ans, y compris
épouser une fille de moins de 18 ans ;
A moins d’obtenir le plein consentement de toutes les parties concernées, de ne
pas avoir d’interactions sexuelles avec des membres des communautés

avoisinantes ; cette définition inclut les relations impliquant le refus ou la

promesse de fournir effectivement un avantage (monétaire ou non monétaire) aux
membres de la communauté en échange d’une activité sexuelle - une telle activité
sexuelle est jugée „ non consensuelle „ dans le cadre du présent Code ;
Signaler par l’intermédiaire du Mécanisme de Gestion des Plaintes/doléances ou

à mon gestionnaire/chef de travaux tout cas présumé ou avéré de VBG/EAS/HS ou

de VCE commis par un collègue de travail, que ce dernier soit ou non employé par
mon entreprise, ou le projet, ou toute violation du présent Code de conduite.

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1
1

i
1
1

En ce qui concerne les enfants âgés de moins de 18 ans :
Dans la mesuFe du possible, m’assurer de la présence d’un autre adulte au moment
de travailler à proximité d’enfants.
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Ne pas ïnviter chez moi des enfants non accompagnés sans lien de parenté, à

moins qu’ils ne courent un risque immédiat de blessure ou de danger physique ;
Ne pas utiliser d’ordinateurs, de téléphones portables, d’appareils vidéo,
d’appareils photo numériques ou tout autre support pour exploiter ou harceler
des enfants ou pour accéder à de la pornographie infantile (voir aussi la section
„ Utilisation d’images d’enfants à des fins professionnelles „ cî-dessoLÏs) ;

M’abstenir de châtiments corporels ou de mesures disciplinaires à l’égard des
enfants ;

M’abstenir d’engager des enfants dont l’âge est inférieur à 14 ans pour le travail
domestique ou pour tout autre travail, à moins que la législation nationale ne fixe
un âge supérieur ou qu’elle ne les expose à un risque important de blessure ;

Me conformer à toutes les législations locales, y compris les lois du travail relatives
au travail des enfants et les normes de la Banque mondiale sur le travail des
enfants et l’âge minimum ;

Prendre les précautions nécessaires au moment de photographier ou de filmer des
enfants.

Q

Utilisation d’images d’enfants à des fins professionnelles
Au moment de photographier ou de filmer un enfant à des fins professionnelles, je dois :

Avant de photographier ou de filmer un enfant, évaluer et m’efforcer de respecter
les traditions ou les restrictions locales en matière de reproduction d’images
personnelles ;
Avant de photographier ou de filmer un enfant, obtenir le consentement éclairé
de l’enfant et d’un parent ou du tuteur ; pour ce faire, je dois expliquer comment
la photographie ou le film sera utilisé ;

Veiller à ce que les photographies, films, vidéos et DVD présentent leg- enfants de
manière digne et respectueuse, et non de manière vulnérable ou soumise ; les

enfants doivent être habillés convenablement et ne pas prendre des poses qui
pourraient être considérées comme sexuellement suggestives ;
M’assurer que les images sont des représentations honnêtes du contexte et des
faits J

Veiller à ce que les étiquettes des fichiers ne révèlent pas de renspignements
permettant d’identifier un enfant au moment d’envoyer des images par voie

électronique.

Sanctions

Je comprends que si je contreviens au présent Code de conduite individuel, rnon

employeur prendra des mesures disciplinaires qui pourraient inclure :

L’avertissement informel ;

L’avertissement formel ;

La formation complémentaire ;

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1
1

1

1
1
1
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1
La perte d’au plus une semaine de salaire ;

La suspension de la relation de travail (sans solde), pour une période minimale
d’un mois et une période maximale de six mois ;
Le licenciement.

La dénonciation à la police, le cas échéant.

1

1

1

+

Engagement final
Je comprends qu’il est de ma responsabilité de m’assurer que les normes
Environnementales, Sociales, de Santé et de Sécurité sont respectées. Que je me

conformeraî au Plan de Gestion de l’Hygiène et de Sécurité au Travail. Que j’éviterai les

actes ou les comportements qui pourraient être interprétés comme des VBG/EAS/HS et
des VCE. Tout acte de ce genre constituera une violation du présent Code de conduïte
individuel. Je reconnais par les présentes avoir lu le Code de conduite individuel précité,
j’accepte de me conformer aux normes qui y figurent et je comprends mes rôles et
responsabilités en matière de prévention et d’intervention dans les cas liés aux normes

ESHS, aux exigences HST, aux VBG/EAS/HS et aux VCE. Je comprends que tout acte
incompatible avec le présent Code de conduite individuel ou le fait de he pas agir
conformément au présent Code de conduite individuel pourrait entraîner des mesures

disciplinaires et avoir des répercussions sur mon emploi continu.

1
1

1

1

1

1
Signature :

1
Nom en toutes lettres :

1

1

Titre :

Date

11k

1

1

1

1

1
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Annexe 6 : Formulaire de notification et rapport rapide d'incident et plan d’actions XXX

FORMULAIRE DE NOTIFICATION ET RAPPORT RAPIDE D'INCIDENT ET PLAN D’ACTIONS

(NON APPLICABLE A LA VIOLENCE BASEE SUR LE GENRE1 )

IDENTIFICATION DE L’INCIDENT
à h n t1}• h+ 1 i5 j: : H

Projet :

Incident: Fournissez le type

D Environnemental

a Social

[] Santé et la sécurité au travail

Date et heure de l’incident :

Lieu de suivenance :

Source de l'informations sur l'incident/ l’accident :

Annexe: Documents relatifs aux événements / incident :

Joindre tous les documents pertinents au rapport et nommez-les ici

DESCRIPTION DE L’INCIDENT
1:: e::+;il

J6 ;64J( i 1=:i aFb • :
D Indicatif

a Lié au projetD Capital

a Sérieux
a Non lié au projet[] Province

D Grave

Description détaillée de l’incident
Ne .répétez -pds les informations sur en quoi consiste l'incident, quand et où il s'est

produit car elles sont déjà plus élevées. Concentreï:vous sur la fourniture-
d'informations sur la manière dont l'incident s'est produit et ses causes, notamment
s'il aurait pu être évité (parce que des mesures sont en place) ou s'il s'agit d'un
événement fortuit. . . '}„..

ar:è

\ Voir le formulaire séparément

1

1

1
$+

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

i
1

1

1
1



1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

ACTIONS DE RÉPONSE À L'INCIDENT

t

=: : 1 n i q :nr1 a •t i1 H:) : 15 1}-+--T'&iij$1+g;;l•;,fx:”?

=={ e!r}}!;:

n Résolu

n En cours de solution

d'interventionD Il y a besoin
d'urgence sur le terrain

pas besoïnIL0 de
le

n'y a
d'intervention
terrain

d'urgence sur

D Autre

Description de ta réponse donnée à l'événement / incident

Description y compris 1 Mesures prises par
date 1 qui

8

Pour le cas d’ incident en général :

a. pesures d’urgence

b. Mesures de suivi

c. Autre information relevant

Pour le cas d’accident :

a. Mobilisation autour
accident, informations
autorités compétentes

de
aux

b. Prise(s) en charges des blessés

c. Organisation des obsèques et
assurances
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1

1
d. Mesures de suivi

e. Autre(s) information(s)
pertinente

1

1
1 IMPACT SUR LE PROJET

=:;';::„;„*';:.::;:::.';.'.'.,:;,:,::,:::.;;"';"='';:'';
n L

1

1
i

1

1

1
1

:i \• r?pb1:; ; ; = • ' s: :i :_:

fïàËe{#ÿ&€ï&\b=p+;ii
RÉCURRENCE D’INCIDENTS SIMILAIRES

aNON

Si oui, nombre de fois:

O OUI En cas de récidive, indiquez la période au cours
de laquelle les incidents/accidents se sont

répétés

AUTRES CONSIDÉRATIONS
,'\h.'

1
1

1
PLAN D’ACTIONS CORRECTIVES DE L’INCIDENT/ACCIDENT.

Ajouter les lignes nécessaires . -

A abD
e det’incident l ' --"-’" ---"-’-"-' '- l mise en œuvre

RAPPORT ET PLAN D’ACTIONS PRmm
Nom

Signature
Nom

Signature

1
1

1

1
1

1
1

=

Date
=

Date

e
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1
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1
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1
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1

1
ANNEXE 2 : Formulaires de Cotation

Cotation de l’Entreprise

De

Représentant de l
Titre/ Position

/mc

Courriel

[Insérer le nom l’Entreprise]
[Insérer le nom du Représentant de l’Entreprîse1

\Insérer le titre ou la position du représentant]
[Insérer l’adresse de t’Entreprîse1
[Insérer l’adresse courriel de t’Entreprise1

Entreprise

A

Représentant&
d’Ouvrage
Titre/ Position

Adresse

[Insérer le nom du Maître d ’Ouvrage1

a i’Ouvrage]

r 5
[Insérer l’adresse du Maître d’Ouvrage, y compris
l’adresse courriel]

DC Ref No

Date de la Cotation

Cher [insérer le nonm du représentant du Maître d’Ouvrage] 1
SOUMISSION DE COTATION

1

1

1

1. Conformité et aucune ne réserve

En réponse à la DC nommée ci-dessus, nous offrons de réaliser les Travaux selon la
présente Cotation et en conformité avec la DC, les calendriers de réalisation et les

spécifications techniques. Nous confîrmons que nous avons examiné et 'n’avons
aucune réserve sur la DC y compris le Marché.

2. Elîgibilté
Nous répondons aux exigences d’admïssibitïté et n’avons aucun conflit d’intérêts,
conformément à la Demande de Cotation.

3. Suspension et exclusion
Ni notre entreprise, ni nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou

prestataires de services pour toute partie du marché, ne faisons l’objet et ne

sommes pas sous le contrôle d’une entité ou d’une personne, faisant l’objet de

suspension temporaire ou d’exclusion prononcée par le Groupe de la Banque
Mondiale, ou d’exclusion imposée par le Groupe de la Banque Mondiale en vertu de

l’Accord Mutuel d’Exclusion entre la Banque Mondiale et les autres banques de

développement. En outre nous ne sommes pas inétigibles au titre de la législation,
ou d’une autre réglementation officielle du pays du Maître d’Ouvrage, ou en

application d’une décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies

1

1
1

1

1
1

1
1
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4. Prix de la Cotation

Le prix total de notre offre est [insérer l’une des options suivantes selo Ie cas]

[Option 7, en cas de lot umîque:] Le prix total est le suivant : [insérer le prix total
de la cotatîon en chiffres et en lettres, en indiquant les différents montants et les
monnaies respectîvesj;
Ou

[Option2 , en cas de lots multiples:] a) le prix total de chaque lot [insérer le prix
total de chaque lot en chiffres et lettres,en indiquant les différents montants et
les monnaies respectives] ; b) le prix total de tous les lotg (çomme de tous les lots)

[insérer le prix total de tous les lots en chiffres et lettres,en indiquant les
différents montants et les monnaies respectives1 ; c) le rabais pour l’attribution de

plus d’un lot [indiquer toutes les remises]
5. Validité de la Cotation

Notre Cotation est valide jusqu’à la date spécifiée dans la DC, et elle restera

contraignante pour nous et peut être acceptée à tout moment avant son expiration.
6. Garantie de bonne exécution [supprimer si la Garantie de Bonne Exécution n’est pas

exigée]

Si nous sommes attributaîres du marché, nous nous engageons à obtenir une Garantie
de bonne exécution conformément à la DC.

7. Commissions, avantages, honoraires

Nous avons payé ou paierons tes commîssfons, avantages et honoraires en rapport
avec la procédure de Demande de Cotation ou l’exécution/la signature du marché :

[indiquer le nom complet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, le motif
de versement de chacun des commissions, avantages et honoraires, le fnontant et
la monnaie, le cas échéant]

Nom du Bénéficiaire l Adresse Motif Montant

(Si aucune somme n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention
«' néant „).

8. Aucune obligation d’accepter

Nous comprenons que vous vous réservez le droit:
a. d’accepter ou de rejeter toute cotation et que vous n’êtes pas tenus d’accepter

la cotation de coût évalué le plus bas, ou toute autre cotation que vous pourriez
recevoir, et

bI d’annuler le processus de DC à tout moment avant l’attribution du marché sans

engager de responsabilité envers les Entreprises.
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1
9. Fraude et corruption

NQus certïfions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer
qu’aucune personne agissant pour nous, ou en notre nom, ne s’engage dans tout type
de Fraude et de Corruption.

1

1

1

1
1

1

1

Au nom de l’Entreprise :
Nom de la personne dûment autorisée à signer la Cotation au nom de l’Entreprise :

[insérer le nom complet de la personne dûment autorisée à signer la Cotationj-
Titre de la personne signant la Cotation: [insérer le titre complet de la personne signant
la Cotationl

Sïgnaturë de la personne nommée ci.dessus: [insérer la signature de la personne dont
le nom et la capacité sont indiqués ci-dessus]

Date de signature finsérer la date de la signature] jour de [insérer le moîs1, finsérer
l’annéel.

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
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LOTIOO:TRAVAUXPREPARATOIRE : ' ".: ' :„ ' ; -'--- - " ' '"

Installation de chantier, amené et r®e ®du matériel. n101

1
1

sous total lot : 100

T ' ' ' ’ - T - T LOT200:MACONNERIE

Reprise de la Chappe et lissage des parties des sols dégradées (salles de classes et
vérandas)

Raccord général sur murs et éléments en béton

L 1éité de la toiture.

Construction de canîveaux aux alentours du batiment.

Reprise de dallage défectueux périphérique du batiment au béton dosé à 300kg/m3

d'épaisseur 8cm .

201 m2 48

202

203

204

1

1

1

1

1

205 m3 1,18

sous total lot : 200

IQUE iF:\;.:-,:„ '.: -„.-' '

o n
Baga ctes pour fermes mm

301

302

303 Pannes en chevrons de 8x8x6m préaïablement contre les attaques des insectes m3 2,304

304

305

306

307

308

309

Lattes pour autres travaux préalablement contre les attaques des insectes.

F+P des toIes planes et lisse pour plafond exterieur.

F+P des to les bacs de 6/10è pour couverture.
a Lies.

Cadenas pour porte des salles de classe,

Réparation et fixaüon des portes métalliques y/c toutes suggestions de fonctionnalité.
sous total lot : 300

LOT 400 : PEINTURE

35
36
228

162

4

4

401 Imprégnation à la chaux vive de toutes les parties du baüment raccordées.

1
m2

402

403

404

405

406

Pantex 1300 pour mur extérieur.

Pantex 800 pour mur intérieur.

Peinture à huile sur menuiserie métallique et plinthes h;0,25m et soubassement.

Pantex 800 sur plafond.

WÜLrâ49BMe sine sur tableaux muraux.

236

270

m2 44

HO1
wo totallot400 [T

1

1

1

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

DES TRAVAUX DE REHABILITATION D'UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSES DANS LA COMMUNE DE TIGNERE, DEPARTEMENT DU
FARa ET DEO.

n ES GPS LÜN6UEUR DE LA SALLE: IBm

r
WU

GASSANGUEL

N' l DESIGNATION UTE QTE
r

en Chiffre l Lettre

1
101

201

202
203
204

1
14' - ’ '1- . 1=: LOTIOO:TRAVAUXPREPARATOIRE

Installation de chantier, amené et repli du matériel!

sous total lot : 100

LOT 200: MACONNERIE

les de classes et
vérandas)

Raccord général sur murs et éléments en béton.

t 1éité de la toiture

o x aux alentours du batiment,
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ANNEXES 1

1
1

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

BURDEREAU DES PRIX UNITAIRES

DES TRAVAUX DE CONSTRUCTiON DE HUiT (08) AiRES DE SECHAGE DANS LA COMMUNE DE TiGNERE. DEPARTEMENT DU FARa ET BEn.

COÜRDÛNNEES GPS LDNGUEURS: gm

LARGEURS : 4m

ÜUARTIER/VILLAGE

Garbaya Djiré, Garbaya Yelwa,

Libang Mbüum, Maya

Rüuküungo, Maya-Tignère, Paru

Lawel II. Sarki Sanüu, WüuIÉ.

Kndjüli KarédjÉ)
r

en Chiffre 1 en Lettre

x=
Y=

z= 1

1
1

!
1

N' Désignation des ouvrages U Q

A-CONSTRUCTION DE L'AIRE

FF1

2

Installation du chantier

Nettoyage du site

Maconnerie en moellons

Béton armé dosé à 300 kg/m3 pour dallage d'épaisseur 8cm
posé sur couche de sable maillé de 40 cm en fer de 6mm
Construction des dallettes

Fourniture et pose de caiïlasse ou gravîllons sur 5cm
d'épaisseur

m2

m3

FF

1152

64,8
0

m3 23,04

56

7

11
1

m3 18

1

1

1

1

Sous total CONSTRUCTION DE L'AIRE

B-SECURISATION DE L'AIRE
Fouille manuelle en rjgole de 40x40 cm

r

Béton armé pour semelles de 40 mr
Agqlos de 15x20x40 bourrés

Aggïos de 15x20x40non bourrés
Enduits intérieurs et extérieurs des murs

Menuiserie métallique

46.08m3

n7m3

n22m2

m2

m2

m2

U

Sous total SECURISATION DE L'AIRE

Œ2
n6

691,1998

5
6
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

DES TRAVAUX DE REHABILITATION D'UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSES DANS LA COMMUNE DE TIGNERE
DEPARTEMENT DU FARO ET DEO

DESIGNATION UTE l QTE
en Lettre
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1

1
{

205 Reprise de dallage défectueux périphérique du batiment au béton dosé à 300kg/m3
d'épaisseur 8cm. m3 I 1,18

1

1

sous total lot : 200

LOT : 300 CHARPENTE - COUVERTURE ET MENUISI
301

302
303

304
305

306

307
308
309

Dépose de toute la toiture défectueuse

Bastaings de 3x15x6 traité préalablement contre les attaques des insectes
Pannes en chevrons de 8x8x6m préalablement contre les attaques des insectes

Lattes pour autres travaux préalablement contre les attaques des insectes.

F+P des toles planes et lisse pour plafond exterieur.

F+P des toles bacs de 6/10è pour couverture.

F+P plafond en contre-plaqué de 4mm v/c couvre ioints oériohérjques.

Cadenas pour porte des salles de classe.
Réparation et fixation des portes mÜL

sous total lom
LOT 400 : PEINTURE

>arties du batiment=&M

11E METALLI

rTlm
mTi:3®
tU3mmm

lour fermes

1
1

1
Fa

a
ma

FF 1

401

402

403

404

405
406

r
Pantex>

Pantex 800 pour mur intérieur.

Peinture à huile sur menuiserie métalljque et

Pantex 800 sur plafond.
e

;:tT: Ii;Ç
iJl::;;f;JÉ$!À

i

llinthes h=0,25m et soubassement.

1

1
sous total lot 400

1

1
1

1
1

1

1

1

1
1
1
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DEViS aUANTiTATiF ET ESTiMATiF DES TRAVAUX DE CÜNSTRUCTiûN DE HUiT (08) AiRES DE SECHAGE DANS LA COMMUNE DE

TiGNERE, DEPARTEMENT DU FARD ET DEa.

CÜDRDnNNEES GPS LONGUEURS: gm

LARGEURS : 4m

ÛUARTIER/VILLAGE

Garbaya Djiré, Garbaya Yelwa,

Libûng Mbüum, Mayo

Rnuküunga. Maya-Tignère, Para

Lawel II. Sarki Sanou, WnuIÉ,

Kudjüli KarÉdjé)

P

x=
Y=

z=

N' -n
A-CONSTRUCTION DE L'AIRE

Q

Installation du chantier

Nettoyage du site

Fouille en pleine masse pour radier
Maconnerie en moellons

Béton armé dosé à 300 kg/m3 pour dallage d'épaisseur
8cm posé sur couche de sable maiIËé de 40 cm en fer de
6mm

Construction des dallettes

Fourniture et pose de cailïasse ou gravîllons sur 5cm
d'épaisseur

1152

m3 23,04

U +6

m3 18

Sous total CONSTRUCTION DE L'AIRE

B-SECURISATION DE L'AIRE 1
Fouille manuelle en rigole de 40x40 cm

Béton de ProDreté dosé à 150kq/m3

Béton armé pour semelles de 40x40cm, poteaux et
lonqrineë

Aqqjos de 15x20x40 bourrés

Agqlos de 15x20x40non bourrés
Enduits intérieurs et extérieurs des murs

Menuiserie métallique

m3 46,08

@ U7 1

1

1

m2 23,272

11 5,2

345,6
691 ,1998

8

Sous total SECURISATION DE L'AIRE

COUT TOTAL

1
1

1

1

1

1
i

TVA (19,25%:

IR (2,2%'

N A PERCEVOIRI

TOTAL TTC

Le présent devis est arrêté à la somme de: CFA TTC.
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1

1 DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE REHABILITATION D'UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSES

DANS LA COMMUNE DE TIGNERE, DEPARTEMENT DU FARO ET DEO.

1
1

x•
0 LÜNGUEUR DE LA SALIE: 18m ,

r

aUARTiER

Y= MAYa - MBDRnRn

z=
N' DESIGNATION 1

$:4

UTE QTE P.u P.T

LOT 100: TRAVAUX PREPARATOIRE
c

1

1
1

1

1

101

sous total lot : 100

LOT 200: MACONNERIE

r salles de classes et201

202

203

304

vérandas)

Raccord général - sur murs et éléments en béton.

Réalisation de béquet sur pignon droit du batiment pour étanchéité de la toiture.
Construction de caniveaux aux aËentours du batiment.

Reprise de dallage défectueux périphérique du batiment au béton dosé à 300kg/m3
d'épaisseur 8cm .

m2 48

205 m3 1,18

sous total lot : 200

LOT : 300 CHARPENTE - COUVERTURE ET MENUISERIE MET,

Dépose de toute la toiture défectueuse301
,LLIQUE , .*a

FF 1

302 1 Bastaings de 3x15x6 traité préalablement contre les attaques des insectes pour fermes mr 4,86

303

304

305

306

307
308

309

Pannes en chevrons de 8x8x6m préalablement contre les attaques des insectes m3 I 2,304

Lattes pour autres travaux

a

F+P des toles bacs de 6/10è

F+P plafond en contre-ûlaaué de 4mm

Cadenas pour

lréalablement contre les attal

IËafond exterieur.

e

1

1

lour couverture,

lorte des salles de classe.

'/c couvre ioints

4nRëparaüon et fixation des portes métalliques y/c toutes suggestions de fonctionnalité.

sous total lot : 300

LOT 400 : PEINTURE :;::P :

m2

1

1
1

1

1

401 Imprégnation à la chaux vive de toutes les parties du batiment raccordées.

Pantex 1300 pour mur extérieur.
O

1m2402
403

B3
270

44

200

404

405

406

Peinture à huile sur menuiserie métallique et plinthes h=0,25m et soubassement.

Pantex 800 sur olafond.

We de type ardoisine sur tableaux muraux.
bous total lot 400

>NTANT TOTAL HT

m2

TVA f19,25%

R(5,5%
TTC

NAM

Arrêté le Drésent dévis à la somme de: FRANCS CFA TTC.

b

1
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1

DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF DES TRAVAUX DE REHABILITATION D'UN BLOC DE 02 SALLES DE CLASSES DANS LA COMMUNE DE
TIGNERE, DEPARTEMENT DU FARO ET DEO.

r
LARGEUR DE LA SALLE : gm

GASSANGUEL

rpmlF–ôtïr DÉSIGNATION

L mE
InstaËlation de chantier, amené et repli du matériel,no +

t:@5:$:i;==:=??3!!!18;1sous total lot : 100

. LOT 200: MACONNERIE

r les de classes et

vérandas)

r
Réalisation de béquet sur pjgnon droit du batiment pour étanchéité de la toiture.
Construction de caniveaux aux alentours du batiment.

Reprise de dallage défectueux périphérique du batiment au béton dosé à 300kg/m3

d'épaisseur 8cm.

==n==

m2 48201

202

203
204

205 m3 1,18

sous total lot : 200 à MBa
L QUE . , - ' -

o i
a es insectes pour fermes mm
Pannes en chevrons de 8x8x6m préalablement contre les attaque s m
Lattes pour autres travaux préalablement contœe n
F+P des toles planes et lisse pour plafond exterieur –Dr n
F+P des toles bacs de 6/10è POLI m
a érjques. rrm
Cadenas pour porte des salles de classe.
Réparation ex ionnalité. U

sous total lot : 300

LOT 400 : PEINTURE

4

4

301

302

303

304

305
306

307

308
309

*, . , " i;;à , l

iP;;

1
n3
270
44

200

401

402

403

404

405

406

Impréqnation à
Pantex 1300 pour mur extérieur.

Pantex 800 pour mur intérieur.

Peinture à huile sur menuiserie métalljque et

Pantex 800 sur plafond.

e ye

)linthes h=0,25m et soubassement.

[:;==. 1':;,È,$. 8$#$$:FÉllsous total lot 400

MONTANT TOTAL HT

TVA (19,25%1

IR {5,5%]

TTC

NAM

mR CFA TTC.lrésent dévis à la somme de:Arrêté le
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Proposition technique

L’Entreprise doit fournir :

les noms et les détails du personnel clé qualifié pour effectuer le Marché

les informations adéquates pour démontrer clairement qu’il a la capacité de
répondre aux exigences de matériel clé nécessaire pour le Marché

informations sur l’organisation du chantier
la méthode d’exécution des Travaux

le calendrier de mobilisation et de construction

Un résumé d’autres renseignements, le cas échéant, que l’Entreprise juge
pertinents

:$



Réponse d’Urgence au COVID- 19 – Demande de Cotations

ANNEXE 3 : Formulaires du Marché

Acte d’Engagement
[L’Entreprise sélectionné remplîra l’Acte d’Engagement conformément aux indications
en italiques]
AUX TERMES DU PRÉSENT MARCHÉ,

conclu le [date] jour de [mois] de [année]
ENTRE

e

(1 ) Le de [insérer le Maître d’Ouvrage] de [insérer l’adresse complète du Maître
d’Ouvrage] (ci-après dénommé le „ Maître d’Ouvrage „) d’une part, et
(2) [insérer le nom légal complet de l’Entreprise] de [insérer l’adresse complète

de_ l’Entreprise] (ci-après dénommé 1’ “ Entreprise ”), d’autre part :

ATTENDU QUE le Maître d’Ouvrage a émis une Demande de Cotations pour l’exécution
des Travaux [insérer l’intitulé du marché] et a accepté la Cotation de l’Entreprise pour

l’exécution de ces Travaux, pour un montant égal à [insérer le Prix du Marché exprimé
dans la(les) monnaie(s) de règlement du Marché] (ci-après dénommé le „ Prix du

Marché „).

Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

1. Dans ce Marché, les mots et express{ons auront le même sens que celui qui leur
est respectivement donné dans les clauses du Marché auxquelles il est fait
référence.

Les documents ci-après sont réputés faire partie intégrante du Marché et’être lus

et interprétés à ce titre. Le présent Acte d’Engagement prévaudra sur toute autre
pièce constitutive du Marché.
a) la Notification d’attribution du Marché adressée à l’Entreprise par le Maître

d’Ouvrage ;

b) La Cotation de l’Entreprise ;

c) ) Les Conditions du Marché, y compris ses annexes ;

d) ) Les Spécifications et exigences du Maître d’Ouvrage (y compris le Cdtendrier
d’exécution ) ;

e) ) Les Plans

f) Le Détail Quantitatif et Estimatïf ; et
g) Tout autre document supplémentaire éventuel mentionné dans le Conditions

du Marché comme faisant partie du Marché.
En contrepartie des paiements que le Maître d’Ouvrage doit effectuer au bénéficë
de l’Entreprise, comme cela est indiqué ci-après, l’Entreprise convient’avec le
Maître d’Ouvrage par les présentes d’exécuter les Travaux, et de remédier aux
malfaçons conformément à tous égards aux dispositions du Marché.
Le Maître d’Ouvrage convient par les présentes de payer à l’Entreprise, en
contrepartie de l’exécution des travaux, et des rectîficatîons apportées aux

2
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1

1

1 matfaçons, le prix du Marché, ou tout autre montant dû au titre du Marché, et ce,
aux échéances et de la façon prescrites par le Marché.

EN FOI DE QUOI les parties au présent Marché ont signé le présent document
conformément aux lois de la République du Cameroun les jours et année mentionnés ci-
dessous.

1
1

Signé par:
Pour et au nom du Maître d’Ouvrage
En

présence
de:

Témoin, Nom,
Date

Signé par:

Pour et au nom de l’Entreprise1

1

1

1

1

En

présence
de:

Témoin, Nom, Signature, Adresse, DateSignature, Adresse,

1

1
1

1

1

1
1

1
1

1
1
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Conditions du Marché
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Conditions du Marché (CM)
A. Généralités
1. Définitions 1.1 Les mots et expressions suivants ont la signification qui tëur est

attribuée ci-après. Les termes définis apparaissent en lettres
grasses. F à : P

(a)

Ta 6

Le Prix du Marché accepté est le prix stipulé dans ta
Lettre de notification pour l’exécution et
l’achèvement des Travaux et la reprise de toutes les

matfaçons.
(b) Le Programme d’Activités est l’ensemble des activités

comprenant la constructîon, l’installation, les essais et
la mise en service des Travaux dans le cas d’un marché

à prix forfaitaire. Il comprend un prix forfaitaire pour
chaque activité, utilisé pour la valorisation et
l’évaluation des effets des Variatîons et Evènements

donnant lieu à compensation .

(c) Le Conciliateur est la personne désignée
conjointement par le Maître d’Ouvrage et par

l’Entreprise en vue de trancher les différends en

première instance, conformément aux dispositions de
la Clause 21.

(d) La Banque désigne la Banque mondiale et se réfère à

la Banque Internationale pour le Recontruction et le

Dévetopement (BIRD) ou l’Association Internationale
pour le Développement (AID).

(e) Le Détail Quantitatif Estimatif signifie le"devis chiffré
faisant partie du marché.

(f) Les Évènements donnant droit à compensation sont ceux
définis à la Clause 40 .

(g) La Date d’achèvement est la date d’achèvement des

Travaux donnant tieu à réception (ou émis;ion d’un
procès-verbal de réception provisoire), certifiée par
le Directeur de Projet conformément à G Clause 49.1

(h) Le Marché est le Marché entre le Maître d’Ouvrage et
l’Entreprise en vue d’exécuter et d’achever les
Travaux, et d’en assurer l’entretien. Il est constitué
par les documents énumérés à la Clause 3.3 .
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(i) L’Entreprise est une personne physique ou morale dont la
Soumission en vue d’exécuter les Travaux a été

acceptée par le Maître d’Ouvrage.
(j) L’Offre de l’Entreprise est l’Offre complète remise par

+

l’Entreprise au Maître d’Ouvrage.
(k) Le Prix du Marché est le prix stipulé dans la Lettre de

notification et ajusté ensuite conformément aux
dispositions du Marché.

(I) Un jour est un jour catendaire ; un mois est un mois
calendaire.

Le Travail en régie est constitué d’intrants payés sur

une base horaire au titre du temps des personnels et
de l’utilisation des matériels de l’Entreprise, en sus

des paiements des matériaux et équipements.
Une Malfaçon est toute partie des Travaux non réalisée

en conformité avec les dispositions du Marché.

(o) Le Certificat de garantië est le certificat délivré par le
Directeur de Projet après correction d,es malfaçons
par l’Entreprise.

(p) La Période de garantie est la période stipulée dans la
Clause 2.12 et calculée à partir de la date
d ’achèvement.

(q) Les Plans comprennent les plans et dessins relatifs aux
Travaux, ainsi que les calculs et autres informations
présentées par le Maître d’Ouvrage (ou„en son nom)

ou approuvées par le Directeur de Projet en vue de
l’exécution du Marché.

Le Maître d’Ouvrage est la partie qui emploie
l’Entreprise pour exécuter les Travaux, conformément
à la Clause 2.1.

Les Equipements sont les engins et véhicules de

l’Entreprise amenés temporairement sur le Site pour
l’exécution des travaux.

Le terme “ par écrit „ signifie communiqué sous forme
manuscrite, typographiée, imprimée ou électronique,
constituant un document conservable de manière

permanente

(u) La Date d’achèvement prévue est la date à laquelle
l’Entreprise doit achever les Travaux. La date

d’achèvement prévue est stiputée dans la Clause 2.1.

q
)

(m)

(n)

{

(r)

(s)

(t)
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1

Les Matériaux sont toutes les fournitures, y compris les

biens consommables, utilisés par l’Entreprise dans le
cadre des Travaux.

(w)Les Equipements sont toute partie intégrante des Travaux
qui ont une fonction mécanique, électrique, chimique
ou biologique.
Le Directeur de Projet est la personne mentionnée
dans la Clause 2.1 (ou toute autre personne

compétente nommée par le Maître d’Ouvrage dont le

nom est notifié à l’Entreprise et qui remplace le
Directeur de Projet) responsable de la supervision et
de l’exécution des Travaux ainsi que de
l’administration du Marché.

(y) Le Site est la zone définie en tant que telle dans la Clause

(z) Les Rapports d’investigation du Site sont les rapports
inclus dans la Demande de Cotation ; ce sont des

rapports factuels et d’interprétation 'relatifs aux
conditions de surface et du sous-sol du Site.

(aa) Les Spécifications sont les Spécifications des Travaux
incluses dans le Marché et toutes les modifications ou

ajouts apportés ou approuvés par le Directeur de

Projet.
(bb) La Date de commencement figure dans la Clause 2.1.

Il s’agit de la date la plus tardive convenue à laquelle
l’Entreprise devra commencer l’exécution des
Travaux. Elle ne coïncide pas nécessairement avec

l’une des dates d’entrée en possession du Site.

(cc) Un Sous-traitant est une personne physique ou morale
qui a souscrit un contrat avec l’Entreprise en vue
d’exécuter une partie des Travaux inclus dans le
Marché, comprenant des travaux sur le Site.

(dd) Les Travaux provisoires sont des travaux conçus,

construits, installés et démontés par l’Entreprise
nécessaires à la construction ou à l’installation des

Travaux.

(ee) Une Variation est une instruction donnée par le
Directeur de Projet qui entraîne une modification des
Travaux.

(v)

2.1

1

(x)
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(ff) Les Travaux sont ce que l’Entreprise doit construire,
installer et remettre au Maître d’Ouvrage en vertu du

Marché et conformément à la définition figurant dans
la Clause 2.1.

„Le Personnel de l’Entreprise„ désigne tout le
personnel que l’Entreprise utilise sur le Site ou dans
d’autres endroits où les travaux sont effectués, y
compris le personnel, ta main d’œuvre et les autres
employés de tout sous'traitant.
« Personnel Clé „ désigne les postes (le cas échéant)

du personnel de l’Entreprise qui sont érïoncés dans le
les Spécifications.
L’expression „ Exploitation et Abus Sexuels ” “ (EAS) ”

englobe les significations ci-après :

L’Exploitation Sexuelle, définie comme le fajt
d'abuser ou de tenter d'abuser d'un état de

vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance
à des fins sexuelles, incluant, mais sans ÿ être limité,
le fait de profiter monétaïrement, socialement ou

polit{quement de l’exploitation sexuelle d’une autre
personne.
Les Abus Sexuets, définis comme toute intrusion
physïque ou menace -d’intrusion physique de nature
sexuelle, soit par force ou dans des conditions inégales

(

ou par coercition;
Le « Harcèlement Sexuel „ (HS) „ , défini comme toute
avance sexuelle inopportune, toute demande de
faveurs sexuelles ou tout autre comportement verbal

ou physique à connotation sexuelle par le personnel de

l’Entreprise à l’égard d’autres personnels de

l’Entreprise ou du Maître d’Ouvrage ; &

Le „ Personnel du Maître d’Ouvrage „ désigne le

Directeur du Projet et tous les autres personnels, main
d’œuvre et autres efnptoyés (le cas échéant) du

Directeur de Projet et du Maître d’Ouvrage qui
s’acquïtterit des obligations du Maître d’Ouvrage en
vertu du Marché; et- tout autre personnel identifié
comme personnel du Maître d’Ç}uvrage, par
notification faite par le Maître d’Ouvrage ou le

Directeur du Projet adressée à l’Entreprise.

(gg)

(hh)

(ii)

(jj)

(kk)
1
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2. Informations

spécifiques
Marché

2.1 Généralités

a) Le Maître d’Ouvrage est : Le Maire de la Commune deau

J

Chef service des Marchés est : le SG de la comrrÏune ;

L’Ingénieur du Marché : est le départemental du MINTP

b) La Date d’achèvement prévue pour l’ensemble des Travaux
est la suivante :

c) Le Directeur de Projet (Chef service) est : TITgem717’FaF8

1”âafëËiè?ëï:ïæaFRIÏEFr*8;fë:ëà-fà?ïfæîôFîïéi

d) Le Site est situé dans les Ecoles Publiques de et de ,

Commune de , Département du Mayo-Rey,

Région du Nord et est défini dans les plans No. [insérer le
numéro 7

e) La Date de commencement sera: la date de n9tification de
l’ordre de service de commencer

f) Les travaux se composent de :

$ TRAVAUX PREPARATOI RES

8 TERRASSEMENT

8 FONDATION

$ MACONNERI E +ELEVATION

$ CHARPENTEœCOUVERTU RE

+ MENUISERIE METALLIQUE
6 ELECTRICITE

$ PEINTURE

':' EQUIPEMENTS
$ ASPECTS SOC IOn ENVORONNEMENTAUX

2.2 Une notification donnée par une Partie à l’autre en vertu du

Marché doit être par écrit à l’adresse ci-après en utilisant la
méthode la plus rapide disponible, telle que le courrier
électronique avec preuve de réception.

A _l_____ __ , , _ __ bll: _ _ L! __ _ , , Il n+x HA J 9 A
Aaresse pour notlïlcatlon au Maitre a’L)uvraqe:

[insérer le nom de l’agçnt autorisé à

notifications]
[titre / position]
[département / unité de travail]
[adresse]

recevoÎ r les
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1

1

1 [Adresse électronique]
Adresse pour notification à l’Entreprise:

[insérer le nom de l’agent autorisé
notïficatïons]
[titre / position]
[département / unité de travail]
[adresse]

[Adresse électronique]

1 à recevoir les

1

1
1

1

1

1

1

1

Ordres de service

. L’ordre de service de commencer les travaux est signé par le
Le Maire de la

d’Ouvrage) et notifié au Cocontractant par le chef de service
du marché avec copie, à l’Ingénieur du Marche et au Maître

.Commune (Maitre

d ’œuvre.

Sur proposition du maître d’œuvre, les ordres de service
ayant une incidence sur l’objectif, le délai ' d’exécution
et/ou le coût du marché seront signés par le Maire (Maître

d’Ouvrage), après avis de l’Ingénieur du marché et du chef
de service du marché et notifié au Cocontractant par le chef
de service du marché avec copie à l’Ingénieur du Marché et
au Maître d’œuvre.

Les ordres de service à caractère technique liés au

déroulement normal du chantier seront directement signés,

notifïés et ventïtés par l’Ingénieur du marché avec copie au

Maire (Maitre d’Ouvrage), au Chef de service du marché, au
Cocontractant et au Maître d’œuvre.
Les ordres de service valant mise en demeure seront signés
par le Maire (Maître d’Ouvrage), après avis de l’Ingénieur du
marché et du chef de service du marché et notïfié au

Cocontractant par le chef de service du marché’ avec copie à
l’Ingénieur du Marche et au Maître d’œuvre.
Les ordres de service de suspension et de reprise des

travaux, pour cause d’intempéries ou autre cas de force
majeure, seront Èïgnés par le le Maire (Maître d’Ouvrage),
après constat sur PV de l’Ingénieur du marché, du Chef de

service du marché et du maitre d’œuvre et notifiés par le
chef de service du marché au Cocontractant avec copie, à

l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre.
Les ordres de service prescrïvant les travaux nécessaires

«f

1

1

1

1

1
1
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1

pour remédier aux désordres ne relevant pas d’une
utilisation normale qui apparaîtraient dans "tes ouvrages
pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de
Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au

Cocontractant par l’Ingénieur.
Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours

pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu. Le

fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant
#

d’exécuter les ordres de service reçus.

2.3 Conformément à la Clause 3.2, les délais d’achèvement par
tranches sont tes : [insérer la nature et les délais, le cas

échéant; supprimer autrementl
2.4 La langue du Marché est le Français

2.5 Le marché est régi par la loi de l’État: du Cameroun.
Les informations spécifiques au Marché pour les clauses énumérées

sur les Conditions du Marché (CM) sont indiquées ci-dessous:
2.6 CM 12: Les montants et les franchises d’assurance minimums

seront les suivantes :

pour tes pertes ou les dommages causés aux Travaux, aux
Installations et aux Matériaux : Assurance “Tous

risques chantier” couvrant un montant égal à 115 % du montant du
marché. Le montant maximal de la franchise est de 1 000 000

F CFA par sinistre

a. Pour tes pertes ou les dommages aux Equipements
[insérer les montantsl .

b. pour les pertes ou les dommages (sauf les Travaux, les
Installations, les Matériaux et les Equipements) dans le
cadre du Marché : Assurance “Tous risques chantier”
couvrant un montant égal à 115 % du montant du marché.
Le montant maximal de ta franchise est de 1 000 000 F CFA

par sinistre.
c. pour les blessures corporelles ou décès : des employés de

l’Entreprise : illimité et d’autres personnes : illimité.
Les montants des risques couverts par les àssurances sont
définisconformément au code CIMA, applicable au Cameroun

2.7 CM 13: Les données du site sont : [liste des données de site].
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2.8 CM 18: Date de possession du site(s) doit être : date à laquelle
le Maitre d’ouvrage va délivrer à l’entrepreneur la lettre
d’introduction aux autorités compétentes.

2.9 CM 21 : Autorité de nomination du Conciliateur : le Directeur

Général de l’Agence de Régulation des Marchés Publics du
Cameroun.

2.10 CM 25.1: Un programme de travaux doit être soumis dans un

nombre de jours n’excédant pas : quatorze (14),jours_à partir
de la date de la lettre d’attribution du Marché.

2.11 CM 25.2 : La période de présentation des rapports
d’avancement des Travaux est la suivante : toutes les deux (02)
semaines .

2.12 CM 33: La période de garantie est la suivante : 360 jours à partir
de ta date d’achèvement.

2.13 CM 43: Le montant de retenue sera dix pourçent (10%) du
montant TTC du marché.

2.14 CM 44.1: Les pénalités de retard pour l’ensemble des travaux
seront de :

- 1/2000ème du prix total HT du marché par jour catendaire de

retard du premier au trentième jour au.delà du délai
contractuel et,

.1/1000ème du prix total HT du marché par jour catendaire de
retard au.delà du trentième jour.

2.15 CM 44.1: Le montant maximal des pénalités de retard pour
l’ensemble des travaux est de : dix pourcent (10%) du prix final
du Marché.

2.16 CM 44.3: le Bonus (Prime) journalier pour l’ensemble des
Travaux est : NA

2.17 CM 45: L’Avance de Démarrage sera : 20% du montant TTC du
Marché et sera versée à l’Entreprise au plus tard 30 jours après

que l’Entreprise a soumis une garantie bancaire acceptable.
2.18 CM 46: Le montant de la Garantie de Bonne Exécution est de :

10% du montant du Marché.

2.19 CM 52.1: La date à laquelle les manuels de fonctionnement et
d’entretien sont requis est quinze (15) jours avant la réception
provisoire des travaux. Conformément à CC 52'.1, la date à

laquelle les plans “ de recolement „ sont requis est quinze (15)

jours avant la réception provisoire des travaux,

123
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3. Interprétation

Le certificat d’achèvement des travaux sera délivré après la
réception provisoire des travaux qui se fera dans les conditions
suivantes :

- La pré-réception : avant que l’administrateur du projet ne fixe la

date officielle de cette réception, le maître d’œuvre procède à une
pré réception technique.
' La réception partielle : les ouvrages étant indépendants les uns

des autres, ';

une réception partielle des ouvrages achevés peut être envisagée.

Dans ce cas, la réception du dernier ouvrage tient lieu de récéption
provisoire .

' La réception provisoire : A l’issue de la pré-réception, le maître
d ’œuvre

demande à l’administrateur du projet d’inviter l’entrepreneur aux
opérations de réception conformément aux ” dispositions

contractuelles et à une date fixée au plus tard quinze (15) jours
après la pré-réception.
' La commission de réception sera composée ainsi qu’il suit :

Président : le Maire ou sôn représentant
Membres :

- le Responsable

représentant ;

- le représentant du Ministère des Marchés Publics (observateur)
- le représentant du MINTP

- le Coordonnateur Régional du PROLOG ou son représentant
Rapporteur
Le maître d’œuvre;

de lainfrastructure corrirriune ou

En présence ou à l’absence de l’entrepreneur ou son feprésentant.

2.20 CM 52.2: Le montant à retenir de la Garantie de Bonne

Exécution est de : 10% du montant TTC du Marché.

2.21 CM 54.1: Le pourcentage à appliquer à la valeur des travaux
non réalisés est le : dix pourcent (10%) .

3.1 Dans le cadre de l’interprétation de ces CM, les mots indiquant
un genre incluent tous les genres. Les mots indiquant le
singulier incluent également le pluriel, et vice-versa. Les titres
n’ont pas de signification. Les mots ont leur sens usuel dans le
cadre du Marché sous réserve de définition particulière. Le

(=)
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Directeur de Projet donnera, à la demande de l’Entreprise, des

instructions précisant les Clauses des CM,

Si la réception par tranche est spécifiée dans la Clause 2.3,
toute référence à la Date d’achèvement et la Date

d’achèvement prévue s’applîqueront à chaque tranche de

Travaux (en dehors des références à la Date d’achèvement et
à la Date prévue d’achèvement pour la totalité des Travaux).
Les documents qui forment le Marché seront interprétés
suivant l’ordre de priorité suivant :
(a) Acte d’Engagèment,
(b) Lettre de Notification,
(c) Offre de l’Entreprise,
(d) Conditions du Marché y compris les annexes,

(e) Spécifications techniques,
(f) Plans, "
(g) Détail quantitatif et estimatif,1 et
(h) Tout autre document [insérer autres documents le cas

échéant] .

Durant l’exécution -du Marché, l’Entreprise doit se conformer
aux interdictions d’importation de biens et de services dans le

pays du Maître d’Ouvrage lorsque :
a) en droit ou en règlements officiels, le pays dei’Emprunteur

interdit les relations commerciales avec ce pays ; ou
b) en application d’une décision du Conseil de sécurité des

Nations Unies prise en vertu du chapitre VII de la Charte
des Nations Unies, le pays Emprunteur interdit toute
importation de biens en provenance de ce pays ou tout
paiement à un pays, une personne ou une entiÇé de ce pays.

Sous réserve de dispositions contraires, le Directeur de Projet
décidera des questions contractuelles entre le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise en sa qualité de représentant du

Maître d’Ouvrage.
L’Entreprise peut souscrire des marchés de sous-traitance avec

l’approbation du Directeur dé Projet mais ne peut céder le
Marché sans avoir reçu l’accord écrit du &4aître cj’Ouvrage. La

sous-traitance ne modifie pas les obligations de l’Entreprise.

3.2

1

1

1
1

1

1

3.3

4. Interdictions 4. 1

1

1

1

1

1

5. Décisions du

Directeur de Projet

5.1

6. Sous-traitance 6.1

1

1

1

1

1

1 Dans les marchés rémunérés au forfait, supprimer « Détail quantitatif et estimatif» et remplacer par
« Programme d’Activités ».
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7. Autres Entreprises

8. Personnel

Matériel

7.1 L’Entreprise coopérera avec, et permettra à d’autres
Entreprises, autorités publiques et services publics, ainsï qu’au
Maître d’Ouvrage, de réaliser des travaux qui ne font pas partie
du Marché, sur le Site ou près du Site.

8.1 L’Entreprise emptoiera le Personnel Clé et utilisera le Matériel
identifié dans son Offre, pour exécuter les Tavaux, ou d’autres
personnels ou Matériels approuvés par le Directçur de Projet.
Le Directeur de Projet approuvera le remplacement des

Personnels Clés ou du Matériel proposés à condition que les

remplacements aient des compétences et des qualifications ou

des caractéristiques substantîettement égales ou supérieures à
celles des autres personnels ou matériels figurant dans l’Offre.

8.2 Le Directeur de Projet peut exiger de l’Entreprise qu’il retire
(ou fasse retirer) toute personne employée sur le Site ou sur

les travaux, y compris le personnel clé (le cas échéant), qui:
a) persiste dans t’inconduite ou le manque de diligence;
b) s’acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou

néglïgente;
c) ne se conforme pas aux dispositions du Marché;

d) persiste dans une conduite préjudiciable à la sécurité, à
l’hygiène ou à la protection de l’environnement;

e) se livre au Harcèlement Sexuel, à l’Exploitation Sexuelle,
aux Abus Sexuels ou à toutes formes d’activités sexuelles

avec des personnes de moins de dix-huit (18) ans, sauf en
cas de mariage pre-existant ;

f) est reconnu, sur la base de preuves raisonnables, comme
s’étant livré à des actes de Fraude et Corruption au cours

de l’exécution des travaux; ou ;

g) a été recruté parmi le personnel du Maître d’Ouvrage;
Le cas échéant, l’Entreprise doit alors nommer-rapidement (ou

faire nommer) un remplaçant approprié avec des compétences
et une expérience équivalentes.

8.3 Main d’Œuvre

8.3 . qEngagement du personnel et de la main d’œuvre.
L’Entreprise doit fournir et employer sur”le Site pour
l’exécution des travaux une main-d’œuvre qualifiée, semi-

qualifiée et non qualifiée - nécessaire à l’exécution du
Marché dans les conditions de qualité et de délai prévues.
L’Entreprise est encouragé, dans la mesure du possible et
raisonnable, à employer du personnel et de la main d’œuvre

et
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disposant des qualifications et de l’expérience appropriées
provenant du pays du Maître d’Ouvrage.

8.3.2 Lois du travail. L’Entreprise doit se conformer à toutes les

lois pertinentes du travail applicables au personnel de

l’Entreprise, y compris les lois relatives à leur emploi, à leur
santé, à leur sécurité, à leur bien-être, à l’immigration et à
l’émigration, et leur permettre tous leurs droits légaux.

8.3.3 Installations pour le personnel et la main d’œuvre. Sauf

indication contraire dans le Marché, l’Entreprise doit fournir
et entretenir toutes les installations d’hébergement et de
bien-être nécessaires au personnel de l’Entreprise.

8.3.4 Approvisionnement en denrées alimentaires. L’Entreprise
doit prendre des dispositions pour fournir au personnel de

l’Entreprise un approvisionnement suffisant en aliments
appropriés, à des prix raisonnables, comme précisé, le cas
échéant, dans le Marché, aux fins ou dans le cadre du
Marché.

8.3.5 Fourniture d’eau. L’Entreprise doit, compte tenu des

conditions locales, fournir sur le site un approvisionnement
adéquat en eau potable et autre pour l’utilisation du

personnel de l’Entreprise.
8.3.6 Travail forcé . L’Entreprise, y compris ses sous'traîtants,

ne doit pas employer ou utiliser le travail forcé. Le travail
forcé consiste en tout travail ou service, non effectué
volontairement,- qui est exigé d’une personne sous la
menace de la force ou de la menace, et comprend tout type
de travail involontaire ou obligatoire, tels que le travail
asservi, le travail forcé ou des arrangement;- similaires de
contrat de travail.
Aucune personne ayant fait l’objet d’un trafic ne doit être
employée ou engagée. La traite des personnes est définie
comme le recrutement, le transport, le transfert,
l’hébergement ou l’accueil de personnes par le moyen de la
menace ou du recours à la force ou à d’autres formes de

coercition, d’enlèvement, de fraude, de tromperie, d’abus
de pouvoir ou de position de vulnérabilité, ou de donner ou

recevoir des paiements ou dei avantages pour obtenir le
consentement d’une personne ayant le contrôle sur une

autre personne, aux fïns de l’exploitation .

cF 6
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8.3.7 Travail des enfants. L’Entreprise, y compris ses sous.

traitants, ne doit pas employer ou engager un enfant de
moins de 14 ans sous réserve que la loi nationale précise un

âge plus élevé (l’âge minimum).
L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit pas

employer ou engager un enfant entre l’âge minimum et
l’âge de 18 ans d’une manière qui est susceptible d’être
dangereuse, ou d’interférer avec l’éducation de l’enfant,
ou d’être nocif pour ta santé de l’enfant ou son

développement physique, mental, spirituel, moral ou
social.

L’Entreprise, y compris ses sous-traitants, ne doit employer
ou engager des enfants entre l’âge minimum et l’âge de 18

ans qu’après avoir effectué une évaluation appropriée des

risques par l’Entreprise avec l’approbation du Directeur de
Projet. L’Entréprïse doit faire l’objet d’un suivi régulier par

le Directeur de Projet, qui comprend le suivi de la santé,
des conditions de travail et des heures de travail.

Le travail considéré comme dangereux pour les enfants est
un travail qui, de par sa nature ou les circo-ristances dans

lesquelles il est effectué, est susceptible de mettre en péril
la santé, la sécurité ou la moralité des - enfants. Ces

activités de travail interdites aux enfants comprennent le
travail suivant:
a) l’exposition à des abus physiques, psychologiques ou

sexuels;

b) le travail sous terre, sous l’eau, en hauteü'f ou dans des

espaces confinés;

c) le travail avec des machines, des matériels ou des outils
dangereux, ou impliquant la manipulation ou le transport
de charges lourdes;

d) le travail dans des environnements malsains exposant les
enfants à des substances, des agents ou des proçessus

dangereux, ou à des températures, du 'bruit ou des

vibrations préjudïciables à la santé;
e) le travail dans des conditions difficiles telles que le

travail pendant de longues heures, pendant la nuit ou en
confinement dans les locaux de l’employeur.

e
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9. Risques incombant
au Maître

d’Ouvrage et à

l’Entreprise
10. Risques incombant

au Maître
d’Ouvrage

/

rdE

8.3.8 Dossiers d’emploi des travailleurs. L’Entreprise doit tenir
des registres complets et exacts de l’emploi de la main
d’œuvre sur le Site.

8.3.9 Non-discrimination et égalité des chances. L’Entreprise ne

doIt pas prendre de décisions relatives à l’.emploi ou au

traitement du personnel de l’Entreprise sur la base de

caractéristiques personnelles sans rapport avec les
exigences inhérentes du travail à réaliser. L’Entreprise doit
fonder l’emploi du personnel de l’Entreprise sur le principe
de l’égalité des chances et du traitement équitable, et ne

doit pas faire de discrimination à l’égard d’aucun aspect de

ta relation d’emploi.
8.3.10 Mécanisme de grief du personnel de l’Entreprise.

L’Entreprise doit disposer d’un mécanisme de règlement
des griefs pour le personnel de l’Entreprise.

8.3.11 Sensibilisation du personnel de l’Entreprise . L’Entreprise
doit sensibiliser le personnel de l’Entreprise aux aspects

environnementaux et sociaux applicables dans le cadre du

Marché, y compris l’hygiène, la sécurité et l’interdiction de

l’Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et du Harcèlement
Sexuel (HS).

9.1 Le Maître d’Ouvrage assume les risques que le Marché définit
comme lui ïncombant ; l’Entreprise assume les risques que le
Marché définit comme lui incombant.

3
' +..

10.1 Depuis la Date de commencement jusqu’à ce que le Certificat
de correction des malfaçons ait été délivré, les risques
încombant au Maître d’Ouvrage sont les suivants :

(a) Les risques de dommage corporel, de décès, de perte ou de
dommages matériels (excluant les Travaux, Equipements,
matériaux et Matériels), dus à :

l’utilisation ou l’occupation du Site par les Travaux
ou dans le but des Travaux, qui sont le résultat
inévitable des Travaux, ou

(i)

(ii) la négligence, le manquement aux obligations
statutaires ou l’ingérence dans les droits légalement
reconnus; du fait du Maître d’Ouvrage ou par une

personne employée par celui-ci ou sous contrat avec

celui-ci, à l’exception de l’Entreprise.
!\'
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(b) Le risque de dommages matériels aux Travaux,
Equipements, Matériaux et Matériels dans la mesure où ils
sont dus à une faute du Maître d’Ouvrage ou un défaut de

conception par le Maître d’Ouvrage ou sont dus à uh acte
de guerre ou de contamination radioactive qui affecte
directement le pays dans lequel sont exécutés les Travaux.

10.2 A partir de la Date d’achèvement jusqu’à ce que le Certificat
de correction des malfaçons ait été délivré, le risque de pertes
ou de dommages matériels aux Travaux, Equipements et
Matériaux est un risque ïncombant au Maître d’Ouvrage sauf en

cas de perte ou de dommages dus à : 1l'

(a) une malfaçon qui existait à la Date d’Achèvement,

(b) un événement survenu avant la Date d’Achèvement et qui
n’était pas lui-même un risque assumé par le Maître
d’Ouvrage, ou

(c) des activités de l’Entreprise sur le Site après la Date
d ’Achèvement.

11.1 A partir de la Date de commencement et jusqu’à ce que le
Certificat de correction de malfaçons ait été délivré, les

risques de dommage corporels, de décès et de perte ou de

dommages matériels (y compris, sans limite, les Travaux, les
Equipements, les Matériaux et le Matériel de l’Entreprise)
autres que des risques incombant au Maître d’Ouvrage,

incombent à l’Entreprise.
12.1 L’Entreprise fournira, aux noms du Maître d’Ouvrage et de

l’Entreprise, une assurance depuis la Date de commencement
jusqu’à la fin de la Période de garantie pour les montants
minimaux et les franchises maximales stipulés dans la Clause

2.6 couvrant les situations qui sont de la responsabilité de
l’Entreprise .

12.2 Les polices d’assurance et les attestations d’assurance seront
fournies par l’Entreprise au Directeur de Projet aux fins
d’approbation avant la Date de commencement des travaux.
Toutes les polices d’assurance spécifîeront que les
remboursements de sinistres seront effectués dans les

monnaies et dans les proportions de monnaies nécessaires pour

compenser la perte ou les dommages encourus.
12.3 Si l’Entreprise ne fournit pas l’une des polices d’assurance et

les attestations requises, le Maître d’Ouvragd pourra prendre
tuf-même l’assurance que l’Entreprise aurait dû fournir et

11. Risques incombant
à l’Entreprise

12. Assurances
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13 . Rapports
d’investigation
du Site

14. Obligation
l’Entreprise
d’exécuter
Travaux

15 . Approbation du
Directeur de Projet

1
1

1
1

1

1

1
. 16.Hygiène, Sécurité

et Protection de
’ l’Environnement

1

1

1

1

1

1
1

recouvrer les primes qü'rt a payées sur des montants dus à
l’Entreprise à d’dutres titres ou, si aucun paiement n’est dû,
le paiement des primes deviendra une dette de f’Entreprise.
Aucun changement ne sera apporté aux termes de l’assurance
sans l’approbation du Directeur de Projet.

12.5 Les deux part ies satïsferont aux conditions des polices
d’assurance.

13.1 L’Entreprise se fondera sur les rapports d’investigation du site,
mentionnés dans la Clause 2.7, comf3tétés par toutes les

b

informations dont dispose l’Entreprise.
14.1 L’Entreprise exécutera les Travaux conformément aux

Spécifications techniques et aux Plans.

de

les

15.1 L’Entreprise présentera les Spécif{cations techniques et les
Plans montrant les Travaux provisoires au Directeur de Projet
pour approbation .

15.2 L’Entreprise sera responsable de la conception des Travaux
provisoires .

15.3 L’approbation par le Directeur de Projet n’attèrera en rien la
responsabilité de l’EntreprBe pour ce qui est de la cœrc€ption
des Travaux provisoires.

15.4 L’Entreprise obtiendra le cas échéant, l’approb.ation de tiers
pour la conception des Travaux provisoires.

15.5 Tous les Plans de l’Entreprise en vue de l’exécution dls
Travaux provisoires ou permanents devront être approuvés par

F11,Ik Directeur de Projet avant mise en c==.-:: _

16.1 L’Entreprise sera responsable de la sécurité de toutes tes
a.ctivités sur le Site, et pour prendre soin de l’hygiène et de la
$éarïté de toutes les bersonnes autorisées à ê 1re sur le Site
des Travaux ou tout autre endroit où les Travaux sont exécutés.

16.2 L’Entreprise doit appliquer toutes les règles et les lois
relatives à t’hygième et la sécurité.

16.3 Protection de l’environnement

(a) L’Entreprise doit prendre toutes les mesures nécessaires
pour : protéger l’environnement (à la fois à l’intérieur et à

.l’extérieur du Site); et
(b) ,Limiter les dommages et tes nuisances aux personnes et aux

,'biens résultant de la.pollution, du bruit et d’autres résultats
des opérations et/ou activités de l’Entreprise.

11
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17. Découvertes

Archéologiques et
Géojogiques

18.Mise à disposition
du Site

19. Accès au Site

20. Instructions ,

Inspections
Audits

El) = =1N18b 11ub xflh '\

En cas de dommages à l’environnement, aux biens et/bu de

nuisances pour les personnes, sur ou en dehors. du Site à la
suite des opérations de l’Entreprise, l’Entreprise doit convenir
avec le Directeur de Projet des mesures et des délais

appropriés pour remédier, dans la mesure du possible, à
l’environnement endommagé pour la remise en son état
antérieur. L’Entreprise doit mettre en oeuvre ces mesures à
ses frais et à la satisfaction du Directeur de Projet.

17.1 Tous fossiles, pièces de monnaie, objets de valeur ou

d’antiquité, structures, groupes de structures et autres
vestiges ou objets d’intérêt géologique, archéologique,
patéontologique, historique, architectural ou religieux ou

d’une valeur significâtive, découverts sur le Site, doivent être
placés sous la garde du Maître d’Ouvrage.

18.1 Si la mise à disposition d’une partie du Site n’est pas effectuée
à la date figurant dans la Clause 2.8, le Maître d’Ouvrage sera

réputé avoir retardé le début des activités devant y avoir lieu ;

cette situation constitue un événement donnant droit à

compensation .

19.1 L’Entreprise donnera accès au Site au Directeur de Projet et à

toute personne autorisée par celui-ci, ainsi qu’à tout lieu où
sont effectués ou seront effectués des Travaux dans le cadre
du Marché.

20.1 L’Entreprise exécutera toutes les instructions du Directeur de

Projet qui sont conformes aux lois en vigueur au tieu du Site.
20.2 L’Entreprise devra maintenir, et faire tous les efforts

raisonnables pour s’assurer que ses sous'traitants maintiennent
des comptes et une documentation systématiques et exacts en
relation avec les Travaux dans une forme et de manière

détaillée afin d’établir les modifications de temÉs et de coûts.
22.3 Inspections et Audit par la Banque

Conformément au paragraphe 2.2 e. de l’Annexe A au CM -.

Fraude et Corruption -- l’Entreprise doit permettre et
s’assurer que ses àgents (qu’ils soient déclarés ou non), les

sous.traitants, les fournisseurs de services, les fournisseurs, et
le personnel, permettent à la Banque et/ou les personnes

nommées par la Banque d’inspecter le site et/ou' tes comptes,
les dossiers et autres documents relatifs au processus de
passation de marchés, à la sélection et/ou à l’exécution du
Marché, et à avoir ces comptes, dossiers et autres documents

et
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21 . Désîgnation
ConciIIateur

1
1

1
1

1

22 . Procédure

règlement
différends

de

des

1

1

1

1

1

audîtés_par les auditeurs nommés par la Banque. L’attention
de l’Entreprise et de ses sous-traitants et sous-consultants est
attirée sur la clause 23.1 (fraude et corrûption) des CM_qui
prévoit, entre autres, que les actes visant à entraver
concrètement l'exercice des droits d'inspection et d’audits de

la Banque constituent une pratique interdite conduisant à la
résiliation du Marché (ainsi qu’à une décision de suspension de

l’Entreprise conformément aux procédures de sanctions en
vigueur à la Banque).

21.1 Le Conciliateur sera désigné d’un commun accord entre le
Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, lors de l’émission par le

Maître d’Ouvrage de la Lettre de Notification de l’attribution
du Marché à l’Entreprise. Si, dans la Lettre de Notification de

l’attribution, le Maître d’Ouvrage ne consent pas à la

désignation du Conciliateur, le Maître d’Ouvrage demandera à
l’Autorité de désignation du Conciliateur désïgnée dans la
Clause 2.9 de procéder à la désignation dans le délai de sept
(7) jours suivant la réception de ladite demande.

23.2 En cas de démission ou de décès du Conciliateur, ou si le Maître

d’Ouvrage et l’Entreprise conviennent que le Conciliateur ne

se comporte pas conformément aux dispositions du Marché, un

nouvel Conciliateur sera nommé conjointement par le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise. En cas de désaccord e’ntre le Maître
d’Ouvrage et l’Entreprise, dans un délai de 30 jours, le
Conciliateur sera désigné par l’Autorité de désignation stipulée
dans la Clause 2.9, à la demande de l’une ou l’autre partie,
dans un délai de sept (7) jours suivant la réception de cette
demande

22.1 Si l’Entreprise estime qu’une décision prise par le Directeur de
Projet outrepasse l’autorité qui lui est accordéë en vertu du

Marché ou que la décision est erronée, la décision sera soumise

au Conciliateur dans un délai dé quatorze (14) jôurs suivant la
notification de la décision du Directeur de Projet.

22.2 Le ConciIIateur rendra une décisîon par écrit dans un délai de
quatorze (14) jours suivant la réception d’une notification de

différend. Le coût du Conciliateur sera (honoraires calculés à
l’heure et dépenses remboursables) sera divisé à part égale

entre le Maître d’Ouvrage et l’Entreprise, quelle que soit la
décision rendue par le Conciliateur.

}
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23. Fraude

Corruption

22.3 Les deux parties chercheront à résoudre le différend à
l’amiable avant d’engager une procédure d’arbitrage. Si le
différend n’est pas règlé à l’amiable dans un délai de quatorze
(14) jours suivants ta décision du Conciliateur, chaque Partie
pourra renvoyer la décision du Conciliateur à un Arbitre unique
dans un délai de 28 jours suivant la décision écrite du

Conciliateur. Si aucune des deux parties ne renvoie la décision
à l’arbitrage dans le délai de 28 jours ci-dessus, ,la décision du

Conciliateur sera définitive et exécutoire. L’arbitrage se

déroulera conformément aux procédures d’arbitrage sivantes :

[Pour les petits marchés , l’institution provient
habituellement du pays du Maître d’Ouvrage. Pour les

marchés plus importants et les marchés susceptibles d’être
attribués à des Entreprises internationales, il est

recommandé d’utiliser la procédure d’arbitrage d’une
institution internationale]
["CM 22.3 (a) doit être retenu dans le cas d’un marché avec

une Entreprîse étrangère et CC 22.3 (b) doit être retenu dans

le cas d’un marché avec un ressortissant du pays du Maître

d’Ouvrage . "]
a) Marché avec un Entreprise étrangère :

[à moins que le Maître d’Ouvrage ne choisisse les règles d’arbitrage
commercial d’une autre institution arbîtra Ie internationale, la
clause suivante devrait être insérée :]
Tous les litiges découlant ou liés au Marché actuel doivent
finalement être réglés en vertu du Règlement d’arbitrage de la
Chambre de commerce internationale par un ou plusieurs arbitres
nommés conformément aux dites Règles.

b) Marchés avec une Entreprise du pays du Maîtr’e d’Ouvrage:
Dans le cas d’un différend entre le Maître d’Ouvrage et un

Entreprise qui est ressortissant du pays du Maître d’Ouvrage, le
différend doit être renvoyé à l’arbitrage ou à l’arbitrage
conformément aux lois du pays du Maître d’Ouvrage.]
23.1 La Banque exige le respect de ses Directives en matière de

lutte contre la fraude et la corruption, et de ses règles et
procédures de sanctïons applicables, établies paf'le Régime des

Sanctions du Groupe de la Banque mondiale, comme indiqué
dans l’Annexe A aux CM.

23.2 Le Maître d’Ouvrage exige que l’Entreprise fournisse les
informations relatives aux commissions et indemnités

et
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24. Sécurité du Site

B. Maîtrise du temps
25. Programme et

rapports
. _ d’avancement

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1
1

éventuelles versées ou à verser à des agents ou urie autre partie

en relation avec le processus d’appel d’offres ou l’exécution
du Marché. Ces informations dofvent inclure au minimum le
nom et l’adresse de l’agent ou autre partie, le montant et la

monnaie, ainsi que le motif de la commission, indemnité ou

paiement.
24. 1 [Insérer ce qui suit lorsque l’Entreprise est responsable de la

sécurité du Site] L’Entreprise est responsable tIe la sécurité
du Site et :

(a) pour empêcher les personnes non autorisées à accéder au
Sitej

(b) les personnes autorisées doivent être limitées au personnel
de l’Entreprise, au personnel du Maître d’Ouvrage et à tout
autre pers(xrnel identifié comïne personnel autorisé (y

compris b autres EŒ9trq>mises du Maître d'O'uvrage sur te
Site), par Frt:NIHftü:atliilïrïr faiïie par ileÆAaîtæ d’Ouvrage ou le
Directeur de PtnŒyi©,à If%ïïttHqprtM„

L’Entreprise doit eMgÊ$©rqræ lle peŒonridl Ide sécurité agisse

conformément aux -Loibq}pïitcdËitŒ.

25.1 Dans les délais prescrits dâns th alban 2.119., lt'ürtœpïïse
présentera aux fins d’approbatiàm),urnH?wærnnæŒP©xhtIIna
des Travaux. L’Entreprise peutt ré&{8Œertëefpwmrnme dt 'te

Éoüïtt8ttre à nouveau au ulreëteur’dé_FI?@et:àttxwtrawner;.tt
Un progËafnme réÿisé doit montrer, ltëfféïtrï&sVMÉ&tttûn=€atdes
Evénements donnant lieu à Compens8ûtMn .

25.2 L’Entreprisa doit. surveitlër t:&%æïïzsgrï@ïtt dÈs 1[la 41111x et

soumettre au Directeur dePrQj@tRrrwrq}Rn«ibfdti,tom Ln up,port
d’avancement des travadxbà dM itltküMdl@ln”œ}©édaat pal ttes

périodes énoncées dan$ th (IË8Ëre 2.tïtï»

25.3 En plus du rap.part dPw@aIŒrF©mtt dbs &rav'aux é80rhcé dans la
Clause 2.11, t’Entreprrîœ elielW fïrrmar $rnlnéd$atemen! !e
Directeur de Projet de tŒïte atÏégatîon, incident ou accident
sur le Site, qui a ou est susceptible d'avoir un effet négatif
important, sans s'y limiter, tout incident ou acçident causant
un décès ou des blessures graves; les effets indésirables
importants ou dommages à la propriété privée; ou toute
altégatïon de EAS ou HS.

\
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26.Report de la Date
d ’Achèvement

27. Accélération

+-9-n\+--«\<=.
/B

Ajournement
le Directeur

Projet
Réunions

gestion

30. Préavis

L’Entreprise doit fournir tous les détails de tels incidents ou

accidents au Directeur de Projet dans les délais convenus avec
le Directeur de Projet.

26.1 Le Directeur de Projet reportera la Date d’Achèvement prévue
si un Evènement donnant droit à compensation survient ou si

une Variation est acceptée qui rend impossïbte l’achèvement
des Travaux à la Date d’Achèvement prévye sans que
l’Entreprise ne prenne des mesures pour accélérer le travail
restant, entraînant pour lui un coût supplémentaire.

26.2 Si l’Entreprise n’a pas donné préavis d’un retard ou s’il n’a pas

coopéré en vue de réduire le retard ou en limiter les

conséquences, le retard dû à son manquement ne sera pas pris
en compte lors de l’évaluation d’une nouvelle Date

d’Achèvement prévue. 6

27.1 Lorsque le Maître d’Ouvrage souhaite que l’Entreprise achève

les Travaux avant la Date d’Achèvement prévue, le Directeur
de Projet obtiendra de l’Entreprise des propositions chiffrées
pour l’accélération,nécessaire. Si le Maître d’Ouvrage accepte
ces propositions, la Date d’Achèvement prévue sera ajustée en

conséquence et confirmée par le Maître d’Ouvrage et par
l’Entreprise.

27.2 Si les propositions de prix aux fins d’accélération des travaux
présentées par l’Entreprise sont acceptées par le Maître
d’Ouvrage, elles seront incorporées -au Marché et traitées
comme une Variation.

28.1 Le Directeur de Projet pourra donner des ïnstructions à
l’Entreprise de retarder le commencement ou la poursuite
d’une activité dans le cadre des Travaux. .

29.1 Le Directeur de Projet ou l’Entreprise pourront demander à
l’autre partie de participer à une réunion de gestion. Une
réunion de gestion a pour but d’examiner le programme du

travail restant et de traiter des questions soulevées dans le
cadre de la procédure de préavis notifiés par l’Entreprise.

30.1 L’Entreprise donnera préavis au Directeur de Projet, le plus

rapidement possible, d’événements futurs probables ou de
circonstances qui pourraient avoir des effets négatifs sur la

qualité du travail, entraîner une augmentation du Prix du
Marché ou retarder l’exécution des Travaux.

30.2 L’Entreprise coopérera avec le Directeur de Projet afin
d’élaborer et d’examïner des propositions visant à éviter ou à

par
de

de
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1

1

1

1 C. Contrôle de qualité
31.Identification des

malfaçons1

1

1 32. Essais

1

1

1

1

1

33 . Correction

Matfaçons

des

1

1

34. Matfaçons
rectïfiées

non

D. Maîtrise des coûts
35. Prix du Marché21

1
2

Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer la clause 35.1 comme suit :

35.1 L’Entrepreneur présentera un Programme d’activités mis à jour dans les 7 jours suivant réception des

instructions du Directeur de Projet. Le Programme d’activités contiendra les activités chiffrées à réaliser
dans le cadre des Travaux. Le Programme d’activités est utilisé pour suivre et contrôler la performance des

activités sur la base desquelles l’Entrepreneur sera payé. Si le paiement des matériaux livrés sur le chantier
est effectué séparément, l’Entrepreneur présentera la livraison des matériaux sur le chantier séparément du
Programme d’activités.

1
1
1

1
1

mïtiger les effets de ces événements ou de ces circonstances ;

il coopérera en outre lors de la mise en œuvre des instructions
du Directeur de Projet qui pourraient en résulter.

31.1 Le Directeur de Projet examinera le travail de l’Entreprise et
le notifiera de toute malfaçon qu’il découvrïrait. Ces

vérifications n’affecteront pas les responsabilités de
l’Entreprise. Le Directeur de Projet pourra instruire
l’Entreprise de chercher une malfaçon et de découvrir et de

tester tout élémënt du travail qui pourrait, à son avïs,

présenter une matfaçon .

32.1 Si le Directeur de Projet charge l’Entreprise de réaliser un essai

non prévu dans les Spécifications techniques afin de vérifier si

un élément du travail présente une matfaçon et que le résultat
de l’essai est positif, l’Entreprise devra assumer le coût de
cette inspection et de tous les échantïllonnages. En l’absence

de Malfaçon, l’essai sera assimilé à un Evénement donnant
droit à compensation .

33.1 Le Directeur de Projet notifiera à l’Entreprise tout Matfaçon

avant la fin de la Période de garantie, qui commence au

moment de l’Achèvement et qui est définie dans la Clause

2.12. La période de garantie sera prolongée jusqu’à correction
des Malfaçons.

33.2 Chaque fois qu’une notification de Malfaçon lui sera remise,
l’Entreprise rectîfiera la Malfaçon dans les délais spécifïés dans

la notificatïon du Directeur de Projet.
34.1 Si l’Entreprise ne rectifie pas une malfaçon dans les délais

spécifïés dans la notification du Directeur de Projet, celui-ci
évaluera le coût de la rectîficatïon à apporter et ce coût sera

facturé à l’Entreprise.

35.1 Le Détail quantitatif et estîmatïf comprendront les postes de
prix des Travaux à exécuter par l’Entreprise. Le Détail
quantitatif et estimatif est utilisé pour calculer le Prix du
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Marché. L’Entreprise sera rémunéré au titre de la quantité de
travail exécuté au taux correspondant à chaque intrant spécifié
dans le le Détail quantitatif et estimatif.

36.1 Lorsque les quantités finales des travaux exécutés diffèrent de

plus de vingt-cinq pour cent (25%) pour un poste donné des

quantités du Détail quantitatif et estîmatif, et dans la mesure
où le changement conduit à un dépassement de plus de un pour

cent (1%) du Prïx du Marché initial, le Directeur de Projet
ajustera le prix unitaire pour répondre à ce changement. Le

Directeur de Projet n’ajustera pas les prix unitaires en -raison

de changements de quantité si, ce faisant, le Prix du Marché
initial était dépassé ,de plus de quinze pour cent (15%), sauf
approbation préalable du Maître d’Ouvrage.

36.2 Sur demande du Directeur de Projet, l’Entreprise lui
présentera un sous-détail de tous les prix unitaires figurant au

Détail quantitatif et estimatif.
37.1 Toutes les Variations seront incluses dans les Programmes'1

fournis par l’Entreprise.
37.2 L’Entreprise, sur demande du Directeur de Projet, présentera

à celui-ci une proposition de prix pour l’exécution de la

Variation dans un délai de sept (7) jours suivant la date de la
demande ou dans un délais plus long spécifié par le Directeur
de Projet.

37.3 Si le prix présenté par l’Entreprise est jugée trop élevé par le
Directeur de Projet, ce dernier pourra commander la Variation
et apporter un changement au Prix du Marché, sur la base de

ses propres prévisions quant aux effets de la Variation sur le
coût pour l’Entreprise.

37.4 Si le Directeur de Projet décide que l’urgence de réaliser la
Variation n’est pas compatible avec la préparation préalable
d’une proposition de prix par l’Entreprise et son évaluation par
le Directeur de Projet sans retarder les travaux, une
proposition de prix ne sera pas préparée par l’Entreprise et la
Varition sera assimilée à un Evénement donnant droit à

compensation .

36. Modifications du
Prix du Marché3

37. Variations

3
Dans le cas de marché rémunéré au forfait remplacer la totalité de la Clause 36 par la nouvelle clause 36.1 comme suit :
36.1 L’Entrepreneur modifiera le Programme d’Activités pour répondre aux changements de Programme ou de

méthode de travail effectués à la discrétion de l’Entrepreneur. Les Prix figurant dans le Programme
d’Activités ne seront pas modifiés en raison des changements apportés par l’Entrepreneur au Programme
d’Activités.

Dans le cas de marché rémunérés au forfait, ajouter « et Programme d’Activités » après « Prograr[lme ».
4
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6
Dans le cas de marché rémunéré au forfait, supprimer ce paragraphe.
Dans le cas de marché rémunéré au forfait, remplacer ce paragraphe par le suivant: « La valeur du travail
exécuté comprendra la valeur des activités complétées figurant dans le Programme d’Activités ».

37.5 L’Entreprise n’aura droit à aucun paiement supplémentqïre au

titre de coûts qui auraient pu être évités si l’Entreprise avait
notifié un préavis.

37.6 Si le travail requis par la Variation correspond à un poste décrit

dans le Détail quantitatif et estimatïf et si, de l’avis du
Directeur de Projet, la quantité de travail dépaÈsant la limite
spécifiée à la clause 39.1 ou la période de l’exécution ne
provoque pas de changement du coût par unité de quantité, le
prix unitaire figurant au Détail quantitatif et estîmatif sera
utilisé pour calculer la valeur de la Variation. Si le coût par
unité de quantité change, ou si la nature ou la période de

l’exécution du travail requis par la Variation ne çorrespondent
pas aux postes figurant dans le Détail quantitatif et estimatif,
la proposition de prix présentée par l’Entreprise sera pour de
nouveaux prix unitaires correspondant au travail spécifié.5

38.1 L’Entreprise prés-entera au Directeur de Projet des décomptes
mensuels de la valeur estimée du travail exécuté déduction

faite du montant accumulé des décomptes certifiés
précédemment.

38.2 Le Directeur de Projet vérifiera les décomptes mensuels et
certifïera les montants devant être versés à l’Entreprise.

38.3 La valeur du travail exécuté sera déterminée par le Directeur
de Projet.

38.4 La valeur du travail exécuté comprendra la valeur des
quantités de travaux réalisées par poste figurant au Détail
quantitatif et estïmatif.6 &

38.5 La valeur du travail exécuté inclura la valeur des Variations et
des Evènements donnant droit à compensation.

38.6 Le Directeur de Projet pourra exclure un élément certifié dans
un décompte précédent ou réduire la proportion d’un poste

certifié précédemment à la lumière d’informations nouvelles.
39.1 Les paiements seront ajustés pour prendre en compte les

déductions correspondant aux avances et retenues. Le Maître

d’Ouvrage versera à l’Entreprise les montants du décompte
certifiés par le Directeur de Projet dans un délai de vingt-huit
(28) jours suivant la date du décompte. Si le Maître d’Ouvrage
effectue un paiement en retard, l’Entreprise recevra des
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intérêts sur les arriérés de paiement lors du paiement suivant.
L’intérêt sera calculé à partir de la date à laquelle le paiement
était dû jusqu’à la date à laquelle il a été effectué, au taux
d’intérêt en vigueur pour les prêts commerciaux, pour chacune

des monnaies dans lesquelles les paiements seroht effectués.
Les postes de travaux pour lesquels aucun taux, ni prix unitaire
n’a été indiqué ne donneront pas lieu à paiement par le Maître
d’Ouvrage et leur prix sera réputé être compris dans d’autres
taux ou prix unitaires figurant dans le Marché.

40.1 Les évènements donnant droit à compensation seront les
suivants :

(a) Le Maître d’Ouvrage ne donne pas accès à"une partie du

Site à la Date d’entrée en possession conformément à la
Clause 2.8.

(b) Le Directeur de Projet ordonne un ajournement ou ne

fournit pas les Plans, les Spécifications techniques ou les
ïnstructions nécessaires à- l’exécution des Travaux dans les

délais.

(c) Le Directeur de Projet donne à l’Ehtreprise des

instructions afin de découvrir un ouvrage réalisé, ou

d’effectuer des essais supplémentaires sur les Travàux qui
s’avèrent ne pas présenter de Malfaçon.

(d) Le Directeur de Projet n’approuve pas un contrat de sous-
traitant sans motifs valables.

(e) Les conditions du sol ou sous-sol sont subltantîellement
plus défavorables qu’il était raisonnable de supposer
avant l’émission de la Lettre de Notification, sur la base
des informations remises aux soumissionnaires

(notamment les Rapports d’investigation du Site), sur la
base des informations disponibles au public et sur la base
d’une inspection visuelle:

(f) Le Directeur de Projet donne des instructî9ns pour faire
face à une situation imprévue provoquée par le Maître
d’Ouvrage, ou pour effectuer un travaîl supplémentaire
rendu nécessaire pour des raisons de sécurité ou pour
d’autres raisons.

(g) D’autres Entreprises, les autorités publiques, les services

pub[ïcs ou le Maître d’Ouvrage n’effectuent pas les
activités leur incombant dans les délais prévus et dans le
cadre des contraintes spécîfiées dans le Marché,

40. Evènements

donnant droit
com-pensation

a
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entraînant ainsi un retard ou des coûts supplémentaires
pour l’Entreprise.

(h) Les avances sont réglées en retard.

Les conséquences pour l’Entreprise de., tout risque
incombant au Maître d’Ouvrage.
Le Directeur de Projet retarde indûment la délivrance du

Certificat d’achèvement (ou le procès-verbal de réception
provisoire) .

(i)

40.2 Si un événement donnant droit à compensatîon entraîne un

coût additionnel oû empêche de terminer les Travaux avant la
Date d’achèvement prévue, le Prix du Marché sera augmenté
et/ou la Date d’achèvement prévue sera reportée. Le

Directeur de Projet décidera ou non d’augmenter le Prix du
Marché et du montant de cette augmentation, et ainsi que du

report de la Date d’achèvement prévue et la durée de ce
report .

40.3 Dès que l’Entreprise aura fourni les informations démontrant
les conséquences d’un Evénement dorïnant droit à

compensation sur ses prévisions de coût, ces informations
seront évaluées par le Directeur de Projet, et le Prix du Marché

sera ajusté en conséquence. Si les prévïsions de l’Entreprise
sont estimées excessives, le Directeur de Projet ajustera le Prix
du Marché sur la base de ses propres estimations. Le Directeur
de Projet supposera que l’Entreprise devra réagir rapidement
et avec compétence à la situation,

r A

40.4 L’Entreprise n’a pas droit à une compensation dans la mesure
où les intérêts du Maître d’Ouvrage sont affectés négativëment

par le fait ql,e l’Entreprise n’a pas fourni de Préavis
d’évènements ou n’a pas coopéré avec le Directeur de Projet.

41 .1 Le Directeur de Projet ajustera le Prix du Marché si les impôts,

taxes et autres redevances sont modifiés au cours de la période
allant de la date de dépôt des Offres jusqu’à la date de remise
du dernier certificat d ’achèvement. L’ajustement
correspondra à la variation du montant de l’impôt dont
l’Entreprise est redevable.

42.1 Les prix ne seront pas révisés pour prendre en compte les
fluctuations du coût des intrants.

43.1 Le Maître d’Ouvrage retiendra sur chaque paiement dû à

l’Entreprise la proportion stiputée dans la Clausé 2.13 jusqu’à
l’Achèvement de la totalité des Travaux.

(j )

{

.:f
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43.2 En application de la Clause 49.1, la moitié du montant total
retenu sera versé à l’Entreprise lors de l’achèvement de la
totalité des travaux et l’autre moitié à la fin de la Période de

garantie lorsque le Directeur de Projet aura certifié que toutes
les malfaçons dont il avait fait part à l’Entreprise avant la fin
de ladite période ont été rectifïés . Après l’achèvement des

Travaux, l’Entreprise pourra remplacer le montant retenu par
une garantie bancaire inconditionnelle.

@.1 L’Entreprise paiera des pénalités de retard au Maître
d’Ouvràge au taux stipulé dans la Clause 2.14 pour chaque jour
de retard par rapport à la Date d’achèveme6t prévue. Le

montant total des pénalités de retard ne dépassera pas le
montant stipulé dans la Clause 2.15. Le Maître d’Ouvrage

pourra déduire le montant des pénalités de retard des

paiements dus à l’Entreprise. Les paiements des pénalités de
retard n’affectent pas la responsabilité de l’Entreprise.

zH.2 Si la Date d’Achèvement prévue est reportée ,après que les
pénalités de retard ont été payées, le Directeur de Projet
rectifiera le paiement excédentaïre effectué par l’Entreprise
au titre de pénalités de retard, en ajustant le décompte

suivant. L’Entreprise recevra des intérêts sur le montant
excédentaire, calculés à partir de la date du paiement jusqu’à
la date du remboursement au ’taux spécifié à la Clause 39.1.

44.2 L’Entreprise recevra une Prime calculée au taux par jour
stipulé dans la Clause 2.16 pour chaque jour d’avance par
rapport à la Date d’achèvement prévue, moins les jours pour

lesquels l’Entreprise auraît été payé au titre de l’accélération.
Le Directeur de Projet certifiera que les Travaux sont achevés

même avant la Date d’achèvement prévue.
45.1 Le Maître d’Ouvrage versera à l’Entreprise une avance du

montant stipulé dans la Clause 2.17 à la date stjpulée dans la

Clause 2.17, sur présentation par l’Entreprise d’une garantie
bancaire inconditionnelle délivrée par une banque et soüs une

forme acceptable par le MaÎtre d’Ouvrage, pour les mêmes
montants que ceux de l’avance et dans des monnaies

identiques. La garantie demeurera valable jusqu’à ce que
l’avance ait été remboursée mais le montant de la garantie
sera progressivement diminué des montants remboursés par
l’Entreprise.

1

1

1

1

1

1

zk+. Pénalités de retard
et Prime

1
1

1
1

145. Paiement
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48. CoÛt
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45.2 L’Entreprise ne pourra utiliser l’avance que pour payer le
Matériel de l’Entreprise, les Equipements, les Matériaux et
pour couvrir les dépenses de mobilisation nécessaires
spécifiquement pour l’exécution du Marché. L’Entreprise devra
démontrer que l’avance a été correctement utilisée grâce à la
présentation au Directeur de Projet de copies des factures ou

d’autres justificatifs.
45.3 L’avance sera remboursée par retenues sur les paiements dus

à l’Entreprise ; la retenue sera proportionnelle aux montants
des Travaux aehevés Il ne sera pas tenu compte de l’avance ni
de son remboursement lors de l’évaluation de travail effectué,
des Variations, des révisions de prix, des Evènements donnant
droit à compensation, des Primes ou des Pénalités de retard.

46.1 La Garan.t=p de bonne exécution sera fournie au Maître
d’Ouvrâ;3=i-d plus tard à ta date spécifiée dans la Lettre de

Notification et sera émise pour le montant stipulé dans la
Clause 2.18 par une banque ou une société de c.autionnement
acceptable par le Maître d’Ouvrage et tïbellée dans les types
et proportions des monnaies dans lesquels est libellé le Marché.

La garantie de bonne exécution sera valable vingt-huit (28)

jours au-delà de la date de délivrance du Certïfïcat
d’Achèvement des Travaux dans le cas d’une Garantie

bancaire, et pendant une période allant jusqu’à un an à partir
de la date d’émission du Certificat d’Achèvement, dans le cas
d’un cautionnement

47.1 Le cas échéant, les prix unitaires de Travaux en régie figurant
dans l’Offre de l’Entreprise seront utilisés pour le paiement de
travaux supplémentaires que le Directeur de Projet aura

ordonné par écrit au préalable en indiquant que ces travaux
supplémentaires seraient rémunérés sur cette base.

47.2 Tous les Travaux devant être rémunérés en„ régie seront
consignés par l’Entreprise sur des formulaires approuvés par le
Directeur de Projet. Chaque formulaire rempli sera vérifié et
signé par le Directeur de Projet dans les deux (2) jours suivant
la fin de ces travaux.

47.3 L’Entreprise sera payé pour ces travaux en régie sur la base des

formulaires „ Travaux en régie „ dûment signés.

48.1 Les pertes ou dommages aux Travaux ou aux Üatériaux devant
servir à l’exécution des Travaux survenus entre la Date de

commencement et la fin de la période de’ correction des
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malfaçons, seront à la charge de l’Entreprise si ces pertes ou
dommages sont dus à des actes qu’il a commis ou à des

omissions de sa part. ge

E. Achèvement du Marché

49.Achèvement des 49.1 L’Entreprise demandera au Directeur de Projet de délivrer un

Travaux Certificat d’achèvement des Travaux (ou Procès-verbal de

réception provisoire) et le Directeur de Projet te fera après

avoir déterminé que les Travaux sont achevés.
50.1 Le Maître d’Ouvrage prendra possession du Site et des Travaux

dans un délai de sept (7) jours après que le Directeur de Projet
aura délivré le Certificat d’Achèvement.

51.1 L’Entreprise remettra au Directeur de Projet un décompte final
détaillé du montant total qu’il estime lui être dû en vertu du

Marché avant la fin de la Période de garantie. Le Directeur de
Projet détivrera un Certificat de garantie et certifîera le

paiement final éVentuellement dû à l’Entreprise dans un délai
de cinquante-six (56) jours après avoir reçu de 1IEntreprise un

décompte complet et correct. Si le décompte n’est pas correct
et complet, le Directeur de Projet présentera dans le délai de

cinquante-sïx (56) jours un état des corrections ou additions
nécessaires. Si le décompte final est toujours défectueux après

avoir été présenté une nouvelle fois, le Directeur de Projet
décidera des montants payables à l’Entreprise et délivrera un

décompte pour paiement. '
52.Manuels de 52.1 Si des Plans de récolement et/ou des manuels de

fonctionnement et fonctionnement et d’entretien sont exigés, l’Entreprise les

d’entretien fournira dans les délais prescrits dans la Clause 2.19.
52.2 Si l’Entreprise ne fournit pas les Plans et/ou les Manuels dans

les délais prévus dans la Clause 2,19, ou si le Directeur de

Projet ne peut les approuver, le Directeur de Projet retiendra
le montant stipulé dans la Clause 2.20 des paiëments. dus à
l’Entreprise.

53.1 Le Maître d’Ouvrage ou l’Entreprise pourront résilier le Marché
si l’autre partie commet un manquement majeur au Marché.

53.2 Les manquements majeurs au Marché incluent, mais ne sont
pas limités à ce qui suit :
(a) l’Entreprise cesse les Travaux pendant vingt-huit (28)

jours alors qu’aucun arrêt n’apparaît dans -le Programme
actualisé et que l’arrêt n’a pas été autorisé par le
Directeur de Projet ;

50. Transfert

51 . Décompte final

53. Résiliation
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le Directeur de Projet donne à l’Entreprise des

instructions d’ajourner la marche des travaux et ces

instructions ne sont pas retirées dans un délai de vïngtt.
huit (28) jours ;

(c) le Maître d’Ouvrage ou l’Entreprise est déclaré en faillite
ou est placé en liquidation pour des raisons autres qu’une
restructuration ou une fusion ;

(d) un paiement certifié par le Directeur de Projet n’est pas

payé par le Maître d’Ouvrage à l’Entreprise dans les
quatre.vingt quatre (84) jours suivant la date d’émission
du certificat par le Directeur de Projet ;

(e) le Directeur de Projet notifie à l’Entreprise que le défaut
de rectification d’une malfaçon spécifique constitue un

manquement majeur au Marché et l’Entreprise ne rectifie
pas la Malfaçon dans un délai raisonnable indiqué par le
Directeur de Projet ;

(f) l’Entreprise ne maintient pas le cautionnerfîent exigé ; .

(g) l’Entreprise retarde l’achèvement des Travaux à

concurrence du nombre de j9urs pour lequel le montant
maximum des pénalités de retard est atteint, comme
stipulé dans là Clause 2.15; et

(h) si, de l’avis du Maître d’Ouvrage, l’Entreprise s’est livré à

la fraude et à la corruption comme défini au paragraphe
2.2 (a) de l’Annexe A des CM, au couri de ti'àttribution ou

de l’exécution du Marché, le Maître d’Ouvrage pourra
résilier le Marché et expulser l’Entreprise du Site après un

préavis de quatorze (14) jours.
53.3 Nonobstant ce qui précède, le Maître d’Ouvrage pourra résilier

le Marché pour convenance.

53.4 En cas de résiliation, l’Entreprise arrêtera immédiatement les
Travaux, sécurîsera le Site et le quîttéra dès que

raisonnablement possible.

53.5 Lorsque l’une des deux parties au Marché notifie au Directeur
de Projet un manquement au Marché pour des raisons autres
que celles énumérées à la Clause 53.2, celui-ci décidera du

caractère majeur ou non du manquement.
54.1 Si le Marché est résilïé en raison d’un manqugment majeur

commis par l’Entreprise, le Directeur de Projet délivrëra un

certificat pour la valeur du travail exécuté et des matériaux
commandés moins les avances reçues jusqu’à la date de

(b)

54. Paiement en cas de

résiliation
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55. Propriété

56. Exonération de

l’obligation
d’exécution

57.Suspension du prêt
ou du crédit de la
Banque mondiale

délivrance du certificat et moins le pourcentage devant être
appliqué au titre de la valeur du travail non réalisé, comme
stipulé dans la Clause 2.21. Des pénalités de retard
supplémentaires ne s’apptîqueront pas. Si le montant total dû
au Maître d’Ouvrage dépasse les paiements dus à l’Entreprise,
la différence constituera une dette payable au Maître
d’Ouvrage.

54.2 Si le Marché est rési lié par le Maître d’Ouvrage pour
convenance, ou en raison d’un manquement majeur de la part
du Maître d’Ouvrage, le Directeur de Projet délivrera un

certificat correspondant à la valeur du travail exécuté, des
matériaux commandés, du coût raisonnable d’enlèvement des

Matériels, du rapatriement du personnel de l’Entreprise
employé exclusivement pour les Travaux et du coût encouru
par l’Entreprise pour protéger et sécuriser les Travaux, moins
les avances reçues s jusqu’à la date de délivrance'du Certificat.

55.1 Tous les matériaux se trouvant sur le Site, le Matériel, les

Equipements, Travaux provisoires et Travaux seront considérés

comme étant la propriété du Maître d’Ouvrage si le Marché est
résilié en raison d’une faute de l’Entreprise.

56.1 Si le Marché est interrompu en raison du déclenchement d’une
guerre ou en raison de tout autre événement échappant
totalement au contrôle du Maître d’Ouvrage ou dé l’Entreprise,
le Directeur de Projet certifiera que le Marché ne peut être
exécuté. L’Entreprise sécurisera le Site et arrêtera les Travaux
dès que possible après avoir reçu ce certificat et sera payé au

titre des travaux exécutés avant de recevoir ce certificat, et
au titre de tous les travaux exécutés par la suite et pour
lesquels un engagement avait été souscrit.

L»

57.1 Si la Banque mondiale suspend le Prêt ou le Crédit au Maître
d’Ouvrage, sur lequel une partie des paiements sont effectués
à l’Entreprise :

(a) Le Maître d’Ouvrage aura l’obligation de notîfîer à
l’Entreprise ladite suspension dans un délai de sept (7)

jours après avoir reçu la-notification de la suspension de

la Banque mondiale ; (+

(b) Si l’Entreprise n’a pas reçu les montants qui lui sont dus

dans le délai de vingt-huit (28) jours visé à la Clause 39.1,
l’Entreprise pourra immédiatement présenter une
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notification de résiliation avec préavis de quatorze
(14) jours.
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ANNEXE A AUX CONDITIONS DU MARCHE

Fraude et Corruption
(Ne pas modifier le texte de cette Annexe)

1. Objet
1.1 Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption,

ainsi que la présente annexe, sont applicables à la passation des marchés dans le
cadre des Opérations de Financement de Projets d’Investissement par la Banque.

2. Exigences

2.1 La Banque exige que les Emprunteurs (y compris les bénéficiaires d’un financement
de la Banque), les soumissionnaîres (candidats/proposants), consultants, Entreprises
et s’, les sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services ou fornïsseurs, tous

les agents (déclarés ou non) ; ainsi que l’ensemble de leur personnel ; se co=nforment

aux normes les plus strictes en matière d’éthique, durant le processus de passation
des marchés, la sélection, et l’exécution des marchés financés par la Banque, et
s’abstiennent de toute fraude et corruptioh.

2.2En vertu de ce principe, la Banque :
a. aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les

expressions suivantes :

i. est coupable de „ corruption - qu{conque offre, donne, sollicite ou

accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en

d’influer indûment sur les actions d’une autre personne ou entité ;

se livre à des „ manœuvres frauduleuses „ quiconque agit, ou

s’abstient d’agir, ou dénature des faits, délibérément ou par
négligence grave, ou tente d’induire en erreur une personne ou une

entité, afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre
nature, ou se dérober à une obligation;
se livrent à des „ manœuvres collusîves „ les personnes ou entités qui
s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en

inftuant indûment sur l’action d’autres personnes ou entités;
se livre à des « manœuvres coercitives „ quiconque nuit ou porte
préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou

indirectement, à une personne ou entité, ou à leurs biens, en vue
d’influer indûment sur les actions de cette personne ou entité ; et
se livre à des „ manœuvres obstructîves „

(a) quiconque détruit, falsifïe, altère ou dissimule délibérément
les preuves sur lesquelles se base une enquête de la Banque en
matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses,
coercitives ou coltusives, ou fait de fausses déclarations à ses

enquêteurs destinées à entraver son enquête; ou bien menace,

ii

V

iii.

iv.
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Pour écarter tout doute, les effets d’une telle sanction sur la partie concernée concernent, de manière nonËxhaustive,
(i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l’expression d’intérêt pour une mission de consultant, et la
participation à un appel d’offres directement ou comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur, ou
prestataire dans le cadre d’un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avenant ou un additif comportant une
modification significative à un contrat existant.
Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en

fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie
de la demande de pré qualification ou de l’offre du soumissionnaire compte tenu de l’expérience spécifique et
essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre
déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteul -'

7

8

harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire
part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de

poursuivre l’enquête; ou
(b) celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son

droit d’examen tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous.

rejettera la proposition d’attribution d’un marché ou contrat si elle établit
que la personne physique ou morale à laquelle il est recommandé d’attribuer
ledit marché ou contrat, ou l’un des membres de son personnel ou de ses
agents , sous-consultants , sous-traitants , prestataires de service,
fournisseurs, ou un de leurs employés, s’est livré, directement ou

indirectement, à un acte de corruption, une manœuvre frauduleuse,
coltusive, coercitive ou obstructïve en vue de l’obtention dudit marché ou

contrat; .

outre les recours prévus dans l’Accord de Financement, pourra décider
d’autres actions appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-

conforme si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants
de l’Emprunteur, ou d’un bénéficiaire du financement, s’est livré à la
corruption ou à des manœuvres frauduleuses, coltusives, coercitives ou

obstructives pendant la procédure de passation du marché, de sélection ou

d’exécution du marché, sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à

la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette
situation, y compris en manquant à son devoir d’informer ta Banque lorsqu’il
a eu connaissance desdites pratiques;
sanctïonnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de
la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, et
conformément aux règles et procédures de sanctions applicables de la

Banque, y compris en déclarant publiquement l’exclusion de l’entreprise ou
de l’individu pour une période indéfïnie ou déterminée (i) de l’attribution
d’un marché financé par la Banque ou de pouvoir en bénéficier
financièrement ou de toute autre manière7 (ii) de la partîcipation8 comme

sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de

services désigné d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un
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1

1
marché financé par la Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds

émanant d’un prêt de la Banque ou de participer d’une autre manière à la
préparation ou à la mise en œuvre d’un projet financé par la Banque ;

exigera que les dossiers d’appel d’offres/appel à propositions, et que les
contrats et marchés financés par la Banque, contiennent une disposition

1

1

1

1

e+

exigeant des soumissionnaires (candidats/proposants), consultants,
fournisseurs et Entreprises, ainsi que leurs sous-traitants, sous.consultants,
prestataires de services, fournisseurs, agents, et personnel, autorisent la
Banque à inspecter9 les pièces comptables, relevés et autres documents
relatifs à la passation du marché, à la sélection et/ou à l’exécution du

marché, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la
Banque. 1

1
&

1

1

1

1

1

1

1
9

Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des

activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle, afin
de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité d’une
accusation éventuelle de Fraude et Corruption, par le moyen de dispositif approprié. De telles activités peuvent
inclure, sans limitation, d’avoir accès à des documents financiers d’une entreprise ou d’une personne et les
examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d’avoir accès à tous autres documents, données et
renseignements (sous forme de documents imprimés ou en forrnat électronique) jugés pertinents aux fins de
l’enquête ou de l’audit et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir des entretiens
avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et obtenir la
vérification de renseignements par une tierce partie.

&

1

1
1
1

1
1
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-dôaë Ie dé LaitredeNotification d’Attribution de marché'+ » – – – -b-L/

[modifier comrne apprc)hé]
1

l'.. yüÉtÙ.„ p,pi„ à ,„-têt, dJÀ,,,ît„ d’O„„g,]
-'/

1
\

1
Date : [date]

aHhHnn

+a

À : [nom et adresse de l’Entreprise]

1 -. \ b=lb

Objet : Notification d’attriDutiûn du Marché No : . . .

1 .4

1
Messieurs,

La présente a pour but de vous notïfier que votre Cotation en date du [date] pour
l’exécution des Travaux [nom du marché et identification] pour le montant du Marché

de [montant en chiffres et en lettres, nom de la monnaie] , est acceptée par nos1

1
services .

Veuillez trouver ci-joint l’Acte d’Engagement, qu’il vous est demandé de retourner
signé dans le délai de [insérer le nombre de jours] jours.

1
[Insérer ce qui suit seulement si une Garantie de bonne exécution est exigée :] “ Il vous

est demandé de fournir la Garantie de bonne exécution dans les [insérer le

nombre de jours] conformément aux Conditions du Marché, en utilisant le formulaire
de Garantie de bonne exécution ci-joint. ”

1
1

Signature autorisée :

Nom et titre .du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage [Insérer Ie, nom

et titre du signataire habilité à signer ’ au nom du Maître d’Ouvrage]1
1

1

1

1
1

1
1

Nom de l’Agence d’exécution :

Pièce jointe : Conditions du Marché
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/
Mod.èle de Garantie de bonne exécution
(Garantie bancaire)

[Sur demande du Soumissîonnaire sélectionné, 1a banque (garant) remplit le formutâ-B
de ëarantîe de bonne exécution type conforrnénient aux indications en italiques]

[insérer les nom de la banque et adresse de la banque d’émission]
Bénéficiaire : [insérer f es nom et adresse du Maître d’Ouvrage]
Date : [insérer date]
Garantie de bonne exécution no. : [insérer Nol

Garant : [insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émettrice, sauf si cela
figure à l’en-tête]
Nous avons été informés que [insérer le nom de l’Entreprise] (ci-après dénommé
„ l’Entreprise „) a conclu avec vous le Marché no. [insérer Nol en date du [insérer la
date] pour la fourniture de [insérer ta description des fournitures et Services connexes]
(ci-après dénommée „ le Marché „).
De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des
conditions du Marché.

tP

A la demande de l’Entreprise, nous [insérer le nom de la banque] nous engageons par
la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes
sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de ( ) [insérer la
somme en chiffres. Le Garant doit insérer un montant représentant le montant ou le
pourcentage mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au
Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertibte acceptable par le Maître
d’Ouvrage.]lo [insérer la somme en lettres]. Votre demande en paiement d9it être
accompagnée d’une déclaration attestant que le Soumîssionnaire ne se conforme pas

aux conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le
motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre demande.
La présente garantie expire au plus tard le [insérer Ia date] jour de [insérer le mois]

[insérer l’année] ,1\ et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus
tard

10 La banque d’émission devra insérer un montant représentant le pourcentage du montant du marché indiqué dans la
Notification d’attribution du Marché. et dénommé soit dans la/les monnaie/s du marché, ou dans une monnaire

librement convertible jugée aceptable pour leMaître d’Ouvrage
11 Insérez la date vingt-huit jours après la date d’achèvement prévue comme décrit dans CM 49.1. Le Maître d’Ouvrage doit noter

qu’en cas de prolongation de cette date pour l’achèvement du marché, le Maître d’Ouvrage devrait demander une prolongation
de cette garantie au Garant. Cette demande doit être écrite et doit être faite avant la date d’expiration fixée dans la garantie. En
préparant cette garantie, le Maître d’Ouvrage pourrait envisager d’ajouter le texte suivant au formulaire, à la fin de l’avant-
dernier paragraphe : « Le Garant accepte une prolongation unique de cette garantie pour une période à ne pas dépêsser de [six
mois] [un an], en réponse à la demande écrite du bénéficiaire pour une telle prolongation – une telle demande doit être présentée
au garant avant l’expiration de la garantie. »
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La présente garantie est régie par les Règles uniformes relatives aux garanties sur

demande de la CCI . 2010, Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a)

qui est exclu par la présente.

[signature (s)]

Note: Toutes parties de texte (y compris les renvois en bas de page) sont fournis pour
facïliter l’utilisation de ce formulaire et seront éliminées dans le document final.
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[OMETrRE si PAS EXiGE]

Modèle de caution personnelle et solidaire de bonne exécution

Date :

Appel d’offres nc):

0

Bénéficiaire : [nom et adresse du Maître d ’Ouvrage1

Date :

Caution no. :

Nous soussignés

cautîon1

Déclarons nous porter caution personnelle et solidaire de
[indiquer le nom et l’adresse complète de l’Eht reprise titulaire du marché 1 (ci-après

dénommé « le Titulaire »,) pour le montant de la Garantie de bonne exécution à „laquelle
le Titulaire est assujetti en qualité de titulaire du Marché no. en

date du conclu avec [nom et adresse du Maître
d ’Ouvrage1 , ci-après dénommé „ le Bénéficiaire „, pour l’exécution de

1description des travaux] (ci-après dénommé “ le Marché ”)
jinsérer la date du Marché].

[nom et adresse de l’organisme de

conclu en date du

Ladite caution s’élève à 12

Nous nous e@geons à effectuer sur demande de paiement du Bénéficiaire adressée par
courrier avec accusé de réception reçue au plus tard à la date d’expiration mentionnée
ci-après, et ce jusqu’à concurrence de la somme garantie ci-dessus le versement des
sommes dont le Titulaire serait débiteur au titre du Marché du fait de la non-exécution

de ses obligations contractuelles. Le présent engagement sera réduit pour moitié sur

présentation du procès-verbal de réception provisoire et demeurera valable jusqu’au
trentîème jour suivant la date de délivrance du procès-verbal de réception définitive.

SIGNATURE et authentification du signataire.

Nom et adresse de l’organisme de caution

12 L’organisme de caution doit insérer un montant représentant le montant du Marché mentionné au Marché soit dans

la (ou tes) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par
le Maître d’Ouvrage.
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1

Modèle de garantie de restitution d’avance
(Garantie bancaire sur demande)

DC No :

Cotations1 .
Garant :

et code SW/FT]
Bénéficiaire :
Date :

Garantïe de restitution d’avance No.

[Insérer le de la Demande denumero

[nom de la banque et adresse de la banque émettrîce

[nom et adresse du Maître d’Ouvrage1

Nous avons été informés que [nom du Maître d’Ouvrage] (ci-après dénommé « te

Donneur d’ordre „) a conclu le Marché No., avec le Bénéficiaire en date du

pour l’exécution de [nom du marché et description des fournitures]
(ci.après dénommé „ le Marché „).
De plus nous comprenons qu’en vertu des côndïtions du Marché, une avance d’un

montant de [insérer la somme en chiffres] [insérer la somme en lettres] est versée
contré une garantie de restitution d’avance.

A la demande du Donneur d’ordre, nous prenons, en tant que Garant, l’engagement
irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la

GarantIe qui s’élève à [insérer la somme en chiffres] [insérer la somme en lettres]13.

Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même
ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la
déclaration que le Donneur d’ordre :

(a) a utilisé l’avance à d’autres fins que les prestations faisant l’objet du
Marché ; ou bïen

(b) n’a pas remboursé l’avance dans les conditions spécîfïées au Marché,
spécîfïant le montant non remboursé par le Donneur d’ordre.

Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une

attestation provenant de la banque du Bénéficiaire indiquant que l’avance mentionnée
ci-dessus a été créditée au compte bancaire du Donneur d’offre portant le numéro

à [nom et adresse de la banque].
Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des

remboursements de l’avance effectués par le Donneur d’ordre tels qu’ils figurent aux

décomptes mensuels dont la copie nous sera présentée. La présente garantie expire au
plus tard à la première des dates suivantes : à la réception d’une copie du décompte
indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant du Marché (à l’exclusion des

13 Le Garant doit insérer le montant représentant le montant de l’avance soit dans la (ou les) monnaie (s)
mentionnée(s) au Marché pour le paiement de l’avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible
acceptable par l’ Maître d’Ouvrage.
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1

1

1 sommes à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la date suivante : . En

conséquence, toute demande de paiement au titre de cette Garantie doit nous parvenir
à cette date au plus tard.
La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties

sur Demande (RUGD), Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est
exclu par la présente.

1

1

1
[Signature]

4

1

1

1

1

1

1

1

Note : Le texte en italiques doit être supprimé du document final ; il est fourni à tItre
indicatif en vue d’en faciliter la préparation
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